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MÉMORIAL
D E S

S É A N C E S   D U   C O N S E I L   M U N I C I PA L

D E   L A   V I L L E   D E   G E N È V E

Cinquante-troisième séance – Mercredi 20 avril 2005, à 20 h 45

Présidence de M. Gérard Deshusses, président

La séance est ouverte à 20 h 45 dans la salle du Grand Conseil.

Font excuser leur absence: M. Patrice Mugny, conseiller administratif, 
Mme Marie-Thérèse Bovier, M. Robin Dumuid, Mme Vera Figurek, M. Alain
Fischer, Mme Annina Pfund, MM. Georges Queloz, Marc-André Rudaz et 
Mme Martine Sumi-Viret. 

Assistent à la séance: M. Pierre Muller, maire, M. Manuel Tornare, vice-pré-
sident, MM. André Hediger et Christian Ferrazino, conseillers administratifs. 

CONVOCATION

Par lettre du 7 avril 2005, le Conseil municipal est convoqué dans la salle du
Grand Conseil pour mardi 19 avril et mercredi 20 avril 2005, à 17 h et 20 h 30.



1. Communications du Conseil administratif.

Néant.

2. Communications du bureau du Conseil municipal.

Néant.

3. Election de 15 membres de la commission Agenda 21.

Le président. Mesdames et Messieurs, je puis vous donner ce soir la com-
position de la commission Agenda 21: M. Gérard Deshusses (S), M. Roman 
Juon (S), Mme Annina Pfund (S), M. Jean-Marie Hainaut (L), M. Jean-Pierre
Oberholzer (L), Mme Bérengère Rosset (L), M. Eric Rossiaud (Ve), Mme Caroline
Schum (Ve), Mme Nelly Hartlieb (UDC), M. Pascal Rubeli (UDC), Mme Vera Figu-
rek (AdG/SI), M. Bruno Martinelli (AdG/SI), Mme Hélène Ecuyer (T), M. Robert
Pattaroni (DC), Mme Claudine Gachet (R).

4. Rapport de gestion du Conseil administratif à l’appui des
comptes 2004 (PR-400).

SÉANCE DU 20 AVRIL 2005 (soir)
Communications du Conseil administratif et du bureau du Conseil municipal

Désignation des membres de la commission Agenda 21 – Comptes rendus 2004
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M. Pierre Muller, maire. Mesdames et Messieurs, le rapport de gestion à
l’appui des comptes 2004 vous est parvenu tardivement et je m’en excuse. Pour
des questions de délai d’impression inhérents à l’administration, vous n’avez
reçu ces documents qu’hier et, encore une fois, je vous prie d’excuser mes ser-
vices, respectivement le Conseil administratif pour cette réception tardive. Cela
dit, la bonne nouvelle, comme je l’ai annoncé à la commission des finances il y a
quelques semaines et à la presse, c’est que les comptes sont plus positifs que
prévu. Afin d’écourter nos palabres à ce propos aujourd’hui, je vous propose
donc de renvoyer tout simplement ces comptes à la commission des finances. Je
ne doute pas que certains intervenants reviendront sur certaines pages du rapport
à l’appui; je répondrai volontiers aux invectives des uns et des autres et je tâcherai
d’argumenter tout à l’heure. Voilà, Mesdames et Messieurs, je vous propose de
renvoyer le rapport de gestion du Conseil administratif et le livre des comptes qui
l’accompagne à la commission des finances.

Préconsultation

M. Pierre Maudet (R). Nul besoin d’invectives dans ce débat! Vos propos
ont sans doute dépassé votre pensée, Monsieur le maire, et j’en suis navré. Per-
mettez-moi de livrer quelques réflexions sur ces deux documents, et je vais le
faire sur un mode qui évitera les palabres ou l’invective, un mode qui devrait vous
convenir, puisque j’ai constaté, à la lecture d’un grand quotidien ce matin, que la
Ville de Genève est apparemment sensible aux critiques gastronomiques, qui ont
parfois bon dos, puisqu’on peut leur mettre sur le dos, précisément, le déficit de
certains restaurants appartenant à la Ville, qui se trouvent en difficulté… Je vais
donc utiliser une métaphore et comparer la Ville de Genève à un restaurant, dans
lequel on s’assoit et on regarde le menu, sachant que le menu est le budget et que
nous nous trouvons ce soir devant l’addition. Quand bien même celle-ci est déjà
payée, nous allons vérifier de quoi elle est composée.

Le moment des comptes est évidemment un moment un peu fastidieux, parce
que, comme je viens de le dire, tout est dépensé et que nous n’avons, semble-t-il,
plus grand-chose à dire. En règle générale, les conseillers municipaux qui ne siè-
gent pas à la commission des finances se retirent à la buvette, les autres écoutent
d’une oreille distraite, puis, ma foi, bon an mal an, nous avalisons ces comptes au
mois de juin. Mais, Mesdames et Messieurs, comme l’a dit à de nombreuses
reprises mon collègue Losio, les comptes sont plus importants que le budget. En
effet, les comptes, c’est la réalité de ce qui a été dépensé, c’est aux comptes qu’on
voit dans quelle mesure la politique voulue par la majorité, et par le Conseil admi-
nistratif en particulier, a été appliquée ou non. Il y a donc deux lectures à faire 
de ces documents. La première est la lecture technique: les comptes sont-ils
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conformes aux normes comptables? Les services de M. Muller, en règle générale,
travaillent bien, l’orthodoxie comptable est respectée et nous n’avons rien à
redire là-dessus. L’addition correspond à ce que nous avons eu dans notre
assiette, elle correspond au menu. La commission des finances fera quelques
contrôles par sondages, mais je ne doute pas que, comme les années précédentes,
nous serons satisfaits. 

Et puis, il y a naturellement la deuxième lecture, plus politique, sur la qua-
lité des mets que l’on nous a servis, sur leur quantité, sur l’état de notre estomac 
à la sortie dudit restaurant. Cette lecture, plus politique, porte sur la gestion. 
Nous nous trouvons ce soir à l’heure du café, et j’aimerais m’adresser ici au
Conseil administratif: je déplore que nous n’ayons reçu ces documents qu’hier,
parce qu’en vingt-quatre heures nous avons eu un peu de peine ne serait-ce qu’à
humer l’atmosphère dans laquelle on nous rend ces comptes. Alors qu’on a 
communiqué à la presse ainsi qu’aux conseillers municipaux l’état général des
comptes le 21 mars, je déplore qu’on ait mis un mois pour nous rendre les docu-
ments imprimés. Je trouve cela un peu dommage, parce que cela altère notre 
travail. 

Nous voilà donc au moment de l’addition et j’aimerais relever quelques
chiffres qui me semblent importants. Parlons d’abord des recettes, qui se montent
à peu près à 3% de plus que prévu. Sur l’ensemble du budget, c’est assez insigni-
fiant, ce d’autant plus que le maire lui-même indique que, depuis le passage au
système d’imposition postnumerando, nous sommes dans un régime d’estima-
tions, qui font l’objet de correctifs. Il se trouve qu’une partie des recettes supplé-
mentaires en 2004 provient des correctifs des années précédentes et qu’ainsi, bon
an mal an, on est dans la cible fixée. Cela, nous voulons bien le reconnaître, mais
nous souhaitons souligner que ces excédents de recettes sont bien le fait des cor-
rectifs additionnés des années précédentes, qu’ils sont donc, pour la plupart, le
fait du hasard.

Passons maintenant aux dépenses. C’est peut-être un peu trivial, parce que,
normalement, on regarde d’abord ce qu’on a dans le porte-monnaie avant de
choisir le menu, mais ici il s’agit de savoir ce que l’on a dépensé. Et là, Mesdames
et Messieurs, nous sommes obligés, nous radicaux, de constater une non-maîtrise
des charges. On nous dit que les charges sont bien maîtrisées, qu’il n’y a que 
10 millions de dépassement, mais 10 millions, c’est quatre fois le crédit soumis
en votation ce week-end! Et puis, 10 millions, ce n’est pas 10 millions dans
l’absolu: en 2004, les charges ont augmenté de 34 millions par rapport aux
charges 2003. Peut-on alors parler de maîtrise des charges? 

Je ne vais pas entrer dans le détail, mais j’aimerais citer trois chiffres emblé-
matiques de cette mauvaise gestion, de cette non-maîtrise des charges. Le pre-
mier de ces chiffres, c’est 30%; le deuxième, c’est 951 000 francs, et le troisième,
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c’est 150. Permettez-moi d’y revenir rapidement. Le premier chiffre correspond
aux 30% d’augmentation d’un poste 31 emblématique, un poste 31 qui est l’apa-
nage du Conseil administratif, qui ne relève que de lui, à savoir les voyages du
Conseil administratif. Bel exemple pour l’administration que l’explosion de ce
poste 31, que cette non-maîtrise totale! 30% de plus que prévu au budget pour les
voyages! Ce ne sont naturellement pas des voyages au Grand-Saconnex, ce serait
trop simple de se déplacer à Palexpo… Non, ce sont des voyages lointains qui,
nombreux et multiples, explosent le budget. Comment voulez-vous, Mesdames et
Messieurs, qu’avec un tel exemple l’administration municipale, qui fait bien son
travail, qui essaie du moins, arrive à réduire les postes 31, comme nous le lui
demandons sur tous les bancs ici? Comment réduire ces frais, quand le Conseil
administratif lui-même dépasse de 30% le crédit prévu pour les voyages, passant
de 167 000 francs à 215 000 francs? 

Le deuxième chiffre que je citais tout à l’heure, soit 951 000 francs, quasi-
ment un million, correspond au déficit du Restaurant du Parc des Eaux-Vives et
démontre l’aberration que constitue, pour une municipalité, la reprise d’un res-
taurant en gestion directe. Nous l’avions déjà dénoncé dans cette enceinte, nous
radicaux, et nous faisons ce soir preuve de cohérence. En l’occurrence, Mes-
dames et Messieurs, nous subventionnons directement, vous, nous, les contri-
buables, un restaurant de luxe qui fait des pertes, restaurant qui nous a déjà coûté
10 millions en rénovation – ou un peu moins, puisque les assurances ont participé
à hauteur de 2,5 ou 3 millions de francs – et 1,3 million pour indemniser les fer-
miers précédents. Maintenant, on remet en route la planche à billets: 1 million de
plus pour absorber les pertes de ce restaurant. Est-ce bien le rôle de notre munici-
palité, Mesdames et Messieurs – j’interroge en particulier celles et ceux sur ces
bancs qui sont issus de l’Alternative – que de reprendre en gestion directe un res-
taurant, alors qu’à l’époque, lorsqu’il s’agissait d’un fermage, nous recevions,
sans rien faire, 240 000 francs de loyer minimum?

Le troisième chiffre est le plus éloquent. Nous nous plaignons à longueur de
budget, du côté de l’Entente, que les charges de personnel soient en dessus de la
barre des 40% du volume total du budget. Eh bien, ô bonne surprise, ces charges
sont en réalité en dessous aux comptes, à 39,3 ou 39,4%, si je ne m’abuse. Nous
consacrons donc à la masse salariale un peu moins que cette barre fatidique des
40% du total du budget. En 2004, c’est ce que montrent les documents, la Ville a
engagé et employé moins de monde que prévu, soit 150 postes de moins que
prévu. Alors, dans le petit exercice de style auquel se livrent les représentants de
l’Alternative lorsqu’il s’agit de commenter les comptes et qui consiste en une
belle démonstration d’autosatisfaction, de deux choses l’une: ou bien la Ville de
Genève a pu assurer les prestations que vous réclamiez au moment du budget
sans ces 150 postes, Mesdames et Messieurs, et à ce moment-là pourquoi les
maintenir? Ou bien les prestations n’ont pu être assurées et, dans ce cas, je me
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réjouis de vous entendre vilipender le Conseil administratif, qui n’a pas atteint ses
objectifs parce qu’il n’a pas engagé le personnel nécessaire. Ce troisième chiffre
de 150 postes me semble particulièrement intéressant et montre que la Ville peut,
en réalité, très bien vivre sur un plus petit pied.

Mesdames et Messieurs, il s’agit ce soir de savoir si nous voulons entrer en
matière pour payer la note. En réalité, nous n’avons pas le choix et nous allons
évidemment renvoyer ces comptes en commission, pour les étudier attentive-
ment, avant de payer la note. Comme vous le savez, l’établissement fait crédit –
c’est le dernier point, sur lequel je vais conclure cette intervention – il fait crédit,
puisque la dette augmente à hauteur de 40 millions. Cette année, les intérêts de la
dette se montent à 140 000 francs par jour environ et on voit que la fuite en avant
en matière d’endettement continue. Raison pour laquelle les radicaux, s’ils ne
vont pas refuser ces comptes, puisque c’est l’expression d’une réalité comptable,
s’abstiendront sans doute, comme ils l’ont fait les années précédentes, en déplo-
rant – et ils profitent de la tribune qui leur est offerte ce soir dans cette enceinte –
en déplorant la gestion du Conseil administratif. Car, vous l’avez bien compris, la
comparaison avec le restaurant s’arrête là: nous n’avons pas le choix du restau-
rant, nous devons y revenir chaque année, et c’est bien dommage, parce que
l’équipe des serveurs ne nous plaît pas! Voilà, Mesdames et Messieurs, ce que je
tenais à dire au nom des radicaux. Je vous remercie de votre attention.

M. Pierre Muller, maire. Mesdames et Messieurs les conseillers munici-
paux, il y a deux façons de lire les comptes de la Ville de Genève. Il y a la façon
primaire, celle du petit épicier – quand bien même j’apprécie les épiciers! – à
savoir la façon du petit épicier Maudet, et puis il y a la façon qui procède d’une
vision un peu supérieure, qui consiste à reconnaître que le résultat des comptes de
la Ville de Genève est extrêmement positif, largement plus positif que le budget
que vous aviez voté pour 2004.

Monsieur Maudet, j’aime bien les métaphores. A vous qui nous parlez de res-
taurant, j’ai envie de dire: mettez-vous au régime, vous perdriez peut-être un peu
d’embonpoint au niveau de la tête, et cela vous permettrait de raisonner un peu
mieux et, probablement, de positiver les résultats financiers de la Ville de
Genève! Vous l’avez dit, et c’est probablement ce que je retiendrai de vos propos
ce soir, les comptes 2004 sont conformes au budget. Ils ont été audités et sont
conformes à l’orthodoxie comptable, aux pratiques comptables de la Ville de
Genève. En ce qui concerne les charges – là aussi, vous faites une lecture primaire
– elles ont légèrement augmenté. Mais, Mesdames et Messieurs, sur un budget de
plus de 1 milliard, avez-vous le sentiment qu’une différence de moins de 1%
serait si grave dans une entreprise nommée Genève SA? Pour ma part, j’estime
que c’est un pourcentage tout à fait raisonnable, d’autant plus que – je le souligne
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– les comptes sont positifs. C’est vrai qu’il y a eu une augmentation des charges,
mais qui est largement compensée par des revenus supplémentaires, aboutissant à
un boni.

Quand on parle de chiffres, Monsieur Maudet, il faut parler de choses qu’on
connaît. Je n’apprécie pas beaucoup les leçons que vous donnez au Conseil admi-
nistratif et au maire qui vous parle, et je vais vous dire pourquoi. Encore une fois,
votre lecture est complètement étriquée. Pour ce qui est des voyages du Conseil
administratif et de l’augmentation de cette ligne budgétaire, qui reste modeste par
rapport à un budget de 1 milliard, je vais vous donner les raisons de cette augmen-
tation. En décembre 2003, le Sommet mondial sur la société de l’information a eu
lieu à Genève et nous nous sommes engagés dans une œuvre humanitaire qui est
le Fonds de solidarité numérique. A l’époque, c’était M. Ferrazino ici présent qui
était en charge du dossier – et qui l’est toujours d’ailleurs – c’est lui qui a aidé à la
naissance du Fonds de solidarité numérique. Lorsqu’on a des prétentions de ville
internationale, Monsieur Maudet, il faut de temps en temps prendre son bâton de
pèlerin et aller trouver ceux qui sont capables d’appuyer la démarche. C’est exac-
tement ce que le Conseil administratif a fait, en particulier par l’entremise de 
M. Ferrazino, qui, en tant que maire et ensuite comme past maire, a fait un certain
nombre de voyages. Nous étions parfaitement conscients des frais que cela entraî-
nait, mais comme la dotation du Fonds de solidarité numérique n’existait pas
encore, il fallait bien prendre quelque part les frais inhérents au démarrage du
fonds et nous les avons pris, en effet, sur les lignes budgétaires «Voyages Ville de
Genève». J’imagine que, méticuleux comme vous l’êtes, vous allez demander le
détail des comptes de chaque voyage: croyez que nous vous les donnerons avec
un certain plaisir, au centime près. Voilà donc pour l’explication de l’augmenta-
tion de cette ligne budgétaire.

Quant au Restaurant du Parc des Eaux-Vives, alors là! Je sais, Monsieur Mau-
det, que vous n’avez pas encore travaillé dans votre vie, que vous ne savez pas ce
que c’est que de monter une entreprise, que vous êtes encore un jeune éphèbe qui
poursuit de bonnes études. Mais, voyez-vous, lorsqu’on crée une société, en
l’occurrence le Restaurant du Parc des Eaux-Vives – excroissance de la Ville,
mais qui est une société économique – il faut compter avec des frais de démar-
rage. Quand on crée une start-up – car on peut qualifier ce restaurant de start-up –
cela coûte en frais de démarrage, marketing, publicité, achats divers et variés,
mais aussi, parce que nous avons une politique de transparence totale, en frais
d’amortissements dès la première année. En effet, si vous regardez bien les
comptes, vous verrez qu’un certain nombre d’amortissements sont déjà inscrits
en 2004. 

Alors, vous avez raison, il y a une perte d’un peu moins de 1 million au
démarrage. Mais je vous informe, Mesdames et Messieurs les conseillers munici-
paux, que le Conseil administratif s’en est préoccupé et que je l’ai fait moi-même,
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personnellement, à telle enseigne que je me suis renseigné sur ce qui se passait
actuellement au Restaurant du Parc des Eaux-Vives. Eh bien, nous sommes déjà à
l’équilibre au premier trimestre 2005 et nous escomptons encore progresser. Si je
le dis, c’est pour montrer que nous ne faisons pas les choses la tête dans un sac!
Nous établissons des budgets, des plans financiers, et celui que j’ai là – que je ne
vous soumettrai pas parce qu’il est confidentiel – prouve qu’à terme nous serons
non seulement à l’équilibre, mais qu’en plus nous aurons comblé le déficit initial
de l’année 2004. En l’occurrence, il faut dire que les Maudet et consorts ne nous
aident pas, lorsque, par presse interposée, relayés par de grands quotidiens, ils
vomissent la gestion de la Ville de Genève! Cela ne vous a pas empêché
d’ailleurs, Monsieur Maudet, d’aller festoyer au Parc des Eaux-Vives le premier
jour, avec un journaliste de la Tribune, aux frais du journal, et cela vous ne le dites
pas… (Exclamations.) Mais oui, j’étais là! Vous avez même eu l’outrecuidance
de vouloir m’offrir un café, alors que j’inaugurais ce restaurant, et moi je payais
mon plat, cher Monsieur… (Exclamations.) Je trouve donc que vous poussez le
bouchon un peu loin!

Maintenant, je voudrais expliquer pourquoi un contrat de management est
une chose intelligente. Lorsque je suis arrivé au Conseil administratif, le 1er juin
1995, je me suis penché assez rapidement sur le cas de l’Hôtel Métropole. Je me
suis aperçu que cet hôtel, depuis son ouverture dans les années 1980, perdait de
l’argent et j’ai décidé de trouver des solutions plus adéquates, pour essayer de
résorber les déficits successifs cumulés dans cet établissement. A partir du prin-
temps 1998, j’ai donc confié la gestion, avec l’accord du Conseil administratif, à
Swissôtel, qui était à l’époque une émanation de Swissair et qui s’appelle doréna-
vant Raffles Swissôtel. J’ai conclu un contrat de management avec cette société.
Partis d’un déficit cumulé de 4 millions en 1998, nous en sommes à 12 millions
de boni en 2004. Ces 12 millions, vous le comprendrez parce que vous connaissez
un peu la comptabilité, sont dans la poche de la Ville. Si le contrat n’avait pas été
un contrat de management, cet argent-là serait allé dans la poche du locataire en
l’occurrence, puisque vous semblez dire qu’il est mieux de conclure un contrat de
bailleur à locataire. Aujourd’hui, ces 12 millions sont acquis à la Ville et, au pas-
sage, nous avons entretenu l’hôtel; on peut dire qu’il est parfait, qu’il est au top
niveau et qu’il correspond aux critères que nous nous étions fixés.

Pour revenir au Restaurant du Parc des Eaux-Vives, je rappellerai que les pré-
cédents locataires auraient normalement dû payer un loyer de 240 000 francs,
c’est-à-dire 20 000 francs par mois, mais qu’ils n’ont jamais réussi à payer ce
loyer, qu’il leur fallait toujours des arrangements financiers et qu’ils versaient
plutôt 200 000 francs que 240 000 francs. De plus, le chiffre d’affaires n’a jamais
excédé 3,8 millions. Or, comme vous l’avez lu à la page 34 du rapport de gestion,
Monsieur Maudet, actuellement, pour la première année, le chiffre d’affaires est
déjà de 5,3 millions, c’est-à-dire environ 25% de plus que ce que faisaient les pré-
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cédents locataires. Alors, Monsieur Maudet, laissez-nous un peu de temps, pour
que la même équipe que j’ai mise en place au Métropole et qui nous fait gagner de
l’argent, nous en fasse gagner au Restaurant du Parc des Eaux-Vives. 

Je le répète, lorsqu’on relance une affaire aussi importante que celle-là, il faut
remonter la pente, d’autant plus que, comme je l’ai dit, nous n’avons pas été aidés
par un certain nombre de conseillers municipaux du Parti radical notamment, ni
par la presse. Lorsqu’un tel restaurant reste fermé pendant quatre ans, il faut
refaire une clientèle et cela prend du temps, cela demande des efforts. Dans ce
sens, ce que vous dites ce soir est inadmissible et j’espère qu’aucun employé,
aucun membre de l’encadrement du Restaurant du Parc des Eaux-Vives ne vous
regarde à la télévision, parce que votre discours est honteux; c’est leur mettre la
tête sous l’eau alors que ces gens-là se donnent de la peine. Voilà ce que je voulais
vous dire. Laissez-nous un peu de temps et vous verrez que, d’ici quelques
années, les résultats seront peut-être aussi bons que ceux de l’Hôtel Métropole. 

Maintenant, en ce qui concerne les charges de personnel en Ville de Genève,
on a toujours admis, Monsieur le radical Maudet, qu’il fallait rester aux alentours
de 40% du budget, et nous y sommes arrivés. Il est vrai que nous avons une marge
de manœuvre grâce aux postes temporaires, mais heureusement! Heureusement
que le budget n’est pas si rigide, si stratifié, heureusement que nous avons un peu
de liberté. C’est d’ailleurs la loi sur l’administration des communes qui nous
l’autorise, nous ne faisons donc rien de mal, nous nous autorisons simplement
une petite marge de manœuvre. Et, de nouveau, quand vous dites que le Conseil
administratif ne fait pas son travail et qu’il a tendance à gaspiller les deniers
publics, permettez-moi de répondre que ce discours est poujadiste, populiste… Je
m’arrêterai là, mais sachez que je trouve vos propos inadmissibles. Si nous
n’étions pas filmés par la télévision, je pense que vous n’auriez pas eu le culot de
dire cela!

Le président. Merci, Monsieur le maire. Nous sommes dans le tour de prise
de position des partis, mais j’estime que M. Maudet a été largement mis en
cause… (exclamations) …et je lui donne la parole, en le priant de répondre sur la
mise en cause et de ne pas relancer le débat. 

M. Pierre Maudet (R). Monsieur le président, je ne le prends pas personnel-
lement, d’autant plus que M. Muller s’adressait à moi à travers vous, n’est-ce
pas… Je voudrais simplement – et vous lui transmettrez, Monsieur le président –
dire à M. Muller que, puisque j’ai un embonpoint au niveau de la tête, je lui cède
volontiers quelques-uns de mes neurones, car il en semble fort dépourvu! (Pro-
testations.)
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M. Christian Zaugg (AdG/SI). Mesdames les conseillères municipales,
Messieurs les conseillers municipaux, l’Alliance de gauche (SolidaritéS et Indé-
pendants) tient à faire les remarques suivantes. Dans un contexte où la production
des centimes additionnels des personnes physiques a été inférieure de 27,4 mil-
lions au budget 2004, nous enregistrons avec satisfaction que l’excédent des reve-
nus s’élève à 30,2 millions, alors qu’il avait été budgété à 12,4 millions, ce qui
représente une amélioration effective de 17,9 millions.

Nous relevons également que le revenu des amendes d’ordre se monte à 
21,5 millions, ce qui représente une augmentation de 1,3 million; ceci est remar-
quable et démontre bien qu’il convient d’inscrire en permanence au budget un
montant de 20 millions pour les amendes. Nous sommes tout de même, dans ce
domaine, préoccupés par les 3 millions qui sont encore à percevoir sur la rubrique
des pertes sur débiteurs. Il sera, à ce titre, intéressant de mesurer dans les comptes
2005, d’une part, les effets des incidences des chutes de neige et, d’autre part,
l’impact démotivant des prises de position publiques du maire dans la presse
romande.

Nous remarquons que certains partis ont eu tort, il y a une année, de vouloir
s’en prendre aux biens, services et marchandises en proposant, au moment de la
discussion sur le budget 2004, toute une série de diminutions dans les groupes 31.
Le Conseil administratif n’a pu les maintenir en l’état et les charges relatives aux
biens, services et marchandises dépassent de 12,1 millions le montant porté au
budget en décembre 2003.

Nous constatons ensuite que le Conseil administratif gère bien les charges de
personnel, qui sont inférieures de 2,9% au budget 2004, mais supérieures, il est
vrai, de 3,9% au montant figurant dans les comptes 2003. C’est le prix à payer
pour respecter les mécanismes salariaux ou presque… et à ce propos nous revien-
drons sur le rétablissement du Plend, bloqué depuis deux ans pour l’ensemble de
l’administration municipale.

Nous soulignons d’autre part que, malgré une reprise à la hausse de l’endette-
ment dans les investissements, les taux d’intérêt restés bas ont eu un effet positif
qui a permis de limiter la hausse du niveau de l’endettement prévu. Dont acte.

Forts du résultat de ces comptes, nous en retirons pour le prochain budget
qu’une certaine prudence est de mise. La hausse du prix du baril du pétrole
retarde la reprise financière et la fragilisation du marché des actions ajoute à cette
incertitude. On nous dit néanmoins que l’économie mondiale vit, en ce moment,
un vigoureux redressement et qu’on est passé en dix mois de la déflation liée à la
baisse du dollar à l’inflation qui accompagne la récente hausse des taux d’intérêt.
Les recettes fiscales devraient par conséquent un peu s’améliorer. Il conviendra
donc, face à cette probable légère reprise, de rester prudent, en particulier dans le
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domaine des investissements, mais cela ne devrait pas cependant nous empêcher
d’améliorer les conditions salariales de notre personnel en rétablissant le Plend et
en procédant à la réévaluation de certaines classes de fonction de notre adminis-
tration municipale. Nous reviendrons donc là-dessus lors de l’examen du pro-
chain budget et proposons, en attendant, le renvoi de ces comptes 2004 pour exa-
men à la commission des finances.

M. Jean-Marie Hainaut (L). Mesdames et Messieurs, j’aimerais commencer
mon intervention en vous disant qu’aujourd’hui je n’ai pas les moyens d’être
polémique. En effet, ayant reçu les comptes hier soir et ayant siégé jusqu’à 
23 h 15 comme vous tous, je me suis rendu compte que nous n’avions même pas
les vingt-quatre heures dont parlait M. Bonny pour analyser ces documents. Mal-
gré les quelques informations qui nous ont été distillées lors de la première pré-
sentation des comptes en commission des finances, je ne peux faire ce soir que
quelques commentaires très superficiels.

Je souhaite saisir cette occasion pour rappeler, de manière tout à fait formelle,
que les dispositions de la loi sur l’administration des communes, à l’article 15,
prévoient que «les conseillers municipaux sont convoqués par écrit par les soins
du président, d’entente avec le Conseil administratif ou le maire, au moins cinq
jours ouvrables avant le jour fixé pour la séance, sauf cas d’urgence motivée». Le
même article dit aussi que «les projets de délibération, le projet de budget annuel
et les comptes rendus annuels sont joints à la convocation». Suite à la discussion
que nous avons eue hier, nous allons renvoyer aujourd’hui ces comptes à la com-
mission des finances, pour respecter le travail du président de la commission, qui
a déjà organisé son planning, mais je souligne que, ce faisant, nous faisons peu de
cas du respect qui est dû aux conseillers municipaux, censés pouvoir obtenir la
pleine et entière application de la loi sur l’administration des communes.

Mesdames et Messieurs, vous ne compterez donc pas sur le groupe libéral,
que ce soit au budget ou à d’autres occasions, pour renouveler cette expérience.
Lors du budget 2005, nous avons déjà expérimenté cette situation, en recevant les
documents pratiquement le jour même où nous devions en débattre, et cela n’est
pas tolérable. Je souhaite donc, en guise d’introduction à mon intervention, qu’il
soit clairement établi que vous ne pourrez plus compter sur les libéraux pour
reproduire cette situation et que, si le Conseil administratif n’est pas en mesure de
nous fournir les documents dans les délais fixés par la loi sur l’administration des
communes, nous refuserons simplement de traiter l’objet.

Comme je l’ai dit, je n’ai pu faire qu’une analyse forcément très superficielle
durant les quelques heures qui nous ont été laissées et je n’ai pu aller très loin
dans le document. Je me contenterai de faire quelques remarques générales et de
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prendre acte, tout d’abord, du résultat positif des comptes. C’est un résultat à
saluer – car nous aurions été évidemment très surpris et très déçus qu’il en fût
autrement – mais c’est aussi un résultat qui, contrairement à ce qui a pu être dit,
ne doit pas être pris pour lui-même. Ce résultat positif doit faire l’objet d’une ana-
lyse et ce sont précisément les travaux de la commission des finances qui permet-
tront de comprendre comment se déclinent les charges et les recettes qui aboutis-
sent à ce résultat. Nous verrons peut-être à cette occasion qu’une réalité un peu
différente se cache derrière tel ou tel poste, et qu’une explication plus complète
de ce résultat positif mérite d’être donnée.

La deuxième constatation qu’on peut faire, c’est que les recettes ont été à la
hauteur, et même un peu plus, de ce qui avait été prévu, ce qui confirme qu’il n’y
a pas de crise des recettes. En ce qui concerne les dépenses, un certain nombre de
postes méritent que nous posions des questions, et nous le ferons en commission.
Je remarque au passage que le poste des intérêts débiteurs est en réduction, ce qui
est une marque de maîtrise de la gestion de la dette. 

Maintenant, Mesdames et Messieurs, au-delà de ces quelques commentaires
généraux – auxquels nous vous avons déjà habitués, puisque ce sont des principes
que nous rappelons régulièrement – et avant de me joindre à ceux qui proposent
le renvoi en commission, j’aimerais émettre un souhait. Je souhaite que les tra-
vaux de commission puissent nous apporter des éclaircissements instructifs,
constructifs, complets et transparents, qui ne soient pas empreints de cette langue
de bois qui est utilisée parfois lors des travaux sur le budget et sur les comptes,
notamment lorsqu’on nous répond que, de toute façon, ceci ou cela est décidé par
d’autres et qu’il n’y a pas plus d’explications à donner. A cet égard, je dois dire
que les premières pages du rapport de gestion me préoccupent beaucoup, parce
que, si elles sont le reflet de ce que nous pourrons entendre en commission, je me
mets à douter qu’il soit nécessaire d’y renvoyer ces comptes…

Ainsi de l’analyse politique qui est faite à propos des revenus. Sans vouloir
faire de polémique, à la page I-24 du document que vous avez sous les yeux, je lis
la phrase suivante: «En définitive, le résultat supérieur au budget enregistré sur le
chapitre 40 est principalement le fait de la taxe professionnelle communale, qui a
réalisé 6 millions de plus que budgétés, s’alignant sur les comptes 2003. C’est
dire si cet impôt reste plus que jamais indispensable au bon fonctionnement de
l’administration de la Ville de Genève et permet le maintien des prestations
offertes à la population. Il est par ailleurs intéressant de relever qu’il s’agit d’un
impôt particulièrement solidaire puisqu’il est principalement versé par les
grandes sociétés implantées sur le territoire genevois. Ainsi, 10% des contri-
buables participent à la production de 90% de la taxe…» On nous dit ici que c’est
grâce à la taxe professionnelle que les recettes ont été aussi bonnes. Or, à la 
page I-17 – encore une fois, je ne fais rien d’autre que de lire les chiffres – la
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colonne de droite indique exactement l’évolution des différents postes de recettes
d’une année à l’autre, d’un compte à l’autre. On constate ainsi que l’impôt des
personnes physiques a rapporté, en 2004, 42 millions de plus qu’en 2003, soit une
augmentation de 10%, ce qui n’est pas négligeable. L’impôt des personnes
morales a rapporté 46 millions de plus, soit 51% de plus qu’en 2003, ce qui 
n’est pas négligeable non plus. Quant à la taxe professionnelle, elle a rapporté
700 000 francs de plus qu’en 2003, soit 0,6% de plus. Alors, nous sommes bien
contents que toutes ces formes d’impôts aient contribué à financer les prestations
durant l’année 2004. Mais il ne faut pas nous servir, dans l’analyse politique, que
le résultat positif est dû à la taxe professionnelle, alors que celle-ci n’a augmenté
que de 0,6% pendant que l’impôt sur les personnes morales augmentait, lui, de
50%! En lisant cela, je me demande de qui on se moque et quelle lecture je dois
faire des autres pages, sans parler du livre des comptes.

Mesdames et Messieurs, je vous ai cité cet exemple pour les besoins de
l’illustration. Je ne suis pas allé plus loin dans le document, car je dois avouer que
j’étais déjà suffisamment énervé. J’espère ne pas voir trop d’exemples du même
type dans les pages qui suivent et, malgré ce mouvement d’humeur de ma part, le
groupe libéral vous invite, comme les autres groupes, à renvoyer ces comptes à la
commission des finances.

Le président. Je tiens à vous rappeler, Monsieur Hainaut, que j’ai offert hier à
ce Conseil de travailler dans des conditions conformes à la loi sur l’administra-
tion des communes, c’est-à-dire de reporter le débat sur les comptes au 30 avril.
Les conseillers municipaux ne l’ont pas souhaité, par conséquent on ne peut
m’imputer cet état de fait.

M. Eric Ischi (UDC). Sans vouloir enfoncer le clou, force m’est de constater
que le délai qui nous a été accordé pour prendre connaissance de ce rapport de
gestion était des plus courts. Mais enfin, il faut faire avec… Une lecture rapide de
ce document appelle de notre part les commentaires suivants. 

Tout d’abord, au niveau des revenus, on enregistre un excédent de 30 mil-
lions. C’est magnifique! Cet excédent est principalement dû à l’impôt et à la taxe
professionnelle, dont on vient d’entendre parler. Mais, à notre avis, une certaine
prudence s’impose, tant il est vrai que, si la taxe professionnelle, en l’état actuel
des choses, nous fournit beaucoup d’argent, il n’est pas sûr que ce soit encore le
cas à l’avenir. Il faut donc être prudent.

En ce qui concerne les amendes d’ordre, elles rapportent quelque 22 millions,
mais là aussi il faut faire preuve d’un peu de prudence. En effet, le jour où les uti-
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lisateurs du domaine public, quel que soit leur mode de transport, en seront enfin
venus à des comportements corrects, il n’est pas certain que nous pourrons tou-
jours compter sur cette manne.

Les charges de personnel, si j’ai bien lu, ont augmenté de plus de 14 millions
entre les comptes 2003 et les comptes 2004. A ce sujet, je me permets de rappeler
que l’augmentation des charges de personnel est un souci que doit constamment
avoir à l’esprit le Conseil municipal. Ce souci est aussi, j’imagine, celui du
Conseil administratif, car il n’est pas négligeable.

Les charges du groupe 31, elles, ont augmenté notamment – il faut le relever –
à cause d’un transfert de charges important lié à l’incinération des déchets.

Sur un plan positif, après cette lecture rapide des documents, nous pouvons
relever l’excellente gestion de l’administration municipale au niveau des charges
courantes. En revanche, le point négatif, c’est évidemment les investissements.
Nous n’avons pas l’autofinancement suffisant pour couvrir tous les investisse-
ments que le Conseil municipal vote, d’où une augmentation de la dette. C’est un
sujet qui nous préoccupe grandement et qui doit sans doute vous interpeller aussi,
Mesdames et Messieurs.

Cela dit, il est évident que nous renverrons ces comptes à la commission des
finances.

Mme Sandrine Salerno (S). Il est vrai que nous avons reçu ces comptes tardi-
vement, mais j’ai pris la peine de les parcourir rapidement, d’en feuilleter une
bonne partie et, en préambule, je voudrais quand même relever la qualité des
documents qui nous sont donnés. Il est possible qu’à force de lire les comptes de
la Ville, année après année, l’exercice soit devenu plus simple pour moi, mais je
pense que la façon de présenter les comptes et de les expliciter a aussi été large-
ment améliorée. Aujourd’hui, en tout cas sur les parties générales, sur les grands
équilibres financiers, la présentation est claire et compréhensible pour la plupart
des conseillers qui se donnent la peine de les lire. C’est important, parce que cela
contribue à rendre l’administration et son fonctionnement plus transparents, plus
proches du citoyen et de la citoyenne. Je le souligne en préambule, parce que
toutes et tous ici, nous appelons souvent cette démarche de nos vœux.

Ensuite, comme les préopinants l’ont dit, nos interventions au moment du
renvoi des comptes en commission des finances sont un peu des exercices de
style, puisque, somme toute, nous restons dans les généralités. L’étude n’est pas
encore faite, nous avons plus ou moins bien lu l’ensemble des documents – cela
dépend du temps à disposition – et nous nous focalisons sur certains chiffres, qui
sont parfois ceux des grands équilibres financiers de l’exercice comptable, mais
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qui sont aussi, parfois, des chiffres liés à des objets très particuliers. Ainsi, on
vient de parler assez longuement, et dans des termes particulièrement inadéquats,
du Restaurant du Parc des Eaux-Vives: on a focalisé sur une petite partie du bud-
get, celle-ci plus qu’une autre, et c’est difficilement compréhensible lors d’une
intervention d’entrée en matière…

Pour ce qui est des grands équilibres, j’ai retenu deux chiffres. Le premier est
l’excédent de revenus de 30,2 millions. C’est un excédent important, sur lequel,
pour rejoindre les dires du représentant radical, la Ville de Genève n’a aucune
prise. Les comptes 2004 laissent apparaître un boni de 30,2 millions, alors que les
comptes 2003 se soldaient par un déficit de 33 millions. Ce déficit était en partie
dû à des impôts qui n’étaient pas rentrés mais, à l’époque, on n’a pas eu, dans
cette salle, la sagesse de reconnaître que la Ville ne maîtrisait pas les revenus,
qu’elle ne maîtrisait ni l’impôt, qui représente 70% des revenus, ni les amendes
d’ordre, ni la taxe professionnelle, ni même les émoluments administratifs liés
aux passeports, et encore moins l’augmentation de la valeur des titres au porteur
de la Banque cantonale de Genève, par exemple. On n’a pas dit cela l’année pas-
sée: on a profité du fait que les estimations du Département des finances étaient
très largement négatives pour dire à quel point la gestion du Conseil administratif
et des services en matière de recettes était exécrable. Or, il faut se rendre compte
que les chiffres des revenus, qu’ils soient excédentaires ou déficitaires, ne veulent
pas dire grand-chose, puisque malheureusement, Mesdames et Messieurs, nous
n’en avons pas la maîtrise. Je pense qu’il est important de s’en souvenir, dans les
mauvaises années comme dans les bonnes.

Un autre point me paraît important, car je pense qu’il y a là une réflexion poli-
tique à mener, c’est celui du déficit de financement des investissements. Cette
année, le déficit de financement est de 39,2 millions; c’est un déficit important,
d’aucuns l’ont dit, qui entraîne un accroissement de la dette. Le niveau de nos
investissements est très élevé, puisque, dans les documents qui nous ont été
remis, nous apprenons que, au 31 décembre 2004, 327 millions d’investissements
étaient engagés. Dans cette salle, un tableau nous indique à chaque séance le total
des crédits votés ou à l’examen des commissions et, en définitive, chaque fois que
nous votons des crédits, nous devrions nous rendre compte des sommes qui sont
dépensées. A ce sujet, et notamment pour certains crédits d’aménagement, on ne
peut même pas parler de clivages gauche-droite, puisque nous les votons parfois à
l’unanimité. Lorsque nous votons ces dépenses, c’est parce qu’elles nous sem-
blent importantes pour la collectivité, même si elles vont favoriser un accroisse-
ment de la dette. Reste que ces décisions ont un impact sur l’autofinancement et
que nous n’arrivons pas à atteindre un autofinancement de 100% des investisse-
ments.

En l’occurrence, Mesdames et Messieurs, indépendamment du fait que nous
soyons à gauche ou à droite, il y a une réflexion que nous pourrions mener
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ensemble et qui pourrait transcender nos clivages politiques, c’est celle-ci: quels
moyens concrets pouvons-nous nous donner pour avoir une maîtrise des investis-
sements? Ensuite, que les priorités politiques diffèrent selon qu’on est membre de
l’Alternative ou de l’Entente, cela peut tout à fait se comprendre. Mais, à ce jour,
alors que nous dépassons systématiquement les montants d’investissements qui
nous sont alloués, nous, conseillers municipaux, nous retrouvons dans la situation
où, tout en prenant acte de ces dépassements, nous ne savons que faire. Pour l’ins-
tant, nous n’avons toujours pas trouvé la solution, et le problème est que nous ne
sommes pas vraiment en train de la chercher. Certes, cette année, nous discute-
rons du plan financier d’investissement, mais, en même temps, ce plan n’est
qu’un plan d’intentions et nous serons quand même, crédit après crédit, confron-
tés aux difficultés de financement et aux dépassements du budget d’investisse-
ment.

Alors, on nous dit qu’il faut fixer des priorités politiques. C’est un discours
que nous avons souvent entendu de la part du Conseil administratif. Nous, au
Parti socialiste, nous sommes tout à fait d’accord d’entrer en matière et d’essayer
de fixer des priorités sur une année. Mais le problème est qu’il faut nous donner
les moyens de fixer ces priorités et que, jusqu’à présent, nous n’avons pas ces
moyens, ni à gauche, ni à droite.

Enfin, je dirai un mot sur ce que d’aucuns ont appelé notre petit exercice de
style. Pour nous, Parti socialiste, l’étude des comptes est un moment qui est parti-
culièrement intéressant, que nous aimons bien, parce qu’il nous permet, en com-
mission des finances, d’avoir une discussion – parfois pacifique, harmonieuse,
tranquille, mais parfois beaucoup plus pimentée – avec le Conseil administratif et
l’administration, non seulement sur les options politiques définies dans le budget
– options d’un Conseil administratif à majorité de gauche sur lesquelles nous,
Alternative, n’avons pas tant de critiques à émettre – mais surtout sur l’évolution
des dossiers. Quand on lit les rapports de commission, on se rend compte que
l’étude des comptes est un moment de dialogue privilégié, plus ou moins harmo-
nieux suivant les objets, qui permet aux commissaires de se renseigner sur l’avan-
cement des dossiers, de poser parfois des questions peu en rapport avec les
comptes, mais qui permettent d’exercer un pouvoir de contrôle et d’information,
puisque les renseignements fournis sont retranscrits dans les rapports. Ainsi,
l’étude des comptes est, pour nous, un moment important, auquel il faut consacrer
une attention particulière, puisqu’il permet d’avoir des renseignements qui, tout
au long de l’année, ne seront plus demandés. Bien que l’étude des comptes soit un
exercice très formel – les comptes sont les comptes et, même si nous les refu-
sions, cela n’y changerait rien – c’est, en revanche, un moment de discussion, de
dialogue avec le Conseil administratif et l’administration que nous, Parti socia-
liste, apprécions particulièrement. Voilà, le Parti socialiste renverra donc ces
comptes en commission des finances.



M. Lionel Ricou (DC). C’est à mon tour de présenter la position du Parti
démocrate-chrétien, mais, en préambule, j’aimerais tout de même souligner le
moment très tardif auquel nous avons reçu ces documents. Monsieur le président,
si nous avons décidé, hier, de ne pas renvoyer la prise en considération de ces
comptes au 30 avril, je ne pense pas que la responsabilité nous en incombe com-
plètement. En effet, l’administration et le Conseil administratif connaissaient
depuis au moins cinq mois le délai de présentation des comptes. La responsabilité
doit tout de même être imputée aux services de l’administration, qui savaient
depuis cinq mois qu’ils devaient nous présenter les comptes lors de la présente
session. 

Comme il a été dit, il est très difficile de faire une analyse en profondeur de
ces comptes. En revanche, il y a un certain nombre de chiffres que nous souhaite-
rions relever et que nous essayerons d’approfondir lors du travail en commission.
Au niveau des recettes, un premier chiffre a attiré notre attention, c’est la diminu-
tion de 27 millions des recettes des personnes physiques. Cette diminution signi-
fie-t-elle qu’il y a une paupérisation de la population? Ou bien que les personnes
qui sont imposables quittent le territoire de la Ville? Bref, il faudra vérifier un cer-
tain nombre d’hypothèses pour connaître les raisons de cette diminution des
recettes des personnes physiques. 

Ensuite, nous relevons l’augmentation des recettes liées aux activités des per-
sonnes morales. Cette augmentation de 28 millions n’est pas étonnante, dans la
mesure où nous avons appris par la presse qu’un certain nombre d’entreprises ont
fait de très bons résultats au cours de l’année 2004. Là aussi, nous essayerons
d’examiner si les recettes des personnes morales n’auraient pas pu être un peu
plus importantes.

Ensuite, au niveau des charges, le chiffre qui a retenu notre attention est la
diminution de 11 millions des charges de personnel. 11 millions, cela signifie
qu’environ 110 postes sont vacants et n’ont pas été repourvus au cours de l’année
2004. Nous allons, au cours des travaux en commission, examiner de quels postes
il s’agit et, le cas échéant, tout faire pour qu’au budget 2006 ces postes fassent
l’objet d’un transfert et qu’on ne vienne pas nous demander la création de nou-
veaux postes. Dans la mesure où plus de 100 postes sont vacants et non repour-
vus, sont-ils vraiment utiles? Ne peuvent-ils pas être transférés là où on a besoin
de forces?

Enfin, le dernier chiffre est celui de l’accroissement de la dette. 60 millions
d’endettement supplémentaire, une dette qui passe de 1,625 milliard à 1,685 mil-
liard, qu’est-ce que cela implique? Cela implique, on le sait, une augmentation
des intérêts pour l’année suivante, une charge supplémentaire sur les générations
futures. Là aussi, nous allons examiner de près les causes du dépassement des
investissements de 100 à 132 millions. Voilà, nous renverrons naturellement ces
comptes à la commission des finances.
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M. Alpha Dramé (Ve). Mesdames les conseillères municipales, Messieurs
les conseillers municipaux, le Parti des Verts se réjouit de recevoir des comptes
qui ne soient pas dans le rouge. Je tiens ici à remercier le Conseil administratif de
la qualité des documents présentés. En dépit du délai de réception tardif, la
bataille rangée que viennent de mener les groupes de l’Entente prouve la perti-
nence et la lisibilité des informations qui figurent dans ce document. Cela dit, per-
mettez-moi de faire quelques remarques. 

Les comptes ne sont, bien entendu, rien d’autre que la réalité du budget.
Quand on vote le budget, on fait des projections et, aux comptes, on se trouve en
face de la réalité. Elle est amère quand les chiffres sont rouges et, parfois, elle est
succulente. En l’occurrence, on ne peut pas dire que la réalité comptable de la
Ville soit une réalité succulente: c’est plutôt une réalité qui appelle à la raison. En
effet, les charges et les recettes augmentent, mais la dette augmente aussi! Dès
lors que les charges, les recettes et la dette augmentent, on peut se poser la ques-
tion: en quoi le boni 2004 peut-il être succulent?

Ici, permettez-moi de revenir aux objectifs de législature du Conseil adminis-
tratif. Dans son discours, il parlait de stabiliser la dette et de réaliser des investis-
sements pour assurer des prestations raisonnables à la population. En ce qui
concerne l’objectif de stabiliser la dette, de rembourser 25 millions par an, il n’a
pas été atteint. En revanche, la réalisation des investissements pour assurer des
prestations de qualité semble être bien engagée. Mais, là, il faut mettre un bémol:
étant donné que la dette de la Ville de Genève est une dette d’investissements,
nous tenons à attirer l’attention sur la nécessité de freiner dès maintenant les
investissements. L’ensemble des priorités qui se définissent lors du budget doi-
vent être revues à la baisse, doivent être réajustées. Et c’est à cela que nous allons
travailler dès maintenant, pour ne pas dire que nous avons déjà commencé à y tra-
vailler. En effet, en commission, nous avons déjà attiré l’attention sur le crédit
d’investissement concernant les toilettes publiques. Je pourrais aussi citer le cré-
dit concernant la traversée piétonne de la rade, qui est un projet à 20 millions, ou
les crédits concernant la modération du trafic. Il faut faire ce travail à l’intérieur
des commissions dès maintenant, pour essayer de réduire les investissements. Il
s’agit d’agir concrètement pour réduire les investissements.

Un intervenant a parlé de la maîtrise des groupes 31. Oui, bien entendu, les
groupes 31 ont été maîtrisés. Le groupe des Verts avait d’ailleurs déposé la
motion M-423, qui a été accueillie favorablement par le Conseil administratif. Je
rappelle que nous ne demandions pas de réduire les montants alloués à la rénova-
tion des bâtiments, mais d’examiner les biens, services et marchandises et de
réduire ceux qui étaient compressibles. 

Finalement, les comptes 2004, tels qu’ils se présentent, peuvent être renvoyés
en commission des finances. Je pense que la qualité des documents permettra de
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travailler à maîtriser la dette et les investissements, à les ramener à un niveau rai-
sonnable.

Mme Hélène Ecuyer (T). Pour notre part, nous renverrons évidemment ces
comptes à la commission des finances, mais, avant, je voudrais dire deux mots.
Tout d’abord, Mesdames et Messieurs, ce document que nous avons reçu hier,
personne ne vous a demandé de l’étudier pour aujourd’hui, avant son renvoi en
commission! La commission des finances a bénéficié d’une présentation des
comptes et les chiffres qu’elle voulait, elle les a eus. De plus, à première vue, ces
comptes correspondent au budget, à 3% près. La marge d’erreur est faible et je
crois que, sur ce point, on peut être satisfait. Bien entendu, si on y regarde de plus
près, il y a des questions à poser, des choses à examiner, mais ce travail est celui
de la commission des finances. Il ne s’agit pas d’entrer dans le détail des comptes
aujourd’hui, cela doit se faire en commission des finances, à laquelle nous renver-
rons ces comptes pour étude.

M. Pierre Muller, maire. Mesdames et Messieurs, c’est vrai, je dois faire
amende honorable en ce qui concerne les délais. Je l’ai dit en préambule, le délai
a été court. Nous voulions, en accord d’ailleurs avec la commission des finances,
que ces comptes soient renvoyés en commission lors de cette session. Pour ma
part, je n’en tournais pas la main s’agissant de les renvoyer le 30 avril, mais nous
aurions perdu une dizaine de jours et cela aurait probablement retardé le retour du
rapport. Comme vous le savez, je suis d’avis qu’il convient de rendre les comptes
avant de parler du budget au mois de septembre. Il me paraît donc juste de bou-
cler les comptes dans le premier semestre. Mais, comme on dit, il faut rester
ferme sur les principes et souple dans l’application: ce qui vous est demandé
aujourd’hui est l’illustration exacte de ce dicton.

J’ai entendu les remarques à propos du chapitre 30, charges de personnel. Ce
sont effectivement 110 postes vacants qui n’ont pas été occupés durant l’année
2004. Mais je vous signale que, d’abord, nous avions été secoués par les résultats
des comptes 2003 et que nous avons donc immédiatement pris un certain nombre
de mesures, dont un personal stop et la non-utilisation de tous les postes vacants –
qui sont, pour nous, une soupape en matière de gestion du personnel. En l’occur-
rence, nous avons renoncé à repourvoir ces postes pour des raisons financières.

Il est vrai que la dette a augmenté de 60 millions. C’était inéluctable, puisque
nous avons consenti des investissements qui n’étaient pas couverts par un autofi-
nancement à 100%. Mais j’aimerais rappeler ici que ces investissements font
l’objet de choix politiques du Conseil administratif, avalisés par vous-mêmes,
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Mesdames et Messieurs. Ces choix doivent être rappelés. Création de crèches:
qui est contre les crèches? Personne, ni à gauche ni à droite. Mais cela coûte, au
fonctionnement comme à l’investissement. Voies de tram, investissements liés:
tout le monde est d’accord pour reconstruire le réseau de tram, y compris chez les
radicaux d’ailleurs… Même si nous ne payons pas les voies de tram proprement
dites, nous payons tous les à-côtés. Mesdames et Messieurs, vous avez souhaité
encourager la gymnastique artistique. Nous avons donc construit une salle de
gymnastique au Bois-des-Frères grâce à un crédit d’investissement. Pour ce qui
est de la rénovation des immeubles, je me bats depuis des années en disant que
notre parc immobilier n’est pas à la hauteur de nos espérances. Nous rénovons
donc des immeubles, certes à un certain coût, mais à voir le résultat – j’en veux
pour preuve ceux que j’ai inaugurés en compagnie de M. Ferrazino la semaine
dernière à la rue des Etuves – je peux dire que c’est du beau travail, de la belle
ouvrage, dont nous pouvons être fiers. Je précise d’ailleurs que ces investisse-
ments dans le patrimoine financier entraînent un certain retour sur investisse-
ments. 

Et puis, Mesdames et Messieurs, nous faisons aussi des aménagements
urbains, mais quelle commune, quelle entité publique n’en fait pas? Qui se plaint
de la nouvelle place du Molard? Personne! Cette place est magnifique. Nous
avons reçu aujourd’hui le comité de l’office du tourisme, qui nous a remerciés –
croyez-moi, ce n’est pas tous les jours que cela arrive! – pour la manière dont
nous avons aménagé le centre-ville, y compris les édicules de la rade… (Excla-
mations.) Vous avez examiné les crédits d’investissement y relatifs: cela coûte,
mais c’est une amélioration. Je ne vous parlerai pas de la place des Nations, car
nous n’en sommes qu’au début des travaux, mais cela coûtera aussi aux alentours
de 18 millions. Je rappelle que nous ne recevrons aucune aide, puisque le Conseil
d’Etat a refusé de financer cet aménagement et que nous en serons donc pour nos
frais. Mais tout cela fait partie des investissements que nous nous devons de faire.
Vous me direz que, parfois, nous pourrions faire quelques économies, acheter
mieux, c’est possible. Reste que ces investissements font partie des tâches inhé-
rentes à notre municipalité. 

Pour compenser ces dépenses, il faut évidemment des revenus. En l’occur-
rence, il y a eu un excédent de revenu, mais qui n’a pas couvert complètement les
investissements, puisque l’autofinancement, en 2004, a été de l’ordre de 70%.
C’est ce qui explique l’accroissement de la dette. Cela ne me plaît pas, pas plus
qu’à mes collègues d’ailleurs, qui n’ont pas l’air, à première vue, d’y être sen-
sibles… (exclamations) …mais qui comprennent et qui s’inquiètent quand je leur
parle de l’augmentation de la dette. Car c’est également un des aspects du déve-
loppement durable que de ne pas laisser des ardoises à nos enfants, à nos petits-
enfants, voire à nos arrière-petits-enfants. Nous sommes sensibles à ce problème,
mais nous avons pris des options en matière d’aménagement et cela coûte…



Enfin, je rappelle que, pendant la précédente législature, nous avions décidé
de rembourser 100 millions et que nous en avons remboursé 220. A cet égard,
2004 a été une mauvaise année, 2005 sera peut-être encore une mauvaise année,
mais ensuite, en fonction de notre fiscalité, de notre économie et du ralentisse-
ment des investissements, nous arriverons sans doute à tous les financer et à rem-
bourser la dette. Voilà ce que je voulais vous dire, Mesdames et Messieurs. Je
vous invite à renvoyer ces comptes à la commission des finances, de manière que
nous puissions, les uns et les autres, venir les commenter personnellement. 

Mise aux voix, la prise en considération du rapport de gestion est acceptée à l’unanimité (62 oui). 

Mis aux voix, son renvoi à la commission des finances est accepté sans opposition (63 oui et 
1 abstention).

M. Pierre Losio, président de la commission des finances (Ve). Mesdames
et Messieurs, je voudrais vous informer que le travail de la commission des
finances commencera mardi prochain 26 avril et que les comptes seront votés le
24 mai. En principe, notre Conseil municipal devrait donc traiter le rapport sur les
comptes à la fin du mois de juin. 

5. Rapport de la commission des pétitions chargée d’examiner
la pétition intitulée: «RAMP: réaffectation de l’ancien manège
de la rue Piachaud» (P-18 A)1.

Rapporteuse: Mme Marie-France Spielmann, subrogée à M. Alain-
Georges Sandoz.

La pétition P-18, déposée le 1er février 2000, a été renvoyée à la commission
des pétitions par le Conseil municipal le 16 février 2000.

La commission des pétitions a traité cette pétition au cours des séances du
27 mars, 8 mai, 19 juin, 4 septembre et 9 octobre 2000, sous la présidence succes-
sive de Mme Marie Vanek, de M. Alain Marquet et de M. Jean-Charles Rielle.
Nous remercions Mme Ursi Frey pour la prise des notes de séances.
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1 «Mémorial 157e année»: Commission, 3618.
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Texte de la pétition

L’Etat s’est sournoisement approprié l’ancien manège de la rue Piachaud pour
le destiner en priorité à abriter les voitures de quelques fonctionnaires privilégiés,
au détriment des véritables ayants droit que sont les habitants de la Vieille-Ville.
Les citoyens de la Vieille-Ville inscrits ci-dessous exigent que priorité leur soit
accordée pour louer les places de stationnement de ce garage et que les actuels
locataires qui n’habitent pas dans la Vieille-Ville soient expulsés dans les plus
brefs délais.

Séance du 27 mars 2000

Audition de M. Jean-Martin Keller, représentant les pétitionnaires

M. Jean-Martin Keller explique aux membres de la commission que l’ancien
manège situé à la rue Piachaud est proche de son lieu d’habitation. Ce manège est
occupé depuis fort longtemps par des voitures et des limousines de hauts fonc-
tionnaires travaillant dans la Vieille-Ville. M. Keller ne voit pas pourquoi il faut
continuer à tolérer cette situation, alors que le parking de Saint-Antoine peut, en
effet, être utilisé, à moins que les hauts fonctionnaires ne se rendent à leur travail
avec les bus TPG.

La pétition vise à restituer l’égalité et à faire profiter les habitants de la
Vieille-Ville de leur espace. Il faudrait entreprendre une étude afin de proposer
une autre destination pour ce manège. Cette pétition n’est pas déposée pour pro-
poser une idée, mais pour dénoncer une injustice, comme pour les cinq autres
pétitions déposées simultanément. La réaffectation n’est pas du ressort des péti-
tionnaires, mais ils sont gênés par ce parking depuis plus de vingt ans.

La pétition a également été déposée au Grand Conseil, où les pétitionnaires
ont été auditionnés en mars 2000.

M. Keller précise que 60 véhicules peuvent stationner dans le manège, sans
compter les annexes. A l’origine, c’était un manège, puis le bâtiment a été utilisé
par les taxis jaunes et ensuite par une station-service. Il estime que ce manège doit
servir à autre chose qu’au stationnement de véhicules.

Divers projets existent, dont la possibilité pour des artisans de s’installer dans
le bâtiment. L’Association des habitants du centre et de la Vieille-Ville propose,
elle aussi, d’affecter certains bâtiments à des habitations. Le représentant des
pétitionnaires considère que des ouvertures existent également au niveau du
Département cantonal de l’aménagement, de l’équipement et du logement (ci-
après DAEL). M. Keller pense que la commission devrait entendre le DAEL pour
savoir ce qu’il en est. Il ressort très clairement que les habitants ne veulent plus
voir toutes ces voitures.
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Pour le représentant des pétitionnaires, il est difficile de dissocier cette péti-
tion des autres protestations des habitants, qui en ont assez de voir la Vieille-Ville
mangée par les locaux de l’Etat. Cette question est importante, pour toute la zone
d’habitation. Des discussions ont lieu depuis des années sur ce sujet. Il n’y a plus
d’animation dans la Vieille-Ville et les rues sont désertes. Il est nécessaire de sen-
sibiliser les autorités du Canton en vue de développer une politique pour y créer
des habitations.

Séance du 8 mai 2000

Audition de M. Laurent Moutinot, conseiller d’Etat, président du Département 
de l’aménagement, de l’équipement et du logement, accompagné de M. Béat 
Vuagniaux, chef de la Division gérance et conciergerie

M. Moutinot, conseiller d’Etat, précise aux membres de la commission que,
contrairement aux affirmations figurant dans la pétition, l’Etat ne s’est jamais
«sournoisement» approprié ce manège qui sert de garage pour les voitures depuis
longtemps. Au niveau des solutions proposées par la pétition, le remplacement de
voitures par d’autres ne lui semble pas une solution satisfaisante. La même péti-
tion avait aussi été adressée aux autorités cantonales et n’a pas suscité un grand
intérêt. Aucune modification concrète du bâtiment n’est prévue. Il serait possible
de faire mieux et de trouver une autre affectation à ce bâtiment, mais ce n’est pas
une priorité aujourd’hui. Il faut se rappeler ce qui a été fait aux Halles de l’Ile et
examiner avec plus d’attention le bien-fondé de certaines transformations. A
l’heure actuelle, le parking de Saint-Antoine est plein, aux heures de travail, et, si
une autre affectation était prévue pour le manège, il faudrait trouver une solution
pour les 70 voitures qui s’y trouvent.

En réponse à une question concernant la vente de ce bâtiment, M. Moutinot
signale que, s’il y a eu des ventes entre l’Etat et la Ville de Genève, il peut aussi y
avoir des échanges. Le manège a une certaine valeur, probablement bien plus éle-
vée que celle d’un parking.

En ce qui concerne le prix de location des places de parc pour les voitures des
habitants, M. Vuagniaux précise que 11 habitants de la Vieille-Ville y ont des
places, certains depuis 1969 déjà. Le prix de location varie entre 50 et 150 francs
par mois. Le nombre correspond à ce qui était disponible et les locataires y sont
depuis longtemps. Le manège compte 70 places; sur les 13 places privées 4 sont
occupées par les voitures du Conseil administratif de la Ville de Genève. D’autre
part, les places du parking de Saint-Antoine sont destinées en priorité aux habi-
tants de la Vieille-Ville. A l’Etat et à la Ville de Genève, il existe une longue liste
d’attente pour les voitures des fonctionnaires. Il n’est pas possible de contenter
tout le monde.
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Le manège est devenu un garage depuis la disparition des chevaux. En 1969,
l’Etat a repris la gestion de ce bâtiment; auparavant, le bâtiment était utilisé par la
police.

M. Moutinot, conseiller d’Etat, précise qu’il n’y a pas de projet en vue actuel-
lement. L’important est que les projets profitent au plus grand nombre. Si la Ville
de Genève s’intéressait au manège, il faudrait résoudre un certain nombre de pro-
blèmes au préalable.

Séance du 19 juin 2000

Audition des représentants de l’Association des habitants du centre et de la
Vieille-Ville, représentée par MM. Alain Gallet et Cyrus Mechkat

M. Gallet précise aux membres de la commission que six pétitions ont déjà
été déposées et que des idées intéressantes ont été avancées pour une utilisation
éventuelle de l’ancien manège de la rue Piachaud. Personnellement, M. Gallet est
favorable à la suppression des places de stationnement accordées aux fonction-
naires. Cependant, il faut maintenir le droit de stationner pour les privés habitant
ou travaillant à la Vieille-Ville.

M. Mechkat indique que différentes utilisations du bâtiment ont été analysées
(avec le concours des étudiants en architecture notamment). Une des idées avan-
cées était de vider le lieu des voitures et d’y installer des artisans (maçons, menui-
siers, etc.) qui pourraient agir dans l’urgence et exposer leurs réalisations dans la
partie centrale. Le lieu pourrait servir de point de renseignement pour ces entre-
prises. Sur la rampe, on pourrait aménager des plates-formes en bois sur les-
quelles les artisans pourraient travailler. Si l’expérience a du succès après un cer-
tain temps, on pourrait consolider ces plates-formes.

Il faut savoir, également, qu’au moment de la construction du parking de
Saint-Antoine l’association avait posé ses conditions, à savoir: les places de sta-
tionnement dans l’ancien manège devaient être supprimées. Cette condition a été
acceptée, mais aucune confirmation écrite n’a été demandée et la promesse n’a
pas été tenue.

Un commissaire craint que, avec la mise en place d’artisans, de nombreux
véhicules de livraison encombrent les rues de la Vieille-Ville, ce qui ne serait
guère mieux qu’aujourd’hui. MM. Gallet et Mehkat répondent que leur associa-
tion n’est pas opposée aux voitures et à la circulation «utile» dans la Vieille-Ville,
après la réhabilitation du manège. L’exemple de ce qui a été réalisé à la rue du
Vélodrome est cité, car cela fonctionne à satisfaction grâce au stationnement
autorisé temporairement. D’autre part, il est possible d’acquérir des macarons
pour le stationnement dans la Vieille-Ville, ce qui permettrait aux artisans d’y sta-
tionner leur véhicule.



Le tissu économique s’est appauvri dans la Vieille-Ville. On doit se rendre
dans une zone industrielle pour acheter une vis. L’idée est de réimplanter de petits
commerçants capables d’effectuer des travaux d’urgence, comme il l’a expliqué
au début. Les habitants de la Vieille-Ville voient d’un mauvais œil que les fonc-
tionnaires utilisent les places de stationnement dans cet ancien manège. Il cite
l’exemple d’un endroit qui a été transformé en épicerie et en maison de quartier.
Cela fonctionne avec succès, alors que personne n’y croyait au départ.

Il n’est pas nécessaire d’entreprendre des travaux lourds de consolidation
dans le bâtiment, MM. Gallet et Mechkat préconisent des travaux légers afin de
savoir si le projet répond à une demande, avant d’aller plus loin.

Séance du 4 septembre 2000
La commission des pétitions s’est rendue sur place pour visiter le bâtiment de

l’ancien manège en présence du représentant du DAEL, M. Béat Vuagniaux.

Au cours de la séance qui a suivi la visite, M. Vuagniaux a présenté aux
membres de la commission un bref historique du manège.

En 1827, le Conseil d’Etat a voté un crédit pour construire ce manège en rem-
placement de celui de la rue de la Corraterie. Quarante chevaux dont 10 pour le
Service du feu s’y trouvaient. Des traces d’un accord entre la Ville de Genève et
l’Etat existent, selon lequel l’Etat devenait le propriétaire du manège en 1860.
Ensuite, on n’a plus de trace, mais on sait qu’en 1950 le bâtiment abritait des voi-
tures de police et des ambulances pour l’Hôtel de police, qui se trouvait alors au
Bourg-de-Four. Le lieu est devenu un parking pour 62 voitures de fonctionnaires
plus 13 places privées, dont 4 pour le Conseil administratif de la Ville de Genève.
Le loyer mensuel de 150 francs est payé à l’Etat pour ces places. Il existe égale-
ment des places pour la nuit, réservées aux habitants de la Vieille-Ville.

Les emplacements sont réservés pour les fonctionnaires qui doivent se dépla-
cer souvent avec leur voiture privée. Une indemnité est accordée à ceux qui font
plus de 20 000 km par an. Par ailleurs, il y a très peu de changements de loca-
taires. Six places dans la montée sont réservées à trois départements cantonaux, le
Conseil d’Etat et la direction de l’aéroport.

Séance du 9 octobre 2000
Audition de M. Christian Ferrazino, conseiller administratif chargé du départe-
ment de l’aménagement, des constructions et de la voirie, accompagné par
M. Ruffieux

M. Ferrazino a noté que la pétition fait part d’une frustration contre les privi-
lèges de hauts fonctionnaires disposant d’une place de stationnement dans ce
manège. La demande ne concerne donc pas une autre affectation.
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La question que l’on pourrait se poser est de savoir que faire d’autre avec ce
manège. Mais cette option ne fait pas partie des demandes de la pétition.

Les locaux sont propriété de l’Etat, qui pourrait envisager un échange avec un
autre bâtiment, mais la Ville de Genève n’en a pas. On pourrait proposer d’autres
activités pour ce lieu. S’il existe de bonnes idées, il ne voit pas pourquoi l’Etat
refuserait de les réaliser, étant donné que le bâtiment lui appartient.

M. Ruffieux précise que l’Etat est le propriétaire du manège depuis le 20 août
1972, suite à un échange. Le bâtiment a très vite été utilisé comme garage, puis
comme parking pour le Conseil administratif et le Conseil d’Etat, suite à la sup-
pression des cases sur la place Saint-Pierre. Aujourd’hui, la Ville de Genève dis-
pose de deux places dans ce bâtiment. En 1987, il était question d’y créer un
musée d’art moderne, mais le projet n’a pas été réalisé.

Rien n’est prévu à ce jour en ce qui concerne une vente ou un échange avec
l’Etat. Pour la réalisation envisagée d’un centre artisanal, il faudrait savoir s’il
existe une demande pour cela, ce qui serait envisageable, car il semble difficile
d’installer des bureaux dans ce bâtiment. Un musée ou des ateliers seraient effec-
tivement des affectations possibles, mais il ne voit pas d’échange dans l’immé-
diat.

Les locaux trouvant preneur sont ceux loués pour 100 francs/m2 et sont mieux
placés, en périphérie de la ville, où il existe de meilleures possibilités de station-
nement que dans la Vieille-Ville. De plus, face aux importants efforts faits pour
en éloigner les voitures, il n’est pas question de les y réintroduire.

Discussion et vote

Le président reprend les termes de la pétition, dans laquelle le maintien du
parking est effectivement demandé en attribuant les places à d’autres personnes.
Il ne souscrit pas à la demande des pétitionnaires et propose le classement de cette
pétition.

Il est relevé que cette même pétition a également été adressée au Grand
Conseil qui l’a déjà classée.

Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux, en conclusion de ses tra-
vaux, la commission des pétitions vous recommande, par 14 oui, 1 non et 1 abs-
tention, le classement de la pétition P-18 pour la réaffectation de l’ancien manège
de la rue Piachaud.

Premier débat 

Mme Catherine Hämmerli-Lang (R). En préambule, les radicaux font plu-
sieurs constats. Le premier est qu’il a fallu plus de quatre ans, soit la durée d’une
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législature, pour rendre un rapport qui ne nous apprend pas grand-chose. Le
deuxième est que l’on donne beaucoup d’importance au relogement, dans des
conditions très discutables, d’artisans, quand, dans le même temps, l’on contraint
un établissement financier générateur de millions de francs de ressources fiscales
pour notre Ville à émigrer dans une commune voisine. Le troisième est dû à
l’actualité, puisque le Conseil administratif, non propriétaire du manège, l’offrait
à la Compagnie de 1602 qu’il voulait «dégager», selon les propos de M. le maire,
des locaux des Casemates, locaux dont la compagnie a finalement conservé la
jouissance, et c’est heureux ainsi. Vous comprendrez, Mesdames et Messieurs,
que les radicaux, à l’instar du Grand Conseil, classeront cette pétition du 
1er février 2000, qui a nécessité sept mois d’étude pour que la commission conclue
à son classement!

M. Jean-Charles Lathion (DC). Oui, Mesdames et Messieurs, le classement
de cette pétition s’avère en effet inévitable. L’histoire montre que l’on a remplacé
les chevaux par des chevaux mécaniques dans ce manège et que les pétitionnaires
souhaitent remplacer ces chevaux mécaniques – ceux des fonctionnaires – par
d’autres chevaux mécaniques – ceux des habitants. C’est donc un cercle vicieux:
on tourne en rond dans ce manège! Mais les travaux de la commission des péti-
tions mettent en exergue un autre problème, qui me semble d’importance, c’est
l’affectation des bâtiments de la Vieille-Ville aux services de l’Etat ou de l’admi-
nistration municipale. Est-ce une nécessité? Assure-t-on un service direct dans
les bâtiments de l’Etat ou dans les bâtiments de la Ville situés en Vieille-Ville?
Assure-t-on un service direct aux citoyens? Je ne le pense pas. Il s’agit en effet
d’une centralisation des états-majors, les services de front, ceux qui répondent
directement à la demande des citoyens se trouvant à d’autres endroits. C’est le cas
des écoles, de l’Office de l’emploi, de l’Office de la population, etc. Donc, rien ne
s’opposerait à l’externalisation de ces états-majors. C’est un choix de société, un
choix politique à faire.

Le Parti démocrate-chrétien avait déposé, dans le passé, une motion visant 
à rendre les immeubles de la Vieille-Ville aux citoyens; elle a été refusée par 
le monde politique et c’est déplorable. On ne s’étonnera pas, dans ces condi-
tions, que les commerçants aient autant de peine à tourner et qu’il y ait une 
désaffectation aussi au niveau commercial: des commerces ferment tous les 
jours dans la Vieille-Ville et je pense que la situation ira en empirant. Nous 
serons tôt ou tard amenés, j’en suis certain, à reconsidérer l’affectation de ces
bâtiments. Si nous voulons rendre la vie au centre-ville, nous ne pouvons pas y
concentrer toutes les administrations de la Ville et de l’Etat. Mais cela, effec-
tivement, c’est un autre débat. Le Parti démocrate-chrétien y reviendra cer-
tainement et j’espère, Mesdames et Messieurs, qu’à ce moment-là vous nous
appuierez. 
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Mme Marie-France Spielmann (T). Mesdames et Messieurs, il est vrai que
cette pétition a été traitée par la commission des pétitions il y a plus de cinq ans.
Mais il est vrai aussi que nous sommes un parlement de milice et qu’il y a parfois
des problèmes humains qui jouent un rôle… 

En l’occurrence, les pétitions passent, les problèmes restent. C’est le cas du
manège, puisque l’on continue de parler de l’utilisation, voire de la réaffectation
du manège. L’on parle même d’y loger la Compagnie de 1602 avec armes et che-
vaux… Les questions du parcage et des nuisances des véhicules dans notre quar-
tier n’ont pas trouvé de solutions; les habitants attendent toujours que les pro-
messes faites lors de la construction du garage souterrain de Saint-Antoine
concernant des places de parc à un prix raisonnable pour les habitants soient
tenues. Mais cette pétition a aussi permis aux membres de la commission de
prendre connaissance de l’histoire du manège, qui, après avoir abrité les derniers
fiacres, est devenu une station-service, puis un garage pour les voitures des hauts
fonctionnaires, mais aussi pour celles de nos magistrats, après la suppression des
places de parc sur la place de Saint-Pierre. 

Malgré toutes les idées intéressantes sur la réaffectation du manège qui ont
été présentées lors des débats en commission, celle-ci constate, comme on vient
de le dire, que la pétition ne propose pas d’autres solutions que de remplacer les
actuels locataires de places de parc par d’autres. C’est pourquoi je vous invite,
Mesdames et Messieurs, à suivre les conclusions de la commission, soit le classe-
ment de cette pétition.

M. Roberto Broggini (Ve). Effectivement, ce manège est un problème récur-
rent de la Vieille-Ville. L’affecter à un parking pour quelques conseillers d’Etat,
conseillers administratifs et hauts fonctionnaires, qu’ils soient de la République
ou de la Ville de Genève, n’est pas une solution satisfaisante. Ce bâtiment histo-
rique mériterait mieux que d’abriter des automobiles qui, en fait, n’ont pas grand-
chose à faire dans l’hypercentre de la Vieille-Ville. D’autant que, comme l’a dit
Mme Spielmann, le parking de Saint-Antoine aurait dû pouvoir accueillir ces véhi-
cules de façon à libérer le manège. Celui-ci se prêterait très bien à des activités
artisanales ou de proximité, qui contribueraient à revivifier ce quartier qui en a
bien besoin, du fait qu’on a transformé beaucoup de ses arcades vivantes en
arcades d’exposition, en arcades de luxe, qui ne sont ni des commerces de proxi-
mité, ni des commerces de nécessité.

Malheureusement, la pétition qui nous est soumise ne propose que de rempla-
cer des voitures par d’autres voitures. C’est pourquoi nous accepterons son clas-
sement. Mais reste ouverte l’affectation plus heureuse de cet ancien manège, qui
est un témoin historique de la construction de la Vieille-Ville.



M. Roman Juon (S). Mes deux prédécesseurs ont dit presque tout ce que je
voulais dire, notamment M. Broggini, qui a parlé une fois de plus au nom des
habitants de la Vieille-Ville… Au nom du Parti socialiste, je mettrai l’accent sur
le fait que cette pétition a été lancée contre des privilèges, par une personne que
nous connaissons bien et qui habite notre quartier. En effet, certaines personnes
bénéficient d’un réel privilège en pouvant parquer leur voiture dans ce garage.
Comme cela a déjà été dit, il faut rappeler toute l’action que nous avions menée à
propos du parking de l’Observatoire, tous les accords et les discussions qu’il y a
eu pour le parking de la Treille, qui devaient permettre de vider ce manège. Tous
nos ministres et grands juges devaient se parquer à Saint-Antoine, ce qu’ils ne
font naturellement pas! 

Dans le cadre de notre association d’habitants, nous nous sommes intéressés à
ce bâtiment et nous avons fait quelques études. La plupart des artisans – je parle
de ceux qui construisent et réparent les immeubles, que ce soit le ferblantier, le
couvreur, le menuisier – ont dû quitter le centre-ville et ont laissé place à des bou-
tiques, à des magasins de luxe. C’est regrettable, aussi par rapport à l’environne-
ment. En effet, les entreprises et les artisans qui doivent intervenir au centre-ville
viennent maintenant de Satigny ou d’ailleurs dans le canton, parce qu’ils ne peu-
vent pas faire autrement, les ateliers bon marché étant tous situés en périphérie.
Ils sont donc obligés de circuler de plus en plus, tant bien que mal. M. Ferrazino,
dans son intervention en commission, a souligné le problème, il en est tout à fait
conscient, et ce serait bien que la Ville de Genève – nous avons déjà voté des
motions dans ce sens – intervienne pour faire un échange ou trouver une solution.
L’Etat peut aussi intervenir lui-même: ce n’est pas très compliqué de réinstaller
des ateliers dans ce bâtiment, où il y a déjà des rampes pour monter avec les
camionnettes.

Nous, Parti socialiste, nous voterons le classement de la pétition, mais en rap-
pelant que c’est un dossier qui ne doit pas rester enterré.

Deuxième débat

Mises aux voix, les conclusions de la commission demandant le classement de la pétition sont accep-
tées à l’unanimité (50 oui).
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6. Rapports de majorité et de minorité de la commission des
pétitions chargée d’examiner la pétition intitulée: «Non à la
démolition de l’îlot Sillem-Grenade-Avenir» (P-85 A/B1)1.

A. Rapporteur de majorité: M. Roberto Broggini.

La commission des pétitions s’est réunie sous la présidence de Mme Catherine
Hämmerli-Lang et de M. Jean-Charles Rielle, le 24 mai et le 4 octobre 2004, afin
de finaliser le travail entrepris par la commission et publié dans un rapport inter-
médiaire daté du 1er septembre 2003.

Les notes de séances ont été prises par Mme Ursi Frey, que nous remercions.

Texte de la pétition

Non à la démolition de l’îlot Sillem-Grenade-Avenir

Nous refusons la construction d’un immeuble de cinq étages dans ce péri-
mètre où la densité urbaine est déjà très élevée.

Nous voulons conserver ces maisons du XIXe siècle qui comptent parmi les
derniers témoins de l’histoire du quartier.

Nous souhaitons soutenir un contreprojet envisageant la création d’une
crèche, de logements d’étudiants et d’espaces verts dans ce périmètre.

Rappel historique

La pétition pour la sauvegarde des bâtiments appartenant au tissu urbain du
XIXe siècle a été déposée au Secrétariat du Conseil municipal en avril 2003. Le
7 mai 2003, le Conseil municipal renvoyait cette pétition à la commission idoine.
Une autorisation de démolition-reconstruction a été publiée dans la Feuille d’avis
officielle le 13 août 2003. La commission des pétitions a auditionné, le 25 août
2003, les pétitionnaires. Dans sa séance du 9 septembre 2003, le Conseil munici-
pal accepte les conclusions de la commission, qui sont les suivantes: «Le Conseil
municipal demande au Conseil administratif de prendre des mesures conserva-
toires en vue d’obtenir la suspension des autorisations de démolir du 13 août
2003, afin que la commission des pétitions puisse rendre les conclusions défini-
tives en connaissance de cause.»

SÉANCE DU 20 AVRIL 2005 (soir)
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1 «Mémorial 161e année»: Réponse du Conseil administratif, 4060.
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Le 21 janvier 2004, le Conseil municipal prend acte de la réponse du Conseil
administratif, dont la teneur est la suivante: «Suite au dépôt des demandes défini-
tives d’autorisation de construire N° 97552 et de démolir N° 5050, enregistrées le
16 novembre 2001, la Ville de Genève a émis un préavis défavorable pour les
deux objets, respectivement les 31 janvier et 4 février 2002. 

»La Ville de Genève, qui s’opposait au projet de démolition-reconstruction
d’un immeuble d’habitation de cinq étages, sur rez-de-chaussée commercial et
garage souterrain, se fondait sur l’intérêt patrimonial que représentent les deux
petits immeubles de tête existants (B184 et B187), derniers vestiges des anciens
faubourgs, et sur l’impact négatif du projet sur la forte densité déjà construite du
quartier et la qualité typologique proposée. Elle suggérait qu’un nouveau projet
proposant une autre solution se référant à ses remarques soit préalablement soumis.

»Le 17 avril 2002, la sous-commission des monuments et antiquités du
Département de l’aménagement, de l’équipement et du logement émit un préavis
défavorable, préconisant également la conservation des deux bâtiments de tête,
au sens de l’application de la loi sur la protection des ensembles du XIXe et du
début du XXe siècle (articles 89 et suivants).

»Ces préavis négatifs ont conduit le requérant à présenter une expertise
d’ingénieur, établie le 30 mai 2002, concluant à un état de vétusté très avancé des
deux bâtiments concernés.

»Le 10 juin 2002, un rapport de la Direction du patrimoine et des sites
concluait que, si la démolition des édifices devait être envisagée, compte tenu de
leur état et des difficultés d’une réhabilitation, seul un projet de substitution
sachant restituer les caractéristiques urbaines de ce lieu se révélerait possible.

»Ressaisie à deux reprises, les 9 octobre 2002 et 19 février 2003, la sous-com-
mission des monuments et antiquités confirma ses préavis précédents et s’étonna
que le requérant n’ait pas tenté une approche architecturale conservant ces deux
bâtiments.

»Le 7 mars 2003, la Ville de Genève réitéra un préavis défavorable sur une
requête complémentaire, datée du 3 février 2003, proposant un projet identique
avec un étage de moins.

»Malgré l’opposition manifestée par la Ville de Genève dans ses préavis, le
Département de l’aménagement, de l’équipement et du logement accorda tout de
même les autorisations de construire et de démolir en date du 7 août 2003.

»En conséquence, la Ville de Genève décida de contester cette décision et
déposa en ce sens un recours auprès de la Commission cantonale de recours en
matière de constructions, le 5 septembre 2003, souscrivant ainsi à la position des
pétitionnaires (copie du recours en annexe).
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»Le Conseil administratif estime, en effet, que l’îlot dont il s’agit constitue un
ensemble qui doit être protégé en vertu de la loi Blondel. Dans tous les cas, les
deux immeubles de pointe 1 et 2 de la rue Sillem sont encore en bon état de
conservation et sont tout particulièrement dignes d’être conservés et rénovés.

»Sur l’emplacement des autres bâtiments de l’îlot, il pourrait être envisagé
une démolition des bâtiments et une reconstruction dans un gabarit analogue à
celui du gabarit actuel des immeubles, voire un gabarit un peu plus important.

»Le Conseil administratif partage l’avis des pétitionnaires, qui considèrent, à
juste titre, que le projet de reconstruction implique un volume beaucoup trop
important et qu’il convient de sauvegarder l’ensoleillement et l’aération du site.

»Par ailleurs, l’association Action patrimoine vivant a également formé
recours contre cette démolition-reconstruction.

»Les recours ont un effet suspensif jusqu’à décision judiciaire définitive.»

C’est dans ce contexte que la commission des pétitions a continué son travail
et procédé à deux auditions complémentaires. A savoir l’une des responsables du
projet et l’autre du directeur du département des constructions, de l’aménagement
et de la voirie.

Audition de M. Michel Fonjallaz, architecte, et de Me Jean-Marc Siegrist

En préambule, il convient de signaler que plusieurs propriétaires se partagent
les parcelles en question. La commission n’a pu auditionner qu’une partie d’entre
eux.

Me Siegrist signale que des visites ont eu lieu sur place avec le Département de
l’aménagement, de l’équipement et du logement et la Commission cantonale de
recours (LCI). Un des propriétaires est assez farouchement opposé à un nouveau
déplacement sur place, ainsi que le souhaitait la commission des pétitions, car l’un
des immeubles est squatté. Dernièrement, lors d’un déplacement sur les lieux avec
la Télévision suisse romande, des menaces ont été proférées. C’est la raison pour
laquelle les invités ne souhaitent pas se rendre une nouvelle fois sur place.

L’intérieur des immeubles n’est pas intéressant, nous explique-t-on. La ques-
tion qui se pose concerne plutôt le maintien ou non des immeubles à bas gabarit. En
1991, une première autorisation de démolition a été délivrée, mais les travaux n’ont
pas été exécutés. M. Christian Grobet, alors en charge du Département des travaux
publics, avait étudié le dossier et il avait été exigé qu’une partie des nouveaux
appartements soient proposés à des prix contrôlés. La réalisation de l’opération
avait été rendue moins intéressante, car les propriétaires ne pouvaient réaliser l’opé-
ration immobilière escomptée. Ensuite, le dossier a été repris avec le souhait de 
réaliser le projet après adaptation et mise en conformité à la législation en vigueur.
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M. Fonjallaz l’a présenté et le département l’a accueilli favorablement. A la suite
d’un changement au sein de la Commission des monuments, de la nature et des sites
(CMNS), il avait été estimé que les petits immeubles avaient un intérêt historique.
Après établissement de plusieurs rapports, favorables et défavorables, l’autorisa-
tion a été délivrée, mais la Ville de Genève émettait un préavis défavorable.

Le coût de l’opération, estimé «à la louche», est assez approximatif. Il fau-
drait une étude plus poussée pour plus de précisions. Cette étude ne sera pas
entreprise avant de savoir si le projet est réalisable. Il y a actuellement des pro-
priétaires qui proposent de restaurer leur maison et de démolir les entrepôts pour
ériger à cet emplacement une nouvelle construction. Cela est actuellement à
l’étude, mais ne correspond pas à la volonté de l’ensemble du groupe des proprié-
taires des parcelles. M. Fonjallaz est propriétaire d’un bâtiment soutenu par des
poutres et il n’entend pas le maintenir. De plus, il existe des murs borgnes en
attente des immeubles qui sont proposés. Donc, l’image du secteur est voulue
depuis longtemps et a été préparée dès les années 1950. Ce qui subsiste n’est
qu’un résidu de l’ancien village des Eaux-Vives et ne présente pas un intérêt par-
ticulier pour les personnes auditionnées.

M. Fonjallaz présente un photomontage des nouvelles constructions, qui cor-
respondent aux droits à bâtir et qui respectent la largeur des rues (cinq étages +
attique). L’idée était de construire à l’arrière de deux maisons relativement
basses, mais des problèmes techniques se posent, ces maisons n’ayant pratique-
ment pas de fondations. De plus, la hauteur des sous-sols est de 1,80 m seu-
lement, donc inférieure aux normes. La hauteur des étages est de 2,20 m ou de
2,30 m, également au-dessous des normes. M. Fonjallaz voit mal comment inter-
venir dans ces conditions, sans parler du prix de la construction. Il ne voit pas,
non plus, qui prendrait le risque de transformer les deux immeubles, dont les
assises sont pourries. Les propriétaires ont d’ailleurs écrit au procureur général
pour décliner toute responsabilité en cas d’écroulement de ces maisons.

Me Siegrist informe la commission que le recours de la Ville de Genève a été
accepté par la commission LCI en date du 23 février 2004. Cette décision a été
notifiée aux parties le 9 mars 2004. Recours a été déposé contre cette décision
auprès du Tribunal administratif.

En date du 7 mai 2004, une nouvelle requête en autorisation a été publiée dans
la Feuille d’avis officielle et elle ne concerne que deux parcelles sur quatre.

Audition de M. Nils de Dardel

M. Nils de Dardel, directeur du département de l’aménagement, des construc-
tions et de la voirie, est accompagné de M. Edouard Reimann, du Service d’urba-
nisme de la Ville de Genève.
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M. de Dardel sait que la commission a étudié le dossier à la suite d’une péti-
tion. La Ville de Genève a émis un préavis négatif à la suite de l’autorisation de
démolition/reconstruction des immeubles, considérant que l’ensemble était pro-
tégé par la loi Blondel (les immeubles ont été construits entre 1860 et 1870), sur-
tout les bâtiments modestes, qui sont les derniers témoins d’une urbanisation des
Eaux-Vives. Ils se trouvent à l’arrière des grands immeubles du bord du lac.

Un autre immeuble ancien se trouve à la rue des Eaux-Vives et abrite
le Centre islamique. La Ville a considéré d’emblée qu’il fallait protéger
ces immeubles, également parce que le secteur est déjà bien construit et que
les rues sont étroites. Donc, le maintien d’immeubles avec un plus petit gabarit
est souhaité. L’attitude de la Ville aurait probablement été un peu différente
si une autre catégorie de logements étaient construits. En l’occurrence, il s’agit,
dans une grande proportion, de propriétés par étages (PPE). La Ville de Genève
a donc déposé un recours et la Commission cantonale de recours LCI lui a donné
raison en disant que les deux immeubles de tête devaient être protégés. Dans
un second temps, un recours a été déposé au Tribunal administratif par les trois
propriétaires. L’affaire est pendante devant ce tribunal. Entre-temps, un des pro-
priétaires a accepté de négocier avec la Ville de Genève et un compromis a été
adopté un peu en fonction de l’avis de la CMNS (donc la conservation des
immeubles de tête). La maison en mauvais état n’est pas protégée. On a admis de
conserver les immeubles de tête et de démolir l’arrière pour construire des loge-
ments.

M. Reimann explique que des problèmes sont apparus concernant une
mitoyenneté par trois côtés, ce qui signifie que des logements ne peuvent pas être
construits dans les étages inférieurs, alors que le plan d’utilisation du sol (PUS)
préconise davantage de logements. Cependant, un compromis a été obtenu. Une
demande d’autorisation a été déposée par deux propriétaires, qui se sont même
engagés à retirer leur recours si la nouvelle autorisation était accordée. L’autori-
sation a été accordée, mais les propriétaires n’ont pas retiré leur recours, parce
que les habitants des alentours ont déposé un autre recours. La Ville a agi dans le
sens des demandes des pétitionnaires. Même le fait de construire des logements a
été pris en compte, malgré leur nombre assez modeste.

M. Nils de Dardel indique que deux intérêts publics sont contradictoires dans
cette affaire: la conservation d’immeubles et la construction de logements. La
construction de logements luxueux ainsi que le souhaitaient les propriétaires
n’étant pas la priorité de la Ville de Genève, la priorité a donc été donnée à la pro-
tection du patrimoine. Si des logements HBM (habitations à bon marché) étaient
envisagés, on peut imaginer que la position de la Ville serait différente. Un bâti-
ment de grand gabarit dans cet endroit déjà surchargé poserait problème, ainsi
que les rues étroites et la construction de parkings.
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M. Reimann signale qu’une demande de mise à l’inventaire des immeubles a
été déposée de la part de l’association Action patrimoine vivant.

Une commissaire constate que la Ville de Genève a de la peine à rénover son
parc immobilier et, là, on est en présence de bâtiments dont la Ville n’est même
pas propriétaire. Elle est étonnée par l’énergie développée pour éviter une nou-
velle construction. Dans le cas particulier, la valeur patrimoniale des immeubles
n’est pas très grande.

M. de Dardel explique que la Ville de Genève n’a pas inventé une valeur. Ces
immeubles sont intéressants à conserver. S’ils ne figurent pas encore sur la liste,
c’est parce que le Département de l’aménagement, de l’équipement et du loge-
ment n’a pas eu le temps de la mettre à jour. La Ville a même exprimé son étonne-
ment que le département n’ait pas encore considéré qu’il faille protéger ces
immeubles. La Ville de Genève ne dépose pas souvent des recours. Le recours
déposé par Action patrimoine vivant a été accepté.

M. Reimann signale que la CMNS soutient le maintien de ces immeubles. De
plus, le quartier est déjà très bruyant et très dense actuellement.

M. de Dardel indique qu’une dérogation au PUS est possible si l’on construit
par exemple des logements sociaux. Le Conseil administratif ne serait pas opposé
à une telle solution.

Discussion

Le Parti libéral est d’avis que le département n’a pas estimé la valeur de ces
immeubles à un point de ne pas pouvoir les démolir. La valeur patrimoniale n’est
pas vraiment très élevée. De plus, une autorisation de construire a été délivrée.
Les libéraux sont en faveur des constructions en ville et estiment que s’investir
pareillement dans un recours n’est pas raisonnable. Donc, le Parti libéral s’oppo-
sera à cette pétition.

Les Verts trouvent que la pétition soulève plusieurs aspects intéressants. A
Plainpalais, par exemple, le Conseil municipal est revenu sur un projet concer-
nant la rue Jean-Violette et le résultat après travaux est exemplaire. Dans le sec-
teur des Eaux-Vives, il est important de pouvoir laisser un peu d’air pour que le
quartier respire. Les Verts souhaitent renvoyer la pétition au Conseil administra-
tif, qui s’est saisi de ce dossier avec détermination.

Le Parti démocrate-chrétien rejoint l’avis des libéraux. On a entendu M. de
Dardel dire que s’il ne s’agissait pas de logements en PPE, mais de logements
sociaux, la position de la Ville de Genève aurait été différente. Il est vrai que de
nouvelles constructions provoqueront de nouvelles nuisances, mais il faut égale-
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ment, à un certain moment, prendre des dispositions pour faire face au manque de
logements et développer Genève. Le Parti démocrate-chrétien estime qu’on fait
une erreur. La valeur de ces immeubles n’est pas importante. Donc, le Parti démo-
crate-chrétien propose le classement de la pétition.

L’Alliance de gauche (SolidaritéS et Indépendants) ne doute pas de la valeur
de ce patrimoine et soutient son maintien. L’Alliance de gauche (SolidaritéS et
Indépendants) est favorable au renvoi de la pétition au Conseil administratif.

Le Parti socialiste croit avoir compris que des propriétaires sont également
convaincus par la valeur de ces immeubles. De plus, un compromis a été trouvé,
qui devrait pouvoir être réalisé en maintenant les bâtiments de tête. Dans ces
conditions, le Parti socialiste propose de renvoyer la pétition au Conseil adminis-
tratif pour qu’il poursuive ses démarches.

L’Union démocratique du centre constate que tout le monde n’est pas du
même avis en ce qui concerne la valeur patrimoniale des bâtiments, vu que même
la Ville a envisagé de les démolir si des logements sociaux étaient construits à cet
endroit. Ce parti propose donc de classer la pétition.

Le Parti du travail dit que son groupe soutient les pétitionnaires et qu’il
demande que le Conseil administratif continue dans sa démarche.

Votes

Le classement est refusé par 8 non (3 S, 2 Ve, 2 AdG/SI, 1 T) contre 5 oui
(1 DC, 2 L, 2 UDC).

Le renvoi de la pétition au Conseil administratif est accepté par 8 oui (3 S,
2 Ve, 2 AdG/SI, 1 T) contre 5 non (1 DC, 2 L, 2 UDC).

Le Parti libéral annonce un rapport de minorité.

17 novembre 2004

B. Rapporteur de minorité: M. Patrice Reynaud.

Le soussigné prie les lecteurs du présent rapport de bien vouloir se référer au
rapport de majorité établi par M. Roberto Broggini pour le compte rendu exhaus-
tif des auditions et discussions de la commission. Il se limitera ici à rappeler briè-
vement la casuistique en cause et les raisons pour lesquelles il s’oppose au renvoi
de la pétition «Non à la démolition de l’îlot Sillem-Grenade-Avenir» auprès du
Conseil administratif.
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Ce n’est point seulement en tant que membre de la commission des pétitions
que le soussigné a établi le présent rapport de minorité, puisqu’il est également
résident des Eaux-Vives, précisément à la rue de l’Avenir, depuis déjà de nom-
breuses années. Il connaît donc bien l’îlot dont il est question ainsi que les diffé-
rentes procédures concernant la démolition et l’éventuelle rénovation de ce der-
nier.

De quoi s’agit-il?

En fait, d’un projet déjà relativement ancien consistant à assurer la recons-
truction d’un ensemble, et d’un ensemble seulement, de l’îlot Sillem-Grenade-
Avenir, afin de pouvoir y assurer de nouveaux logements.

De nombreux arguments ont été avancés tant par les pétitionnaires que par la
Ville de Genève elle-même pour s’opposer tant au projet de démolition que de
nouvelle construction, ce nonobstant l’autorisation qui avait été accordée par le
Département de l’aménagement, de l’équipement et du logement en date du
7 août 2003.

Au nombre de ces arguments, certains méritent une attention particulière:

– Il est d’abord question de la conservation d’un site architectural propre au
quartier des Eaux-Vives qui, selon la loi Blondel, mériterait d’être respecté.

Cet argument ne tient pas une minute debout dès lors que la quasi-totalité des
immeubles du quartier a été rénovée et que l’îlot dont il est question fait désor-
mais plutôt tache qu’autre chose au sein de ce périmètre.

De plus, il s’agit d’immeubles anciens, voir vétustes, dont le caractère archi-
tectural échappe complètement non seulement au rapporteur de minorité, mais
également à nombre de résidents dudit périmètre.

– Il a également été soutenu le fait que la construction d’un nouvel immeuble de
cinq étages aurait pour effet de priver de soleil une partie du quartier.

Cet argument est sans doute exact, mais encore faut-il bien connaître la rue
Sillem, la rue de l’Avenir et l’avenue de la Grenade pour savoir qu’au regard de
leur étroitesse, la conservation de l’îlot Sillem-Grenade-Avenir n’aurait malheu-
reusement strictement aucun effet quant à la conservation d’un ensoleillement
régulier du site.

C’est un état de fait, mais encore vaut-il mieux se loger plutôt que de dormir
dans la rue, fût-ce à la belle étoile ou au beau soleil.

– Un autre argument retenu concerne le manque de crèches qui serait inhérent
au quartier des Eaux-Vives.
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Cet argument est particulièrement fallacieux dès lors que le quartier des
Eaux-Vives comporte un nombre de crèches substantiel, récemment renforcé par
les services de M. Manuel Tornare.

– Il a également été dit que le projet ne comportait pas suffisamment de loge-
ments sociaux, mais prévoyait davantage d’appartements en PPE.

C’est inexact dès lors que le projet initial proposait 14 appartements, dont six
étaient à vocation sociale. Mais bien sûr et là encore si le respect de la règle des
deux tiers/un tiers n’a pas de cours, on ne peut rien faire…

Dès lors, la volonté commune semble être, une fois encore, de ne point vou-
loir construire. On veut privilégier en ville de Genève des immeubles vétustes, ce
au bénéfice, pour ne pas dire au privilège de certains, contre le besoin chaque jour
accru de logements et pas nécessairement sociaux en ville de Genève.

M. Fonjallaz, architecte et propriétaire de l’un des immeubles, s’est longue-
ment exprimé au sein de la commission à ce sujet. Il a bien rappelé le projet de
construction. Il a rappelé également qu’un petit parking de 18 places était prévu et
il a fait mention du fait que, contrairement à ce que soutiennent les pétitionnaires,
«ce qui subsiste n’est qu’un résidu de l’ancien village des Eaux-Vives et ne pré-
sente pas un intérêt particulier».

En fait, le véritable problème réside dans la détermination qu’il convient
d’avoir quant au maintien ou non de deux petits immeubles à bas gabarits au nom
d’un critère architectural et de densité du périmètre concerné.

Le renvoi auprès du Conseil administratif n’a pas d’autre objet que de conti-
nuer à soutenir la Ville de Genève dans son refus systématique de quelque démo-
lition que ce soit et donc de rénovation dudit îlot.

Bien au contraire, le rapporteur de minorité considère qu’il convient de
s’intéresser à cet ensemble immobilier, lequel, au demeurant, n’appartient pas à
la Ville de Genève, et de permettre, le plus largement possible, des travaux de
construction afin d’autoriser l’établissement de nouveaux logements et la péren-
nisation des Eaux-Vives comme berceau important de logements en ville de
Genève.

Cela n’est pas en s’opposant stérilement à quelque volonté individuelle que
l’on pourra acquérir le nombre de logements correspondant à l’accroissement
significatif annuel de la population de la Ville de Genève.

Enfin, mais là n’est pas le moindre, il convient de se rappeler qu’un immeuble
complet situé au sein de l’îlot Sillem-Grenade-Avenir, à savoir le 17, rue de
l’Avenir, est un immeuble complètement délabré et occupé par des squatters.



Au surplus, lesdits squatters, et le rapporteur de minorité en sait quelque
chose, n’ont d’autre malin plaisir que de faire un vacarme épouvantable très régu-
lièrement, ce à des heures indues empêchant celles et ceux qui, dans ce même
quartier, ont besoin, parfois, de se reposer pour, quant à eux, aller travailler tôt le
matin.

A toutes fins utiles afin de montrer le caractère hautement architectural des
immeubles, le rapporteur de minorité joint au présent rapport quelques photos
qu’il a prises lui-même le 31 octobre 2004 et qui permettront aux lecteurs de
s’assurer du caractère éminemment «magnifique» de l’îlot dont il est question.

Annexe mentionnée
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M. Roberto Broggini, rapporteur de majorité (Ve). Mesdames et Mes-
sieurs, nous avons déjà traité de cette pétition au mois de septembre 2003, un peu
dans l’urgence, car les autorisations de démolir avaient déjà été sollicitées auprès
du Département de l’aménagement, de l’équipement et du logement (DAEL)
concernant ces immeubles du XIXe siècle, qui se trouvent à la tête des rues
Sillem, Grenade et Avenir, dans un quartier fortement densifié, qui mérite certai-
nement un peu de respiration. D’où la prise de position d’un certain nombre
d’habitants et la pétition qu’ils nous ont adressée. Notre Conseil municipal,
sachant parfois intervenir en urgence, avait, dans un premier temps, invité le
Conseil administratif, en sa qualité de pouvoir exécutif, à intervenir auprès du
DAEL, ce qu’il a fait. La Ville de Genève s’est donc opposée à la démolition de
ces immeubles du XIXe siècle, souhaitant qu’on trouve des solutions plus heu-
reuses que celle de la construction d’une propriété par étages et de places souter-
raines pour les automobiles.

Le Conseil municipal souhaitait pouvoir obtenir des explications supplé-
mentaires et complémentaires aux premiers éléments dont il était saisi. C’est
pourquoi nous présentons cette deuxième version du rapport de la commis-
sion des pétitions, qui ne fait que confirmer – en tout cas pour sa majorité – sa
volonté que soient trouvées d’autres solutions que celle d’une densification de
ces parcelles par le biais d’une propriété par étages. La commission reconnaît 
tout de même qu’une certaine densification pourrait se faire à l’arrière de l’îlot,
tout en maintenant les immeubles de tête. C’est ainsi qu’après avoir auditionné
certains architectes et représentants des propriétaires – car tous ne sont pas
d’accord sur la procédure à suivre – et après avoir auditionné également M. Nils
de Dardel, directeur du département de l’aménagement, des constructions et de la
voirie, accompagné de M. Reimann, du Service d’urbanisme de la Ville de
Genève, la majorité de la commission des pétitions est arrivée à la conclusion
qu’il fallait accepter cette pétition, la renvoyer au Conseil administratif, pour
qu’il poursuive les démarches qu’il a déjà entamées auprès du DAEL. La majo-
rité de la commission vous encourage donc, Mesdames et Messieurs, à accepter
cette pétition. 

En tant que rapporteur de majorité, je voudrais faire une remarque sur le rap-
port de minorité – il est possible que M. Reynaud prenne la parole tout à l’heure –
et apprécier notamment son côté un peu ironique lorsqu’il parle du «caractère
hautement architectural» desdits immeubles. Je pense que c’est bien de l’ironie,
parce que, autrement, je ne comprendrais pas qu’il refuse cette pétition… Enfin,
je voudrais le féliciter pour ses talents de photographe, comme nous pouvons le
découvrir en dernière page du rapport. Ces photographies pourront sans doute
convaincre certains que la conservation de bâtiments du XIXe siècle est parfois
judicieuse, comme on l’a vu dernièrement à la rue Jean-Violette, angle rue Pré-
vost-Martin, où un ensemble faubourien du quartier de Plainpalais a été sauvé et
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restauré de la manière la plus heureuse qui soit. Donc, il est possible de faire du
beau avec du vieux! Je vous remercie de votre attention.

M. Patrice Reynaud, rapporteur de minorité (L). J’apprécie à sa juste
mesure la contre-ironie de mon préopinant… Pour une fois, je vais être un peu
long, mais en tant que rapporteur le règlement m’y autorise. Et je vais tenter, ce
faisant, de demeurer calme, ce sujet ayant pour effet de m’horripiler tout particu-
lièrement, pas seulement en tant que conseiller municipal, mais, de façon beau-
coup plus prosaïque, en tant qu’habitant du quartier demeurant dans l’immeuble
qui est directement contigu à la beauté architecturale à laquelle M. Broggini fai-
sait allusion il y a un instant. 

Je souhaiterais d’abord – bien sûr, vous l’avez tous lue, mais une deuxième
lecture serait sans doute nécessaire – relire le texte même de la pétition: «Nous
refusons la construction d’un immeuble de cinq étages dans ce périmètre où la
densité urbaine est déjà très élevée. Nous voulons conserver ces maisons du 
XIXe siècle qui comptent parmi les derniers témoins de l’histoire du quartier.
Nous souhaitons soutenir un contre-projet envisageant la création d’une crèche,
de logements d’étudiants et d’espaces verts dans ce périmètre.» Bien, de quel
périmètre s’agit-il? Il s’agit très précisément du carrefour entre la rue Sillem, la
rue de l’Avenir et l’avenue de la Grenade. Celles et ceux qui connaissent le quar-
tier savent que tous les immeubles qui environnent cet îlot sont des immeubles
neufs ou rénovés, à commencer d’ailleurs par l’école de Montchoisy ou la crèche
municipale qui se trouve à la rue Sillem. L’immeuble le plus récent date de 1986.
J’ai le plaisir, lorsque les squatters m’en laissent l’opportunité, de profiter de ce
haut lieu. C’est un quartier à forte densité, oui, et ce n’est pas une grande révéla-
tion que de dire que, depuis longtemps déjà, le quartier des Eaux-Vives est un lieu
à forte densité. Aussi, je ne vois pas en quoi l’édification d’un nouvel immeuble
changerait de façon drastique le coefficient de densité de ce quartier.

Maintenant, intéressons-nous aux arguments qui ont été développés à l’appui
de la pétition. Le premier concerne l’aspect architectural: selon la loi Blondel –
vous apprécierez, Mesdames et Messieurs, la référence à la loi Blondel, dont je
me permets de rappeler qu’elle n’a strictement aucun rapport avec l’objet – il fau-
drait conserver ces bâtisses, puisque ce seraient les derniers vestiges du quartier
des Eaux-Vives. C’est peut-être le cas ailleurs aux Eaux-Vives, mais malheureu-
sement pas là, certainement pas là, tant la volonté – y compris la volonté munici-
pale d’ailleurs – a été de modifier durablement et profondément ce quartier pour
lui permettre d’accueillir de plus en plus de logements et donc d’habitants. 

Un autre argument fait état d’un problème d’ensoleillement. Ah oui! Pour
celles et ceux qui connaissent la largeur ô combien démesurée de la rue de l’Ave-
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nir, de la rue Sillem et de l’avenue de la Grenade, il ne fait absolument aucun
doute que le refus de la démolition de cet îlot va entraîner un ensoleillement total
des lieux! Cet argument est une aberration pure et simple! 

On relève ensuite qu’il faudrait des logements d’étudiants. Je rappelle à ce
sujet – la nouvelle vient de tomber, vous le savez – qu’un projet de logements 
étudiants est en cours, qui a été déposé par le DAEL. On parle aussi de crèche. 
M. Manuel Tornare ne me contredira pas: le quartier des Eaux-Vives est sans
doute un des mieux lotis en matière de crèches. Enfin, on parle d’espaces verts:
précisons ici que le lieu dont il est question se trouve très précisément à 220 m du
parc La Grange!

Alors, le sens du renvoi de cette pétition au Conseil administratif ne vous a
pas échappé, Mesdames et Messieurs: il consiste à soutenir le Conseil administra-
tif dans sa volonté de s’opposer au projet de démolition-reconstruction, dont je
rappelle qu’il a déjà été autorisé en août 2003 par le DAEL. Accepter la pétition,
c’est s’opposer à ce projet, s’opposer à toute construction. On nous dit qu’on
attend un contre-projet, mais je n’ai pas le souvenir qu’un quelconque contre-pro-
jet ait été évoqué jusqu’ici; en tout cas, je n’en ai pas entendu parler… Quant à
laisser les choses en l’état, il y a juste un petit problème, c’est que les immeubles
en question sont construits sans fondation aucune. Cela veut dire que dans un laps
de temps relativement court, si on ne fait pas au moins un travail d’amélioration,
il n’y aura plus de problème à l’îlot Sillem, où ce n’est pas un espace vert que
vous aurez, mais un trou!

En l’occurrence, je voudrais relever un paradoxe complet dans le discours
même du Conseil administratif. Il n’arrête pas de nous dire – c’est inscrit dans le
plan financier d’investissement – qu’il faut du logement, et encore du logement.
Tous les partis confondus réclament du logement à cor et à cri. Eh bien, en voilà
du logement! Certes, ce n’est pas un immeuble de 40 étages avec 200 logements,
non, c’est plus modeste: il s’agit de 14 appartements, dont six sont réservés, je
vous le rappelle, à de l’habitat social. C’était aussi un argument entendu en com-
mission, qui à l’évidence ne tient pas: il y a du logement social dans la construc-
tion prévue. Alors, on peut vouloir maintenir les choses en l’état, mais il faut,
dans ce cas, nous expliquer cet évident paradoxe: on ne peut pas réclamer du
logement et systématiquement refuser tout projet améliorant l’habitat, avec des
raisons, des motivations dont le moins qu’on puisse dire est qu’elles sont plus fal-
lacieuses les unes que les autres!

En revanche, un argument, lui, n’est pas fallacieux, ce sont mes photos, sur-
tout la photo du centre, la photo du 17, rue de l’Avenir. Eh oui, on y revient encore
une fois: le 17, rue de l’Avenir est un des nombreux squats de la ville de Genève,
auxquels certains ici semblent vouer une sympathie particulière. Je suis navré de
vous dire, Mesdames et Messieurs, qu’en ce qui me concerne je suis très loin de
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partager cette sympathie, d’abord, et avant toute chose, parce que la légalité
devrait être respectée par tous et qu’à l’évidence, en matière de squats, elle ne
l’est pas. Je suis surpris, Mesdames et Messieurs, que vous toutes et vous tous qui
avez prêté serment ne trouviez point inconcevable d’accepter cette illégalité, et ce
depuis des années.

Le deuxième aspect, c’est que les honorables habitants ne se contentent pas
d’y vivre, mais qu’ils y organisent des soirées. J’en suis personnellement témoin:
les soirées commencent en général le samedi dans la nuit, aux alentours de 3 ou 
4 h du matin, pour se terminer tard le dimanche soir. Evidemment, ces gens-là
n’ont pas la chance de travailler, j’en suis conscient, moyennant quoi ils peuvent
passer leur nuit à s’amuser, à faire un bruit épouvantable et à enquiquiner – je suis
modeste quand je dis enquiquiner – le reste de la population locale qui, elle, se
lève tôt le matin pour aller travailler. J’ose espérer que vous ne condamnerez pas
celles et ceux qui se lèvent le matin pour travailler…

Aujourd’hui, renvoyer cette pétition au Conseil administratif, c’est accep-
ter cette situation, c’est refuser l’amélioration de l’habitat, une fois de plus,
comme au 79 de la rue de Lausanne, comme à Rhino, qui faisait hier encore
l’objet d’une motion urgente M-537! Mesdames et Messieurs, mais qui repré-
sentez-vous ici? Des marginaux, des illégaux? La population n’est pas de ce
sang-là, la population, c’est vous et moi, des gens qui travaillent, qui cher-
chent des logements, qui veulent pouvoir payer un loyer! Donc, respectez-les, 
s’il vous plaît, et revenez sur votre décision! Réfléchissez et ayez la sagesse 
de ne pas maintenir cet évident paradoxe: vous ne pouvez pas privilégier les
squats et vouloir à tout prix, dans une espèce d’arriérisme moyenâgeux, main-
tenir un habitat quelconque, tout en disant, sur les mêmes bancs et à longueur 
de journée, qu’il faut des logements, plus de logements! L’occasion est là, sai-
sissez-la et refusez le renvoi de cette pétition au Conseil administratif! (Applau-
dissements.)

Premier débat 

Mme Catherine Hämmerli-Lang (R). Les radicaux constatent que cet objet
est symbolique de deux visions du logement en Ville de Genève, la vision de
l’Alternative et celle de l’Entente. L’Alternative, profitant de ce qu’elle est majo-
ritaire, impose sa vision de l’aménagement sur les terrains privés et dans les
immeubles privés, multipliant les chicanes et soutenant les squatters. L’Entente,
quant à elle, est non seulement respectueuse de l’Etat de droit, mais entend soute-
nir l’initiative privée, qui, à ce jour, a construit les rares objets mis ces derniers
temps sur le marché locatif. Enfin, il n’est que de voir l’expérience faite récem-
ment à la rue de Lausanne pour se convaincre de soutenir le rapport de minorité,
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car nous ne pouvons adhérer, Mesdames et Messieurs, à l’action consistant à
rénover à grands frais des taudis, pour les mettre à la disposition de vos amis
squatters!

Mme Alexandra Rys (DC). Il est de notre devoir dans cette enceinte, et le
groupe démocrate-chrétien l’a déjà dit souvent, de faire des choix. C’est pour cela
que nous siégeons ici, quelle que soit notre couleur politique. Avec l’îlot Sillem,
nous sommes confrontés au choix de préserver quelques maisons – qui, sans
aucun doute, ont une certaine valeur patrimoniale – et de les rénover vraisembla-
blement à grands frais, étant donné leur état, ou de disposer de cette surface pour
construire des logements dont nous tous, sur tous les bancs, répétons à journée
faite que nous en manquons, en nous plaignant que la Ville n’ait pas suffisam-
ment la volonté d’en réaliser. C’est effectivement un choix qui n’est pas forcé-
ment très agréable, qui n’est peut-être pas très évident à faire, mais il faut le faire.
Entre le logement ou de vieilles bicoques qui ont sans doute un certain charme, le
Parti démocrate-chrétien choisit clairement le logement, le logement neuf et, ma
foi, tant pis pour les vieilles bicoques! Ce d’autant plus que l’alternative proposée
est une rénovation à grands frais, étant donné l’état des bâtiments. Dans ce
domaine, on est assez experts; on l’a déjà fait, certes avec un certain succès, à
Saint-Gervais. A Saint-Gervais, on a trouvé nombre d’excellentes raisons, du
point de vue de la préservation du patrimoine, pour faire des rénovations extrê-
mement coûteuses – je ne m’étendrai pas sur ce point ce soir – rénovations qui
n’auront tout de même pas permis d’inclure, au passage, des ascenseurs dans des
bâtiments dont l’intérieur était devenu neuf. Pour ma part, je continue à ne pas
comprendre cette logique…

J’aimerais ajouter un dernier mot en relevant ce que l’un des orateurs précé-
dents a dit à propos de l’exemple de la rue Jean-Violette. C’est un excellent
exemple en effet, mais, si j’ai bonne mémoire, l’un des éléments déclencheurs de
la requalification de la rue Jean-Violette a tout de même été l’investissement fait
par un privé sur l’une des maisons, qu’il avait rénovée et à laquelle il avait
redonné bonne façon. C’est cette rénovation-là qui a lancé le train de la requalifi-
cation de la rue Jean-Violette, en incitant les autres propriétaires à faire de même,
en leur montrant qu’on pouvait effectivement redonner une meilleure figure à
cette rue. Mesdames et Messieurs, le groupe démocrate-chrétien vous invite ce
soir à refuser le rapport de majorité.

Mme Gisèle Thiévent (AdG/SI). Je voudrais ramener le débat vers le pro-
blème qui a occupé la commission, qui n’est ni celui des squatters ni je ne 
sais quel autre problème évoqué sur les bancs d’en face jusqu’à maintenant, mais
qui est le problème de l’aménagement et de la rénovation d’immeubles. Dans
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cette optique-là, notre groupe reconnaît l’intérêt patrimonial de ces immeubles et
soutient donc les pétitionnaires et leur demande de conserver ces maisons du
XIXe siècle, qui sont des témoins de l’histoire du quartier. En l’occurrence, nous
ne sommes pas seulement guidés par la volonté de sauvegarder des immeubles ou
par l’amour des vieilles pierres; nous avons aussi le souci, comme le groupe des
Verts, de maintenir une certaine qualité de vie dans ce quartier, qui est à forte den-
sité, comme on l’a maintes fois souligné. Enfin, cela a déjà été fait, mais j’aime-
rais quand même mettre ce projet de rénovation en parallèle avec celui qui a été
tenté avec succès à la rue Jean-Violette, où des maisons vouées à la démolition
ont été rénovées, à la satisfaction de l’ensemble de la population, puisque le quar-
tier est maintenant esthétiquement convaincant. Notre groupe soutiendra donc la
position de la majorité de la commission et renverra cette pétition au Conseil
administratif.

Mme Marie-France Spielmann (T). Il est toujours difficile de se faire une
idée objective de la valeur historique du patrimoine bâti. Souvent, chacun se fait
sa propre idée sur la nécessité de maintenir, voire de classer des bâtiments. Dans
le cas précis du périmètre Sillem-Grenade-Avenir, nous discutons d’immeubles
construits entre 1860 et 1870, d’un ensemble protégé par la loi Blondel. Ces bâti-
ments modestes sont les derniers témoins de l’urbanisation du quartier des Eaux-
Vives. Les responsables de la Ville considèrent qu’ils doivent être protégés. Le
maintien de ces immeubles de petit gabarit se justifie également en raison de
l’étroitesse des rues dans ce secteur déjà fortement construit, comme il a été rap-
pelé. Donc, la construction d’un bâtiment de grand gabarit à cet endroit poserait
d’importants problèmes – circulation, parking et densité – dans ce secteur déjà
sensible. C’est pour ces raisons que le groupe du Parti du travail soutient les péti-
tionnaires dans leur démarche et demande au Conseil administratif de poursuivre
son action avec fermeté et détermination, afin de préserver ces bâtiments et de
favoriser la qualité de vie dans ce quartier.

M. Jean-Charles Rielle (S). Mesdames et Messieurs, permettez-moi de pro-
fiter de cette pétition pour dire un mot en tant que président de la commission des
pétitions bientôt à la fin de son mandat. Je voudrais souligner l’engagement de
l’ensemble des commissaires, avec plus ou moins de bonheur, mais en tout cas
toujours avec force. Je trouve que le débat de ce soir illustre bien cet engagement
– il n’y a pas toujours des prises de parole aussi importantes sur les pétitions.
Alors, merci à tous les commissaires pour le travail qu’ils font et notamment aux
deux rapporteurs de ce soir.

Maintenant, je donnerai brièvement la position du groupe socialiste sur cette
pétition. Celle-ci illustre parfaitement la difficulté de choisir entre la conservation
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du patrimoine et la création de logements, aussi sociaux soient-ils. Pendant toutes
les discussions, on a peu parlé de squats, mais plutôt d’aménagement. Dans ce
domaine, nous, les socialistes, n’avons aucun dogmatisme et pensons que chaque
situation nécessite un débat, débat qui a clairement eu lieu entre la Ville et le Can-
ton dans le cadre de la commission des pétitions. En fait, on s’aperçoit que
s’opposent, très souvent, l’immédiateté des besoins, besoins de logements en
l’occurrence, et la prise en considération d’un héritage à léguer. Dans ce sens,
cela mérite toujours réflexion et il s’agit donc, dans le cas précis, de faire une
pesée d’intérêts. Notre groupe fait confiance au Conseil administratif et vous
recommande donc, vous n’en serez pas surpris, le renvoi de la pétition audit
Conseil.

M. Roland Crot (UDC). Je voudrais simplement me référer aux propos de
M. Ferrazino qui, tout à l’heure, à propos du plan directeur communal, disait qu’il
faisait des plans pour l’avenir. Comme ces immeubles sont situés entre la rue de
l’Avenir et la rue Sillem, je dirai que, de mon point de vue, ces deux verrues ne
sont pas un avenir! C’est la raison pour laquelle le groupe de l’Union démocra-
tique du centre votera le rapport de minorité de M. Reynaud.

M. Christian Ferrazino, conseiller administratif. Je répondrai brièvement
à l’interpellation de M. Crot, qui se trouve être mon voisin aux Eaux-Vives,
comme un autre Eaux-Vivien, M. Reynaud. Voyez-vous, Monsieur Crot, tra-
vailler pour l’avenir, ce n’est pas pour autant renier le passé. A cet endroit,
comme l’a rappelé M. Rielle, nous avons des témoignages du XIXe siècle qui ont
été considérés, non pas par celui qui vous parle, qui n’aurait pas la prétention de
porter à lui seul des jugements de valeur sur les constructions, mais par la Com-
mission des monuments, de la nature et des sites, comme étant des immeubles
dignes d’être conservés. Il faut savoir que le recours a été accepté par l’autorité de
recours précisément en raison du fait que ces immeubles ont un intérêt. Nous
sommes donc, M. Rielle l’a également rappelé, devant une pesée d’intérêts entre
la nécessité – qui n’est en effet contestée par personne, Monsieur Reynaud – de
construire de nouveaux logements et la nécessité de conserver des témoignages
du passé, qui font partie intégrante de notre histoire. 

Dans le quartier que nous habitons, Messieurs Crot et Reynaud, il y a déjà une
forte densité et c’est à nous de veiller à ce que les logements nouveaux, lorsqu’on
peut en construire, ne portent pas atteinte aux logements qui sont déjà construits.
Souvent, on aborde la problématique du logement sous l’aspect quantitatif, mais
on ne doit pas oublier l’aspect qualitatif, sachant qu’on construit des logements
pour que des êtres humains puissent y vivre dans les meilleures conditions pos-
sibles. Je comprends, Messieurs, que vous ayez voulu faire un débat un peu idéo-



logique, c’est de bonne guerre, mais vous avez oublié de rappeler que la solution
qui semble se dessiner est une solution bien helvétique de compromis. Les pro-
priétaires ont admis que les immeubles de tête avaient un certain intérêt – les
immeubles à l’arrière un peu moins – et qu’on pouvait conserver les immeubles
qui méritaient de l’être et démolir l’arrière pour construire des logements. Nous
souhaitons arriver à ce double résultat et nous espérons que cette solution pourra
se concrétiser. 

Je comprends que vous ayez eu ce long débat ce soir; c’est le cas chaque fois
qu’on parle du logement, le sujet attise les discussions… Mais n’oublions pas
ceux qui habitent déjà le quartier et ceux qui vont y habiter, dans le cadre de cette
double préoccupation que je viens de rappeler. J’espère, quant à moi, que les
démarches que la Ville a menées, soutenue par votre Conseil, permettront d’arri-
ver à ce résultat qui va dans le sens des pétitionnaires, mais pas uniquement: je
pense en effet que tous les habitants du quartier des Eaux-Vives seront contents
de cette solution.

Deuxième débat

Mises aux voix, les conclusions de la majorité de la commission demandant le renvoi de la pétition
au Conseil administratif sont acceptées par 31 oui contre 23 non. 

7. Réponse du Conseil administratif à la motion de Mme Frédé-
rique Perler-Isaaz et M. Mathias Buschbeck, acceptée par le
Conseil municipal le 7 septembre 2004, intitulée: «Cartes jour-
nalières CFF (bis)» (M-460)1.

TEXTE DE LA MOTION

Le Conseil municipal invite le Conseil administratif à:

– acquérir des cartes journalières CFF supplémentaires;
– faciliter l’obtention de ces cartes journalières;
– améliorer l’information à la population;
– fournir un bilan au bout de six mois d’activité.
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1 Développée, 858.



RÉPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF

A la suite de la motion M-389 invitant le Conseil administratif à prendre
contact avec les CFF afin d’acquérir des abonnements généraux, des cartes CFF
journalières ont été proposées aux habitants de la ville de Genève, dès la fin de
2003.

Dix carnets couvrant une année ont été mis en vente à l’Arcade d’information
municipale du pont de la Machine, la carte journalière étant proposée à 35 francs.

La population de la ville de Genève a été informée de cette offre par l’inter-
médiaire du tous-ménages Vivre à Genève, distribué à 120 000 exemplaires.

L’opération fut un succès. On trouvera ci-dessous, à titre informatif, une sta-
tistique des ventes de ces cartes journalières de novembre 2003 à octobre 2004.

Mois Montants des ventes TTC Nombre de cartes vendues
Fr.

Novembre 2003 4 900 140
Décembre 2003 7 860 225
Janvier 2004 9 240 264
Février 2004 9 065 259
Mars 2004 13 055 373
Avril 2004 10 885 311
Mai 2004 12 670 362
Juin 2004 12 765 365
Juillet 2004 10 745 307
Août 2004 7 035 201
Septembre 2004 8 435 241
Octobre 2004 4 855 139

Total des ventes 111 510 3 186

Nombre de cartes CFF mises en vente sur un an: 3650. 

Du 1er novembre 2003 au 31 octobre 2004, 87,06% des cartes disponibles 
ont été vendues, soit une moyenne de presque 9 cartes journalières (8,73) sur les
10 disponibles chaque jour. 

Les ventes au 31 octobre 2004 représentent un montant total de 111 510 francs.

Ce chiffre ne tient évidemment pas compte des ventes des nouvelles cartes
journalières, disponibles depuis le 1er novembre 2004, et vendues au prix unitaire
de 30 francs.

Le solde positif net (HT), entre l’achat des cartes (85 000 francs) et le produit
de la vente, s’élève à 23 960 francs. Le coût direct lié à la vente à l’Arcade muni-
cipale s’élève quant à lui à 27 000 francs.
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Les statistiques ci-dessus portent sur les ventes mensuelles des cartes CFF des
communes, indépendamment de la période de validité. En 2005, nous compléte-
rons ce tableau par une indication des ventes effectives du mois.

Fort de cette réussite et suite à l’invite des motionnaires, le Conseil adminis-
tratif, en date du 29 septembre 2004, avait décidé d’acquérir cinq carnets supplé-
mentaires pour la période allant de novembre 2004 à octobre 2005 et de ramener
le prix de vente de la carte à 30 francs, afin d’en faciliter l’acquisition.

Une nouvelle information a été faite par le biais du tous-ménages Vivre à
Genève N° 9 de décembre 2004, en page 16. Cette information figurera à nouveau
dans l’un des prochains numéros de 2005. Au surplus, depuis le 1er novembre
2004, cette information est mise en exergue sur la page d’accueil du site officiel. 

Elle a également été insérée dans la parution du VG Magazine de décembre
2003, à destination du personnel et des retraités de l’administration municipale.

A la suite de la décision du Conseil municipal du 4 décembre 2004, ce seront
30 carnets qui seront prochainement mis en vente.

De plus, conformément à la demande du Conseil municipal, le Conseil admi-
nistratif fournira ultérieurement un rapport sur la vente des cartes, pour la période
allant du 1er novembre 2004 au 30 avril 2005.

Au nom du Conseil administratif
Le directeur général: Le maire:

Jacques Moret Pierre Muller

Mme Frédérique Perler-Isaaz (Ve). J’aimerais tout d’abord remercier le
Conseil administratif d’avoir pris en compte cette motion M-460 concernant les
cartes journalières CFF et d’avoir fait avancer ce dossier. Toutefois, le groupe des
Verts a quand même quelques remarques supplémentaires à formuler sur cette
réponse, par ailleurs parfaitement circonstanciée dans laquelle, Monsieur le
maire, vous mentionnez que cette opération a été un succès. Premièrement,
concernant l’acquisition de cartes journalières CFF supplémentaires, suite à la
décision du Conseil municipal lors du vote du budget 2005, vous nous expliquez
que 30 carnets seront «prochainement» mis en vente. Ce que nous aimerions
savoir, c’est à quel moment plus précisément ces carnets seront mis à la disposi-
tion de la population, compte tenu du fait que nous sommes déjà le 31 avril et que
la ligne budgétaire que nous avons votée visait la période de janvier à décembre
2005. 

Notre deuxième remarque concerne l’obtention de ces cartes journalières.
Nous ne comprenons toujours pas pourquoi il n’est pas possible, à l’instar de ce



qui se fait dans les autres communes genevoises, de réserver ces cartes par télé-
phone et qu’elles nous soient envoyées par la poste. L’envoi par poste prouverait
que les habitants qui les commandent sont effectivement domiciliés sur le terri-
toire de la Ville. Cela éviterait de devoir venir avec des pièces d’identité, des fac-
tures des Services industriels ou autres, pour prouver qu’on habite en Ville de
Genève.

Notre troisième remarque a trait à l’information à la population. Vous nous
précisez, entre autres choses, que vous ferez une nouvelle information dans «l’un
des prochains numéros» de l’édition 2005 du Vivre à Genève. Nous nous deman-
dons pourquoi cette information ne figurerait pas dans tous les numéros de cette
brochure, puisqu’elle figure de manière continue sur le site de la Ville. 

Concernant le bilan, nous l’attendons et nous nous réjouissons d’en prendre
connaissance. Le précédent, jusqu’à octobre 2004, était très complet. Nous vous
remercions, Monsieur le maire, de prendre en compte ces quelques remarques.

8. Réponse du Conseil administratif à l’interpellation de 
M. Jean-Marc Froidevaux, développée le 14 novembre 1995,
intitulée: «Cette promenade est placée sous la sauvegarde
des citoyens!» (I-710)1.

RÉPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF

Déplorant la dégradation de l’aspect des parcs, l’auteur de l’interpellation
demande la prise de mesures de préservation des espaces verts ou un accroisse-
ment de la signalétique dans les parcs afin d’indiquer sans ambiguïté quels sont
les comportements autorisés.

Il convient de rappeler que les parcs municipaux ne sont pas réservés aux jeux
d’enfants, mais qu’ils constituent des lieux destinés au délassement de tous les
citoyens. Quant aux pique-niques et au bronzage, activités prisées par certains
usagers des espaces verts, ils ne sauraient être considérés comme des comporte-
ments répréhensibles.
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Il faut en outre rappeler que, dans le cadre de leur mission d’îlotage, les
agents de sécurité municipaux effectuent des rondes régulières dans les divers
parcs de la ville et qu’ils interviennent en cas de comportement inapproprié de la
part des usagers. Enfin, pour des raisons tant pratiques qu’esthétiques, il n’est pas
souhaitable d’augmenter le nombre d’écriteaux dans les parcs municipaux.

Au nom du Conseil administratif
Le directeur général: Le conseiller administratif:

Jacques Moret André Hediger

9. Réponse du Conseil administratif à l’interpellation de 
M. Roman Juon, développée le 16 octobre 1996, intitulée: 
«50 Ferrari aux Pâquis: était-ce de la provocation ou de
l’inconscience?» (I-741)1.

RÉPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF

L’auteur de l’interpellation déplore que, il y a quelques années, un défilé de
50 Ferrari ait été autorisé dans les rues de Genève. S’agissant de véhicules coû-
teux, il juge la manifestation provocatrice, notamment par rapport aux personnes
démunies. 

Sur le fond, il faut relever que l’autorisation d’organiser des manifestations 
de ce type sur la chaussée n’est pas délivrée par la Ville de Genève mais par 
le Département de justice, police et sécurité. En outre, l’événement cité est
demeuré, à l’évidence, un cas isolé. 

Précisons que les seules permissions délivrées ces dernières années en la
matière par la Ville de Genève concernent le Tour du lac et le Rallye des Alpes:
pour ces manifestations éminemment populaires, un emplacement a été mis à la
disposition des organisateurs afin de servir d’aire de départ ou d’arrivée.

Au nom du Conseil administratif
Le directeur général: Le conseiller administratif:

Jacques Moret André Hediger
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10. Réponse du Conseil administratif au postulat de la com-
mission des pétitions, accepté par le Conseil municipal le 
10 mai 1994, intitulé: «Révision du règlement concernant
l’attribution des places aux forains lors des manifestations»
(PO-3009)1.

TEXTE DU POSTULAT

Constatant que des différences apparaissent entre la pratique (gestion confiée
à des comités) et le règlement du Conseil administratif (qui donne, à lui seul, ces
compétences), le Conseil municipal invite le Conseil administratif à réviser ce
règlement pour l’adapter à la réalité de la pratique actuelle, dans les meilleurs
délais. 

RÉPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF

L’attribution des places dans les fêtes foraines est effectuée conformément au
règlement municipal.

Pour les champs de foire de printemps et d’hiver installés sur la plaine de
Plainpalais, une annonce est faite dans la Feuille d’avis officielle afin de susciter
les inscriptions des forains intéressés. L’octroi des emplacements se fait ensuite
selon les critères définis dans le règlement municipal, une priorité étant accordée
aux forains genevois. Il va de soi qu’une stricte égalité de traitement est prati-
quée. 

En ce qui concerne les manifestations foraines ayant lieu sur les quais, et
notamment les Fêtes de Genève, la Ville de Genève accorde, dans la pratique, un
périmètre aux organisateurs qui attribuent eux-mêmes les places aux divers
forains. 

Enfin, une révision du règlement municipal est actuellement prévue, en
concertation avec les forains genevois.

Au nom du Conseil administratif
Le directeur général: Le conseiller administratif:

Jacques Moret André Hediger
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11. Réponse du Conseil administratif à la question écrite de 
M. Damien Sidler, du 13 septembre 2004, intitulée: «Pelouses
rases et Ville plumée?» (QE-163)1.

TEXTE DE LA QUESTION

Année après année, les Fêtes de Genève se mesurent en démesure, et leurs
impacts sur le quotidien des Genevois et notre environnement atteignent une
ampleur considérable. 

Durant cette quinzaine estivale, les services de la Ville sont sur le qui-vive
(Voirie, Service des espaces verts et de l’environnement et autres). Certaines
prestations de notre municipalité sont volontairement prises en charge par le
Conseil administratif, d’autres doivent être facturées conformément aux contrats
signés avec Genève Tourisme pour la mise à disposition et la remise en état du
domaine public. Or il semblerait que Genève Tourisme n’honorerait pas ses fac-
tures et que les prestations de la Ville se transforment, de fait, en subventions
déguisées.

Le Conseil administratif pourrait-il fournir au Conseil municipal un récapitu-
latif des prestations chiffrées, des factures et paiements concernant les éditions
des cinq dernières années, ainsi qu’un état des lieux de la situation en 2004?

RÉPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF

Depuis plusieurs années, les services de l’administration municipale concer-
nés par les Fêtes de Genève établissent un décompte détaillé des prestations rela-
tives à cette manifestation. Les déprédations occasionnées dans le périmètre des
fêtes sont chiffrées et font l’objet d’une facture envoyée à Genève Tourisme.

Voici un récapitulatif des prestations de la Ville de Genève concernant les édi-
tions 1999 à 2004 des Fêtes de Genève ainsi que des montants facturés à Genève
Tourisme (anciennement Office du tourisme) avec la date du paiement. Il en res-
sort que Genève Tourisme a toujours honoré ses factures. Les prestations de la
Ville ne se transforment donc pas en subventions déguisées.

Edition 1999 Fr.
Prestations globales de la Ville de Genève: Pas de chiffres
Coût global des déprédations: 35 506,00
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Montant facturé par le SEVE à l’Office du tourisme 
pour les déprédations: 14 123,00
Date du paiement: 07.04.2000

Edition 2000
Prestations globales de la Ville de Genève: Pas de chiffres
Coût global des déprédations: 93 738,50

Montant facturé par le SEVE à l’Office du tourisme 
pour les déprédations: 60 981,60
Date du paiement: 16.02.2001

Edition 2001
Prestations de la Ville de Genève: 865 669,00
dont coût global des déprédations: 121 108,50

Montant facturé par le SEVE à l’Office du tourisme 
pour les déprédations: 45 000,00
Date du paiement: 10.01.2002

Edition 2002
Prestations de la Ville de Genève: 1 035 430,55
dont coût global des déprédations: 115 123,75

Montant facturé par le SEVE à l’Office du tourisme 
pour les déprédations: 40 440,00
Date du paiement: 13.12.2002

Edition 2003
Prestations de la Ville de Genève: 1 169 187,50
dont coût global des déprédations: 64 996,00 

Montant facturé par le SEVE à l’Office du tourisme 
pour les déprédations: 53 611,00
Date du paiement: 19.12.2003

Edition 2004
Prestations de la Ville de Genève: 725 798,70
dont coût global des déprédations: 102 085,70

Montant facturé par le SEVE à Genève Tourisme La facture n’a pas
pour les déprédations: encore été établie

Au nom du Conseil administratif
Le directeur général: Le conseiller administratif:

Jacques Moret André Hediger
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12. Réponse du Conseil administratif à la motion de MM. Guy
Dossan, Michel Ducret, Mme Michèle Ducret, M. Alain Fischer,
Mme Catherine Hämmerli-Lang, MM. Bernard Lescaze, Pierre
Maudet et René Winet, acceptée par le Conseil municipal le
20 janvier 2004, intitulée: «Publication des préavis commu-
naux en matière d’autorisations de construire et de démolir»
(M-176)1.

TEXTE DE LA MOTION

Le Conseil municipal invite le Conseil administratif à publier mensuelle-
ment et complètement les préavis qu’il formule en matière d’autorisations de
construire et de démolir.

RÉPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF

La loi sur les constructions et les installations diverses prévoit, à son 
article 3, que les demandes d’autorisation sont soumises, à titre consultatif, au
préavis des communes, des départements et des organismes intéressés. L’autorité
de décision n’est pas liée par ces préavis.

Le préavis de la Ville de Genève ne constitue qu’un des préavis émis qui per-
mettent à l’autorité compétente (soit le Département de l’aménagement, de
l’équipement et du logement, sur la base de l’instruction des dossiers menée par
la police des constructions) d’accorder une autorisation préalable ou définitive.
En fonction du projet, plusieurs services ou commissions peuvent être consultés
selon leurs domaines de compétence.

Dès lors, le préavis de la Ville de Genève, non accompagné des plans et des
pièces essentielles du dossier, ne présente que peu d’intérêt et, surtout, il est sou-
vent peu compréhensible, à lui seul, par celui ou celle qui en prend connaissance.

Rappelons à cet égard que la police des constructions dispose d’un guichet de
renseignements (cette prestation est indiquée dans la Feuille d’avis officielle,
sous la rubrique «Autorisations et requêtes»). Le personnel, formé spécialement,
est à même d’expliquer et de répondre à toutes les demandes. Il dispose pour ce
faire de jeux de plans complets, de copies des préavis des différentes instances y
compris celui de la Ville de Genève. Ce guichet unique permet tant aux profes-
sionnels qu’aux personnes intéressées de pouvoir suivre et comprendre la mise au
point d’un projet au travers de ses phases successives (demandes préalable – défi-
nitive – complémentaire/s).
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Le Conseil administratif rappelle aussi que les préavis municipaux (environ
800 par année) peuvent être consultés par les élus lors des séances du Conseil
municipal. En effet, un classeur contenant les préavis émis mensuellement est à la
disposition des membres du Conseil municipal à chaque séance de celui-ci.

Nous allons mettre à la disposition du public un second classeur identique qui
sera déposé à l’Arcade municipale d’information et tenu à jour au même rythme
que celui déposé au Conseil municipal lors de ses séances plénières. Cette mise à
disposition sera annoncée dans le périodique VG Magazine une ou deux fois par
an.

Une publication des préavis municipaux dans le VG Magazine serait très fas-
tidieuse pour les lecteurs, compte tenu du nombre considérable des préavis émis
par la Ville de Genève.

Enfin, le département de l’aménagement, des constructions et de la voirie a
pris contact avec le Département de l’aménagement, de l’équipement et du loge-
ment pour un examen de l’opportunité de publier nos préavis sur internet avec
d’autres éléments du dossier permettant aux intéressés de saisir l’ensemble de la
problématique en cause. Une telle démarche, pour être réalisée, nécessite cepen-
dant un travail supplémentaire et donc l’engagement de personnel avec les impli-
cations budgétaires que cela entraîne.

Au nom du Conseil administratif
Le directeur général: Le conseiller administratif:

Jacques Moret Christian Ferrazino

Le président. Concernant ce point, je demande à M. Jean-Charles Lathion de
nous lire une lettre que m’a adressée M. Ferrazino en date du 5 avril 2005.

Lecture de la lettre:

Concerne: M-176 – Publication des préavis communaux en matière d’autorisa-
tions de construire et de démolir.

Monsieur le président du Conseil municipal,

Je vous remercie de bien vouloir communiquer au Conseil municipal les
informations suivantes, qui complètent la réponse du Conseil administratif à la
motion citée en marge.

La démarche que nous avons effectuée auprès du DAEL nous a conforté dans
l’idée qu’il n’était judicieux de mettre en ligne le préavis communal qu’en per-



mettant simultanément la consultation des autres documents du dossier permet-
tant de comprendre la problématique dont il s’agit.

Pour éviter un doublon et trouver une solution vraiment satisfaisante, il
convient donc que la Ville de Genève, sur un tel projet de publication par internet,
agisse en commun avec les services de l’Etat de Genève.

Or, les projets de développement des systèmes d’information de la police des
constructions prévoient précisément la mise en ligne des documents liés aux
requêtes en autorisation de construire, y compris les préavis communaux.

Ces projets vont donc exactement dans le sens souhaité par le Conseil munici-
pal et accepté par le Conseil administratif.

Toutefois, les restrictions budgétaires ont eu pour conséquences que les
études relatives à ces projets ont été actuellement interrompues par le DAEL.
Pour cette raison, il n’est pas possible actuellement d’indiquer au Conseil munici-
pal quand la publication, par internet, des principaux éléments des procédures en
autorisation de construire pourra être réalisée.

En revanche, la mise à disposition des préavis municipaux dans un classeur, à
l’Arcade municipale et à l’intention du public, sera réalisée très prochainement.

Veuillez agréer, Monsieur le président du Conseil municipal, mes salutations
distinguées.

Christian Ferrazino

13. Réponse du Conseil administratif à la motion de Mmes Alexan-
dra Rys, Odette Saez et M. Jacques Finet, acceptée par le
Conseil municipal le 24 janvier 2005, intitulée: «Rendre la
place du Pré-l’Evêque aux piétons et résoudre les problèmes
de parcage: faire d’une pierre deux coups» (M-303)1.

TEXTE DE LA MOTION

Le Conseil municipal invite le Conseil administratif à: 

– (ré)étudier la possibilité de réaliser un garage collectif souterrain sous la place
du Pré-l’Evêque, et ainsi d’en libérer la surface; cet équipement sera affecté
exclusivement aux habitants;
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– fournir en outre une étude des coûts induits que la mise en exploitation d’une
telle construction engendrerait pour la Ville de Genève;

– réserver une dizaine de places de parc à des sociétés d’auto-partage (par
exemple Mobility) et à promouvoir massivement ce concept de mobilité dans
le quartier des Eaux-Vives, notamment.

RÉPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF

La place du Pré-l’Evêque, espace libre réunissant les quartiers des Eaux-
Vives et de la Terrassière, est une propriété privée municipale, classée en zone de
verdure. Celle-ci est occupée par 64 places de stationnement en régime de zone
bleue, macaron D.

Le quartier des Eaux-Vives abrite de nombreux logements et activités com-
merciales, de service et administratives. Faubourg de la ville ancienne, les
immeubles, souvent rénovés et parfois reconstruits, sont rarement dotés de
garages à voitures souterrains. Un ensemble de mesures de stationnement et de
transports, dont la création de zones bleues, a progressivement favorisé le station-
nement des résidents aux dépens des pendulaires. Toutefois, on sait que la dota-
tion reste encore insuffisante.

Plusieurs interventions publiques et de conseillers municipaux ont relevé
cette situation et proposé des remèdes, passant principalement par la création
d’un garage collectif sous la place du Pré-l’Evêque, avec des affectations qualita-
tives et quantitatives diverses.

Pour le Conseil administratif, il est souhaitable de contrebalancer la perte de
places de stationnement en zone bleue due à l’amélioration des conditions de
déplacement des piétons dans les Eaux-Vives et sur la place du Pré-l’Evêque. La
réponse aux besoins des pendulaires est déjà en cours de résolution par le déve-
loppement des transports collectifs – notamment la liaison ferroviaire Cornavin-
Eaux-Vives-Annemasse – et la réalisation de parcs relais. Une réponse aux
besoins des visiteurs des commerces est déjà apportée par les garages collectifs
d’Eaux-Vives 2000 et de Villereuse, notamment.

Le Conseil municipal a accepté, le 7 avril 2004, la proposition PR-273 «Pro-
position du Conseil administratif du 5 février 2003 en vue de l’ouverture d’un
crédit 3 200 000 francs pour des travaux d’aménagement pour la sécurité des
déplacements dans le quartier des Eaux-Vives et d’un crédit de 1 020 000 francs
pour l’étude de mesures d’aménagement urbain», qui traite également du sujet
cité.

Cela a amené le Conseil administratif à faire examiner la possibilité de
construire un parc à voitures souterrain pour résidents à la place du Pré-l’Evêque
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et à chercher une solution de financement des études, après que la Fondation des
parkings, compétente pour l’installation de parkings pour habitants, a indiqué
qu’elle n’avait pas la capacité financière de les assumer, même partiellement.
Toutefois, la construction et l’exploitation de parkings pour habitants incombent 
au Canton. Le Conseil administratif est arrivé à la conclusion qu’il est possible 
de créer un fonds municipal destiné à la promotion de parcs à voitures pour rési-
dents en affectant à ce fonds une partie des recettes obtenues par la réglementa-
tion sur les horodateurs (amendes). Le Conseil administratif a donc écrit en
décembre 2004 au Conseil d’Etat pour lui demander de partager pour moitié avec
la Ville de Genève l’effort financier nécessaire pour l’étude du parking de la place
du Pré-l’Evêque et d’examiner également l’opportunité d’apporter à ce projet une
partie des recettes obtenues par le Canton pour les demandes en matière d’horo-
dateurs. 

Le projet: la place

Occupée pendant de nombreuses années par le pavillon postal, la place du
Pré-l’Evêque se trouve désormais libérée. Un concours d’aménagement par man-
dats d’études parallèles pour sa mise en valeur à terme a été organisé en mars
2003 et a mis en évidence l’intérêt d’y créer une aire piétonne, ce d’autant plus
qu’il s’agit de parcelles privées municipales, déjà classées de longue date en zone
de verdure.

Dans l’attente de travaux à terme, un aménagement temporaire a été réalisé au
printemps 2004 dans le triangle sud de la place, afin de la rendre aux habitants.

Initialement plus vaste, c’est au début du XXe siècle que la structure de la
place actuelle se dessine. Elle est entrecoupée par deux rues: l’avenue Pictet-de-
Rochemont, destinée aux exigences de la circulation, et la rue de Montchoisy. La
place est composée de petites placettes distinctes, consacrées au stationnement ou
au marché.

L’objectif du projet d’aménagement consiste à restituer au Pré-l’Evêque sa
définition formelle du début du XXe siècle, soit un triangle coupé en deux, et à
rendre la place piétonne en assurant les connexions avec le reste du quartier.

Le projet lauréat, intitulé «Le pas du chat noir», consiste en une vaste étendue
au sol, unitaire, meuble et perméable, pour restituer le caractère initial d’accueil
de mouvements de troupes et de zone verte. Les franges extérieures des deux 
triangles formant la place ont leur arborisation maintenue et renforcée. Les trot-
toirs sont élargis et traités en dallage de béton. Des bancs y sont installés. Des
plantations plus basses densifient l’intérieur du square.

Un canal borde la place du côté de la rue de la Mairie, rappelant l’existence 
du nant de Jargonnant, élément fondateur du site et du front bâti de cette rue. 
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Les multiples chutes d’eau du canal soulignent la légère inclinaison du lieu.
L’espace créé ici offre un promenoir côtoyant un long banc et un canal sous les
arbres, générant une ambiance en relation avec la situation urbaine des Eaux-
Vives.

Un tapis de points lumineux au sol, disposé selon une trame ordonnée par le
tissu urbain des deux quartiers attenants, suggère des parcours induits par les
perspectives. La trame se resserre à l’emplacement du marché et définit son orga-
nisation. Un couvert protège et structure le déroulement du marché.

Le parc à voitures de résidents souterrain

Afin de préserver au mieux les principes du réaménagement de la place du
Pré-l’Evêque, de bénéficier de la plus grande surface à disposition pour le garage
et de tenir compte des contraintes géologiques de la nappe phréatique, le parc à
voitures s’inscrit en partie basse du site. 

La trémie d’accès au garage est implantée parallèlement à la rue du Jeu-de-
l’Arc, se trouvant ainsi regroupée avec les services préalablement prévus en sur-
face sur la place réaménagée.

Le long des rues de la Mairie et de Frontenex, un retrait de deux mètres du
sous-sol depuis les bordures des futurs trottoirs permet le maintien des arbres.

Le garage souterrain s’organise sur deux niveaux, en raison de la présence de
la nappe phréatique. Les premières analyses mènent vers une possibilité de réali-
sation de 250 à 260 places. Les places de stationnement et les allées de distribu-
tion sont positionnées parallèlement à la rue du Jeu-de-l’Arc. La rampe d’accès
au deuxième sous-sol est disposée dans la continuité de la trémie d’entrée, per-
mettant de créer des box dans cette emprise. Un stationnement pour les motocy-
clettes est également envisageable.

Les escaliers et ascenseurs d’accès sont positionnés en cohérence avec le pro-
jet d’aménagement de surface, ainsi qu’avec les continuités des parcours piéton-
niers à renforcer vers les quartiers des Eaux-Vives et de la Terrassière.

Comme expliqué plus haut, le Conseil administratif a interpellé le Conseil
d’Etat, le 15 décembre 2004, afin de lancer, avec la Ville de Genève, l’étude citée
ci-dessus. Le Conseil administratif reste donc en l’état dans l’attente de la posi-
tion du gouvernement cantonal.

Au nom du Conseil administratif

Le directeur général: Le conseiller administratif:
Jacques Moret Christian Ferrazino



14. Réponse du Conseil administratif à la motion de la commis-
sion des sports et de la sécurité, acceptée par le Conseil
municipal le 13 septembre 2004, intitulée: «Un mur d’esca-
lade au cœur de l’espace urbain» (M-408)1.

TEXTE DE LA MOTION

Le Conseil municipal demande au Conseil administratif:

– d’étudier la possibilité d’installer un nouveau mur à grimper à l’intérieur d’un
bâtiment appartenant à la Ville de Genève;

– de mettre en place, à titre d’essai, des murs à grimper pour les plus jeunes,
longs mais de faible hauteur, pour animer l’espace urbain.

RÉPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF

En réponse à la première invite de la motion, les services municipaux envisa-
geront l’installation de murs d’escalade lors des prochaines études qui leur seront
confiées pour des équipements sportifs et salles de gymnastique de groupes sco-
laires, puisqu’il n’existe à ce jour aucun projet de ce type où intégrer un tel équi-
pement.

En réponse à la deuxième invite, dans l’espace urbain, le Conseil administra-
tif tient à préciser en premier lieu que deux domaines distincts, à savoir le
domaine du jeu et le domaine du sport, déterminent la hauteur d’un mur de
grimpe. Ainsi, dans le domaine du jeu, un tel mur ne peut pas excéder 3 m de hau-
teur. Il s’agit alors d’un Boulder, c’est-à-dire une structure d’escalade permettant
de grimper sans corde jusqu’à une hauteur d’où l’on peut sauter sans risque (hau-
teur de chute inférieure à 2 m). L’encordage est indispensable dès une hauteur de
chute de 2 m. De telles structures sont des murs dits Toprope, exigeant un assu-
rage et des connaissances en technique de l’escalade.

La Ville de Genève encourage depuis plusieurs années l’animation de
l’espace urbain, en agençant diverses manifestations. Dans cette optique, le
département des affaires sociales, des écoles et de l’environnement a organisé du
23 au 25 septembre 2004 un forum intitulé «La ville en jeux». Il s’agissait de
réfléchir à la conciliation entre territoires de jeux urbains et nouvelles normes de
sécurité européennes (EN 1176-1177, mises sur pied en juin 2002). Ces normes
de sécurité sont beaucoup plus strictes qu’auparavant. Si elles étaient strictement
appliquées aux 123 places de jeux actuelles, 80% des éléments de ces dernières
devraient être soit déposés, soit modifiés.
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Concernant les murs de grimpe, les mesures de sécurité doivent être prises
selon lesdites normes et déterminent prioritairement l’espace de chute et les
matériaux antichoc le composant. Ainsi, l’espace de chute sera exempt 
d’obstacles susceptibles de blesser l’utilisateur qui tombe et le revêtement de la
surface d’impact sera uniforme, de même qu’il doit répondre aux exigences
posées au matériel antichoc. Les dimensions de la surface d’impact dépendent de
la hauteur du mur de grimpe. Par exemple, la surface d’impact d’un mur de
grimpe de 3 m de hauteur sera large de 2,50 m vers l’arrière et sur les côtés.

Quant aux matériaux antichoc composant la surface d’impact, ils doivent
répondre à plusieurs exigences de sécurité. Une couche de matériaux tels que
sable, gravillon, copeaux d’écorce ou de bois doit être prévue. Ces matériaux
seront posés dans une fosse. Les matériaux antichoc constitués de fragments doi-
vent être périodiquement remués, puis changés.

De plus, concernant la maintenance et l’entretien des structures d’escalade,
ces dernières, installées dans une zone publique, doivent être protégées contre les
abus et le vandalisme. Des mesures adéquates doivent être appliquées, telles que
fixer des vantaux qui se verrouillent ou enlever les prises inférieures. Un contrôle
régulier de la structure d’escalade est un devoir autant qu’une question de respon-
sabilité civile. 

Les murs de grimpe mis en place sur l’espace public ne seront pas surveillés.
Juridiquement, cela signifie que le propriétaire de ces structures doit garantir que
l’état et la fonction de son ouvrage ne mettent en danger ni les personnes ni les
choses. 

Considérant tous ces éléments, des murs de grimpe ne peuvent être installés
en n’importe quel emplacement. Pour une place de jeux, par exemple, le lieu doit
être, d’une part, éloigné de la route et clairement délimité de la circulation rou-
tière et, d’autre part, accessible de partout et en toute sécurité. Il faut également
tenir compte des émissions sonores naturellement élevées, dues à la fréquentation
d’une telle place par les enfants et les adolescents. Les murs à grimper, les Boul-
ders, devront alors être mis en place selon ces critères et les normes de sécurité
susmentionnées. 

L’emplacement d’un Boulder sera déterminé par la superficie de la fosse de
matériaux amortissants. Il faut prendre garde également au fait que les Boulders
devront être aménagés de sorte que l’on puisse grimper ni par-dessus, ni au dos de
la structure, afin de prévenir le risque de chute. Aucune surveillance n’étant
garantie, les prises ne doivent être ni trop basses ni trop hautes, afin de permettre
aux enfants dès l’âge de 8 ans de grimper.

A titre d’essai, un mur de grimpe sera sans doute proposé dans le cadre 
du réaménagement des espaces publics de Saint-François ou d’autres lieux 



du quartier de la Cluse, suivant l’avancement de la concertation en cours avec 
les associations riveraines concernant les projets d’aménagement d’espaces
publics.

Au nom du Conseil administratif
Le directeur général: Le conseiller administratif:

Jacques Moret Christian Ferrazino

15. Réponse du Conseil administratif à la motion de Mmes Flo-
rence Kraft-Babel, Marie-France Spielmann, Claudine
Gachet, MM. André Kaplun, Jean-Marc Froidevaux, Pascal
Rubeli, Patrice Reynaud et Guillaume Barazzone, acceptée
par le Conseil municipal le 1er décembre 2004, intitulée:
«Revalorisation de la chapelle municipale du cimetière des
Rois et réalisation d’une barrière autour du parc pour le pro-
téger des fréquentations douteuses, principalement la nuit»
(M-491)1.

TEXTE DE LA MOTION

Le Conseil municipal invite le Conseil administratif à:

– ouvrir un crédit d’étude destiné à étudier les conditions de remise en état de la
toiture et de la façade de la chapelle des Rois;

– inclure dans cette étude les travaux nécessaires à la mise en conformité des
installations de chauffage aux normes actuellement en vigueur et les possibi-
lités de sécurisation esthétique et efficace du parc;

– considérer ces travaux au nombre des chantiers prioritaires avant 2015, de
manière à rendre rapidement à la chapelle sa vocation de lieu du souvenir,
ouverte à toutes formes de recueillements et d’hommages;

– rendre au parc son calme et sa paix dans le respect de ceux qui ont œuvré pour
le rayonnement de Genève;

– rendre aux lieux la dignité qu’ils méritent.
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RÉPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF

Le Service des bâtiments suit ce dossier depuis septembre 2003 avec un man-
dataire extérieur et coordonne les principes de l’intervention avec M. Philippe
Beuchat, du Service de la conservation du patrimoine architectural de la Ville, et
en collaboration avec le Service des monuments et des sites du Département de
l’aménagement, de l’équipement et du logement.

Le mandat d’étude donné à un atelier d’architectes de la place a permis de
vérifier les hypothèses du projet de rénovation.

A ce jour, la situation se présente comme suit:

– une autorisation de construire N° DD 99257-5 a été délivrée en date du 
13 août 2004 pour la rénovation de la toiture de la chapelle des Rois;

– nous avons donné instruction à l’architecte mandataire d’inclure dans son
étude un rafraîchissement des façades incluant le traitement des fissures et de
la carbonatation;

– une demande de crédit sera déposée avant la fin de l’année afin de pouvoir
engager les travaux en 2006.

Pour information, il est prévu une isolation thermique renforcée dans la sous-
couverture, permettant d’améliorer le confort des utilisateurs lors des périodes
estivales.

Par ailleurs, malgré les travaux de surélévation de la clôture, il n’est pas pos-
sible de garantir totalement la sécurité du périmètre en dehors des heures d’ouver-
ture. En effet, de nombreux éléments urbains, poteaux indicateurs, bornes de télé-
phones pour taxis, mais aussi véhicules stationnés sur les trottoirs, aident au
franchissement de la ceinture.

Le Service des bâtiments prend néanmoins en charge l’amélioration des com-
mandes d’éclairage extérieur afin de rendre plus confortable l’accès nocturne aux
proches de défunts. Cela consiste à pouvoir commander, au moyen de la clé
d’accès, la mise en fonction d’une série de luminaires menant du portail d’entrée
au bâtiment de la chapelle. La clé est remise par les pompes funèbres aux per-
sonnes autorisées pour une période limitée.

Au nom du Conseil administratif
Le directeur général: Le conseiller administratif:

Jacques Moret Christian Ferrazino

Mme Florence Kraft-Babel (L). J’aimerais remercier le Conseil administratif,
qui a répondu à l’essentiel des désirs des motionnaires, qui souhaitaient que le
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cimetière des Rois et sa chapelle, notamment, soient remis en valeur prochaine-
ment. Néanmoins, nous constatons – nous en avons parlé encore tout à l’heure
avec M. Manuel Tornare et quelques-uns des conseillers municipaux ici présents
– que la question de la barrière reste ouverte. Outre la protection contre les fré-
quentations dites «douteuses» – terme qui n’avait pas trop plu dans cette enceinte,
ce que je peux comprendre, et qui a été retiré – il reste une question d’esthétique à
régler. Nous espérons vivement que, au-delà de la sécurité pure, on arrive à trou-
ver, pour ce lieu que nous voulons être un panthéon genevois, une solution qui
aille plus loin que ce qui est fait actuellement et qui satisfasse l’ensemble des
citoyens genevois. 

16. Réponse du Conseil administratif aux conclusions de la
commission des pétitions, acceptées par le Conseil munici-
pal le 7 avril 2004, sur la pétition intitulée: «Rendez les trot-
toirs aux piétons» (P-39)1.

CONCLUSIONS

Le Conseil municipal renvoie la pétition P-39 au Conseil administratif afin
qu’il insiste sur l’application des règlements déjà en vigueur.

RÉPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF

Le 11 septembre 2002, le Conseil administratif a créé un groupe de tra-
vail chargé d’élaborer des règles municipales d’application du règlement canto-
nal L 1 10.12, afin de limiter l’empiètement des installations des terrasses de café
sur les trottoirs et de garantir un espace suffisant pour la circulation des piétons.
Ces règles d’usage sont aujourd’hui en cours de finalisation. L’un des articles
vise à garantir un espace suffisant pour permettre en tout temps un passage fluide
des piétons. Le Service des agents de ville et du domaine public, chargé de
l’application de ce règlement municipal, procédera régulièrement à des contrôles
du respect des limites fixées. 

En outre, le service Voirie – Ville propre de la Ville de Genève a besoin d’une
largeur minimale de trottoir de 1,60 m pour permettre le passage de ses machines
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de nettoiement. Par conséquent, cette norme assure une largeur permettant à deux
poussettes de se croiser et constitue ainsi un minimum dans les gabarits mis à la
disposition des piétons.

Le plan piétons, dont le concept a été adopté en novembre 2001 par le Conseil
municipal, recommande une grande vigilance concernant l’aménagement des
rues et l’encombrement des trottoirs. Les services techniques municipaux sont
très attentifs à ce sujet. 

Une part importante du mobilier urbain aujourd’hui installé (potelets,
chaînes, etc.) vise prioritairement à empêcher l’encombrement des trottoirs par
les automobiles. Le détournement de ces aménagements par les scootéristes et les
cyclistes est une préoccupation constante des services de la Ville de Genève. Pour
trouver des solutions et coordonner l’action des services, un groupe de travail
«vélos-scooters» a été créé à la fin de 2003, dont l’objectif consiste à créer, dans
un premier temps, un document d’information qui résume les droits et les devoirs
des différents usagers, à savoir les piétons, les cyclistes, les cyclomotoristes et les
automobilistes.

D’autre part, concernant les panneaux d’affichage sur les trottoirs, il faut
noter que les services de la Ville de Genève sont en train d’élaborer un concept
directeur d’affichage. Il vise à mieux gérer le positionnement des panneaux en
ville en fonction des caractéristiques propres à chaque situation. Ce document
prend en compte autant les différents critères liés à la conservation du patrimoine
que la fluidité et le confort des piétons. Un certain nombre de panneaux gênants
encombrant le passage sera supprimé.

Enfin, pour limiter le parcage abusif, notre commune a engagé, à la fin 2003-
début 2004, 84 agents municipaux qui sont assignés au contrôle du stationne-
ment. De plus, le 7 janvier 2004, le Conseil d’Etat a décidé d’attribuer des fonc-
tions de contrôle du stationnement aux agents de la Fondation des parkings,
renforçant encore les capacités de contrôle et de sanction. 

L’ensemble de ces mesures, récemment mises en place par différents départe-
ments de la Ville de Genève, donnent ainsi un cadre satisfaisant à la mise en
œuvre d’une véritable politique en faveur des déplacements piétonniers. 

Au nom du Conseil administratif
Le directeur général: Le conseiller administratif:

Jacques Moret Christian Ferrazino

M. Roberto Broggini (Ve). Cette pétition issue de l’Union genevoise des pié-
tons reçoit une réponse du Conseil administratif qui, à mon avis, ne traduit pas la



volonté des pétitionnaires. Au début de sa réponse, le Conseil administratif fait
référence au règlement concernant l’utilisation du domaine public, règlement qui
se rapporte essentiellement aux terrasses de café, qui représentent l’expression la
plus sympathique de ce qu’on peut trouver sur les trottoirs de Genève. Ensuite, il
nous dit que les trottoirs permettent la libre circulation des piétons, puisque les
machines de nettoiement peuvent y passer. En l’occurrence, les critères retenus
dans cette réponse pour démontrer que les trottoirs sont agréables me semblent
assez difficilement compréhensibles. En effet, on cite les machines de la Voirie et
la première mesure que l’on prend concerne les terrasses de bistrot, qui sont tout
ce que nous aimons, en tout cas pour certains dans ce Conseil, qui souhaitent voir
de belles terrasses dans notre cité. 

En revanche, et je le regrette, il n’y a rien, dans cette réponse, sur la cause
principale des difficultés de cheminement sur les trottoirs, à savoir les poteaux
réglant la circulation routière et qui sont implantés sur les trottoirs, alors que les
piétons n’en ont pas besoin. Les parcmètres, les panneaux d’interdiction de tour-
ner ou d’obligation d’aller tout droit sont destinés à la circulation routière, mais
sont implantés sur les trottoirs où cheminent les piétons. C’est un des éléments
qui manquent dans cette réponse. De plus, ce qui est fâcheux également, c’est que
des vélos sont souvent cadenassés à ces poteaux et empêchent un cheminement
agréable.

L’autre élément qui n’apparaît absolument pas dans cette réponse a trait à
l’article 41 de l’Ordonnance sur la circulation routière, qui précise que les seuls
véhicules habilités à stationner sur les trottoirs sont les vélos, pour autant qu’ils
laissent un passage de 1,5 m pour les piétons. L’alinéa 1 bis indique que «le par-
cage des autres véhicules sur le trottoir est interdit, à moins que des signaux ou
des marques ne l’autorisent expressément», ce qui est très rarement le cas à
Genève. 

Le Conseil administratif nous parle aussi des 84 agents municipaux qui ont
été assignés au contrôle du stationnement. Il serait certainement souhaitable que
ces 84 agents municipaux puissent également verbaliser, ainsi que le prévoit
l’Ordonnance sur la circulation routière, mais ils n’ont pas le temps, m’a-t-on dit,
de remplir cette tâche. Quant aux scooters et motos qui sont de plus en plus sou-
vent garés sur les trottoirs et sur les places, il suffirait d’appliquer l’ordonnance
fédérale! Et s’il n’y pas assez de places de parc pour les scooters et les motos en
Ville de Genève, il conviendra de répartir différemment les places entre les deux-
roues et les automobiles. Le cas échéant, nous devrons peut-être envisager d’ins-
taller des parcmètres pour les deux-roues motorisés, afin de mieux réguler le sta-
tionnement et d’éviter que nos trottoirs soient envahis. 

Voilà pourquoi nous estimons que le Conseil administratif n’a répondu que
partiellement à la pétition légitime de l’Union genevoise des piétons.
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17. Réponse du Conseil administratif à la question écrite de 
M. Roberto Broggini, du 3 novembre 2004, intitulée: «Pour-
quoi l’édicule datant de l’Exposition nationale de 1896 sis au
boulevard James-Fazy est-il laissé à l’abandon?» (QE-167)1.

TEXTE DE LA QUESTION

L’édicule qui abritait des toilettes publiques à l’orée du pont de la Coulouvre-
nière est fermé depuis de nombreuses années. La toiture de ce bâtiment construit
pour l’Exposition nationale de 1896 n’est plus nettoyée depuis lors et elle pré-
sente toutes les caractéristiques d’un abandon. 

Sans vouloir préjuger du devenir de cette construction historique, peut-on
néanmoins pourvoir à l’entretien de cette toiture dans l’attente d’une décision
pour l’avenir de ce bâtiment?

RÉPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF

Cet édicule a été acquis par la Ville de Genève, en 1898, à la suite de l’Expo-
sition nationale de 1896, à Plainpalais. A l’époque, c’était un équipement de
haute technologie, destiné à apporter une nouvelle hygiène, au moment où l’eau
courante n’atteignait pas encore tous les immeubles de la ville.

Celui-ci a été placé à l’entrée du parc de Saint-Jean, comme d’autres, afin
d’encourager les citadins à y faire leurs besoins, plutôt que dans le parc.

Cet édicule est l’un des derniers représentants de cette tradition moderne et
hygiéniste d’une architecture simple, modeste, présentant une image agréable.

Il est aujourd’hui fermé et désaffecté.

Dans le cadre de la proposition PR-343 relative à l’étude et aux travaux pour
la rénovation, le remplacement et les nouvelles installations de toilettes publiques
municipales, celui-ci est candidat à une rénovation et à l’insertion de toilettes
publiques municipales automatiques et autonettoyantes.

Au nom du Conseil administratif
Le directeur général: Le conseiller administratif:

Jacques Moret Christian Ferrazino

M. Roberto Broggini (Ve). Ma question concernait un édicule extrêmement
intéressant datant de l’Exposition nationale de 1896, ainsi que je l’indiquais dans
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ma question et ainsi que le confirme la réponse du Conseil administratif. Ces
anciens W.-C. se trouvent en haut du pont de la Coulouvrenière, à la hauteur du
parc du Seujet, et sont laissés à l’abandon. Je demandais donc pourquoi la toiture
n’était plus entretenue depuis de très nombreuses années. En effet, n’importe qui
peut constater que la toiture pourrit, alors qu’une toiture mal entretenue, on le
sait, est la cause la plus grave de la dégradation des bâtiments. Il n’y a pas de
réponse à cette question dans la réponse du Conseil administratif. 

Plus surprenant, la réponse parle «des derniers représentants de cette tradition
moderne et hygiéniste d’une architecture simple, modeste, présentant une image
agréable» et précise que l’on va insérer à l’intérieur de ces toilettes – simples,
modestes et agréables – des «toilettes publiques municipales automatiques et
autonettoyantes»… Alors, je me demande pourquoi, à la place d’un édicule
simple, modeste et agréable, on va faire une architecture compliquée, coûteuse et
présentant une image torturée! Je n’aurai certainement pas la réponse ce soir,
mais nous l’aurons certainement lors du débat sur la proposition PR-343 et le cré-
dit de 13 millions concernant les toilettes publiques! Ce sera l’occasion de
constater que nous avions des toilettes extrêmement efficaces, qui ont été laissées
à l’abandon, et qu’on vient maintenant nous présenter des solutions coûteuses,
qui susciteront certainement, et malheureusement, de grands débats au sein de ce
Conseil!

18. Réponse du Conseil administratif à la question écrite de 
M. Roman Juon, du 13 novembre 2004, intitulée: «Incendie
d’une voiture dans le centre artisanal municipal du Vélo-
drome à la Jonction» (QE-170)1.

TEXTE DE LA QUESTION

Récemment, une voiture – ou plusieurs – a été incendiée dans le centre artisa-
nal du Vélodrome à la Jonction. A la suite de cet incendie, une entreprise a pro-
cédé au nettoyage des locaux sans prendre les protections nécessaires en matière
de lutte contre la pollution, par exemple en filtrant ou en récupérant l’eau de net-
toyage.

La Ville de Genève, se prétendant respectueuse des normes édictées par
l’Agenda 21, aurait-elle manqué à ses engagements?
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RÉPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF

Après chaque incendie, un inspecteur du Département de l’intérieur, de
l’agriculture et de l’environnement est chargé de faire des relevés par prises
d’échantillons dans les locaux touchés, notamment en ce qui relève des chlorures.
Le traitement des eaux de nettoyage est obligatoire dès que l’on atteint le seuil de
150 microgrammes/cm2.

Dans le cas d’espèce, le niveau mesuré était de 10 microgrammes/cm2, donc
largement au-dessous des limites admises.

L’évacuation des eaux de nettoyage par le réseau d’eaux usées n’étant donc
pas dangereuse pour l’environnement, les normes édictées par l’Agenda 21 ont
été respectées, la Ville de Genève n’a donc pas manqué à ses engagements.

Au nom du Conseil administratif
Le directeur général: Le conseiller administratif:

Jacques Moret André Hediger

19. Réponse du Conseil administratif à la question écrite de 
M. Roman Juon, du 13 novembre 2004, intitulée: «TV Léman
bleu: amélioration de l’information» (QE-171)1.

TEXTE DE LA QUESTION

TV Léman bleu bénéficie d’un taux de vision exceptionnel en ce qui concerne
les séances de notre Conseil municipal et du Grand Conseil.

J’ai souvent été interpellé par des téléspectateurs sur les questions suivantes:

– Pourquoi les séances supplémentaires ne sont-elles pas diffusées? Cette
remarque est justifiée par le fait que certains sujets sont attendus par la popu-
lation.

– Pourquoi les ordres du jour ne sont-ils pas annoncés dans la presse, ou au
moins les dates des séances ne sont-elles pas diffusées dans celle-ci?

– Pourquoi les points de l’ordre du jour n’apparaissent-ils pas sur l’écran,
comme cela se fait pour l’intervenant?

– Pourquoi l’ordre du jour ne serait-il pas diffusé régulièrement avec l’indica-
tion du point traité?
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RÉPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF

Le Conseil administratif a fait part des remarques de M. Juon au directeur 
de TV Léman bleu, M. Michel Chevrolet. Celui-ci a répondu que l’amélioration
des retransmissions des séances du Conseil municipal fait partie des objectifs
qu’il s’est fixés dès son arrivée et qu’une nouveauté allant dans ce sens a déjà 
été introduite. En effet, depuis le début de l’année, une mention des points de
l’ordre du jour en cours de discussion apparaît régulièrement en bas de l’écran.
Ces incrustations ne posent aucun problème technique, notamment depuis que
TV Léman bleu a fait l’acquisition de matériel spécifique. La seule difficulté 
rencontrée tient au fait qu’une personne doit être rémunérée pour garantir cette
prestation, et cela durant deux soirées par mois, de 17 h à 23 h. Cette tâche a 
pour l’instant été confiée à un journaliste, étant donné le degré de technicité et 
de connaissances nécessaires. Le coût de cette prestation supplémentaire a été
évalué à 15 000 francs par année. Elle sera toutefois réalisée gratuitement dans 
un premier temps, car TV Léman bleu souhaite évaluer la plus-value de l’opéra-
tion.

Concernant la retransmission des séances supplémentaires, M. Chevrolet
estime leur coût à 1500 francs par séance, car il faut rétribuer le personnel qui tra-
vaille en plus des heures légales. Ce montant est d’ailleurs déjà facturé à l’Etat
pour les retransmissions des séances supplémentaires du Grand Conseil.

Quant à la publication des ordres du jour ou des dates des séances dans la
presse, elle dépend également des ressources financières à disposition. Il y a
chaque année environ 10 ordres du jour, qui comportent en moyenne 5 pages A/4.
Réduites au format A/5, chaque page coûterait, par exemple, 2400 francs (hors
taxes) dans la Tribune de Genève. Cela représenterait une dépense annuelle d’au
moins 120 000 francs par quotidien, ce que le Conseil administratif estime dis-
proportionné par rapport aux 275 000 francs prévus au budget pour TV Léman
bleu pour les retransmissions. Les ordres du jour étant disponibles sur le site
internet du Conseil municipal, une apparition de ceux-ci à l’écran, avant ou pen-
dant la séance, ne semble pas non plus indispensable.

Au nom du Conseil administratif
Le directeur général: Le conseiller administratif:

Jacques Moret Patrice Mugny

Le président. Mesdames et Messieurs, je vous propose, au nom du bureau, de
traiter encore le rapport PR-47 A1, qui concerne les plans d’utilisation du sol et
qui doit être renvoyé à la commission du règlement, suite à un courrier dont M. le
conseiller administratif Christian Ferrazino vous a parlé hier, lors de notre séance



de 17 h. Cela permettrait à la commission du règlement de poursuivre ses travaux
dans les meilleurs délais et dans sa composition actuelle. Je soumets cette propo-
sition au vote.

Mise aux voix, la proposition de traiter le rapport PR-47 A1 est acceptée à l’unanimité.

20. Rapports de la commission de l’aménagement et de 
l’environnement et de la commission du règlement char-
gées d’examiner la proposition du Conseil administratif du 
1er octobre 1991 en vue de l’adoption d’un règlement géné-
ral relatif aux plans d’utilisation du sol de la Ville de Genève
(PR-47 A1)1.

Rapporteur de la commission de l’aménagement et de l’environnement: 
M. Patrice Reynaud (15 novembre 2004).

Discussion

Le 11 mai 1998, à l’issue du deuxième débat sur cette proposition et en vue
d’un troisième débat, celle-ci a été renvoyée à la commission de l’aménagement
et de l’environnement et à la commission du règlement pour qu’elles statuent sur
les résultats de l’enquête publique qui devait avoir lieu, selon la motion préjudi-
cielle N° 322. Le dépôt d’un rapport n’est pas intervenu à ce jour.

La proposition PR-47 est devenue sans objet en raison du vote par la commis-
sion du règlement, le 26 mars 2004, du nouveau règlement sur les plans d’utilisa-
tion du sol. Cette commission rendra un rapport (voir ci-dessous) présentant le
nouveau règlement.

Vote

Faisant suite à sa décision du 26 octobre 2004, la commission de l’aménage-
ment et de l’environnement vous recommande, par 10 oui (1 R, 2 Ve, 1 AdG/SI, 
3 S, 2 UDC, 1 DC) et 4 abstentions (3 L, 1 T), de voter le retrait de cette proposi-
tion de la liste des objets en suspens de la commission de l’aménagement et de
l’environnement.
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Rapporteur subrogé de la commission du règlement: M. Gérard Deshusses
(18 mars 2005).

La commission du règlement s’est réunie les 31 octobre 2003 et 26 mars 2004
sous la présidence de M. André Kaplun, puis le 28 janvier 2005 sous la prési-
dence de M. Gérard Deshusses, pour reprendre l’étude de cette proposition. Que
Mmes Ursi Frey et Laurence Schmidlin qui ont assuré la prise de notes de ces
séances soient remerciées de leur travail.

Préambule
Le 11 mai 1998, cette proposition a été renvoyée, pour la deuxième fois,

conjointement à la commission du règlement et à celle de l’aménagement et de
l’environnement qui ont toutes deux entamé son étude. Et puis, au gré des événe-
ments qui ont jalonné l’histoire des plans d’utilisation du sol (PUS), la proposi-
tion a été progressivement oubliée, tandis que les rapporteurs initiaux ont été hap-
pés par d’autres mandats. (Mieux vaut tenir un lapin que poursuivre un lièvre.)

Travaux de la commission
Séance du 31 octobre 2003
Audition de M. Christian Ferrazino, maire de la Ville de Genève, chargé du
département de l’aménagement, des constructions et de la voirie, de M. Nils de
Dardel, directeur du département, et de M. Daniel Schmitt, du Service d’urba-
nisme

M. Ferrazino confirme que cette proposition PR-47 est fort ancienne et qu’elle
a été égarée durant de longues années tant par la commission du règlement qui
devait traiter de la conformité dudit document que par celle de l’aménagement et
de l’environnement à laquelle revenait l’étude de fond. Il convient néanmoins de
souligner que, de son côté, la commission de l’aménagement et de l’environne-
ment a fait son travail et qu’un vote est intervenu le 27 avril 1999; cependant, le
rapporteur n’a pas, à ce jour, rempli la tâche qui lui avait été confiée.

Le magistrat rappelle ensuite que les PUS émanent de la volonté populaire, à
la suite d’un vote effectué en 1983 et demandant de favoriser le maintien de
l’habitat en ville. Reste qu’entre-temps la situation a fortement évolué et que
l’objet en est inévitablement modifié. Aussi M. Ferrazino remet-il à la commis-
sion du règlement un nouveau document, sur quatre colonnes (cf. annexe N° 2),
qui présente une actualisation des PUS. Dans la troisième colonne, commente le
magistrat, figure un texte selon la nouvelle teneur de la loi sur l’extension des
voies de communication et l’aménagement des quartiers ou localités (LEXT)
(modification article 15, lettre c), février 2003) proposé par le groupe de travail
auquel participent Mme Wiedmer-Dozio et MM. de Dardel et Schmitt.
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M. Ferrazino explique encore que le Grand Conseil entend élargir la possibi-
lité d’intervention des communes en matière d’indice de construction. Néan-
moins, il convient d’attendre encore quelques semaines pour compléter ce docu-
ment par des informations émanant du Canton. Il estime, par ailleurs, qu’il serait
ensuite judicieux de convoquer les deux commissions afin de purger le texte.

M. de Dardel, pour sa part, recommande la prudence, des problèmes pratiques
et légaux étant survenus entre-temps. De plus, le Conseil d’Etat doit encore
approuver le texte. Cependant, les modifications essentielles figurent dans la troi-
sième colonne dudit tableau, précise M. de Dardel qui dresse ensuite rapidement
la liste des observations du département de M. Ferrazino par rapport à la nouvelle
teneur LEXT présentée par le groupe de travail. 

Article 5 – Secteurs. Le département municipal estimerait plus simple de tra-
vailler avec seulement trois secteurs.

Article 9 – Règles applicables aux activités contribuant à l’animation des
quartiers. Actuellement, des dispositions importantes permettent à la Ville de
Genève, lorsque des locaux sont transformés, de maintenir les arcades au rez-de-
chaussée. Les fermer pour en faire des bureaux apparaît, de l’avis du département
municipal, très négatif en regard de l’animation des quartiers. Il conviendrait, en
conséquence, de modifier le nouveau texte pour permettre à la Ville de Genève
d’intervenir efficacement.

Chapitre III: Espace vert ou de détente. De nouvelles dispositions ont été
envisagées, soit l’obligation pour les constructeurs de maintenir des espaces verts
en suffisance autour des immeubles et, dans cette optique, des taux ont été propo-
sés. Ces règles, pense M. de Dardel, sont conformes à la loi, mais il est néanmoins
encore nécessaire que le Département de l’aménagement, de l’équipement et du
logement se prononce à leur sujet.

Discussion de la commission en présence des personnes auditionnées

Répondant aux questions de différents commissaires, M. de Dardel précise
que des modifications pourraient encore être apportées au texte actuel, mais que
les alinéas qui n’ont pas été repris sont de fait caducs, alors même que d’autres
ont été tout bonnement simplifiés dans leur formulation. En tous les cas, il ne
s’agit encore que de propositions.

M. Ferrazino confirme qu’un texte définitif sera rédigé par ses services et
qu’il sera communiqué à la commission, probablement en janvier 2004 
(cf. annexe N° 3). Il ajoute encore qu’un règlement transitoire est en vigueur qui
vise, dans la philosophie même des PUS, à favoriser le maintien de l’habitat en
ville.
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Séance du 26 mars 2004

Audition de M. Nils de Dardel, directeur du département de l’aménagement, des
constructions et de la voirie, accompagné de M. Daniel Schmitt, adjoint de direc-
tion au Service d’urbanisme 

M. de Dardel rappelle, dans un premier temps, que depuis de nombreuses
années la Ville applique un règlement provisoire, alors même qu’un nouveau
texte a été adopté en 1999. Le traitement du dossier a été freiné par les échanges
indispensables avec les autorités cantonales, vu la modification de la loi canto-
nale survenue entre-temps et supprimant pratiquement toutes les prérogatives des
communes.

Demeure, de fait, en tout et pour tout, pour les municipalités, la possibilité
d’intervenir sur le pourcentage de logements et d’activités supplémentaires en cas
de démolition/reconstruction d’un bâtiment. 

Discussion de la commission en présence des personnes auditionnées

A une commissaire socialiste qui constate que les PUS ne traitent que des sur-
faces brutes de plancher et qu’il n’existe aucun document précisant les
contraintes légales de la distribution entre logements et activités qui permettrait à
la Ville de Genève d’intervenir, M. de Dardel rappelle que les plans localisés de
quartier, quant à eux, peuvent désigner certaines affectations, mais sans obliga-
tion pour les propriétaires de construire du logement social.

M. de Dardel assure encore que le document qu’il vient de remettre aux 
commissaires est définitif (annexe N° 3). Il ajoute, répondant de la sorte à 
plusieurs interventions, que les PUS font référence à la loi cantonale et qu’ils 
sont plus développés concernant les zones ordinaires dans lesquelles les proprié-
taires peuvent construire ce qui leur convient. En droit idéal, il serait certes 
possible d’aller encore au-delà, mais la réalité a conduit à une rédaction moins
ambitieuse.

Position des groupes politiques

L’Alliance de gauche (SolidaritéS et Indépendants) aurait souhaité que les
PUS permettent de réaliser des logements sociaux en totalité lors de reconstruc-
tions de bâtiments. Le règlement transitoire offrait la possibilité de demander un
taux de l’ordre des deux tiers. Les PUS, dans leur nouvelle rédaction, conduisent
à un nouvel abaissement dudit taux. Par ailleurs, l’essentiel des prérogatives
octroyées en son temps à la Ville de Genève lui étant retiré, l’Alliance de gauche
(SolidaritéS et Indépendants) votera ce texte poliment, sans plus.
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Le groupe socialiste estime, pour sa part, que c’est de cette manière que les
bonnes volontés politiques comme tout esprit constructif sont découragés dans ce
canton; il s’abstiendra donc lors du vote.

Le groupe démocrate-chrétien s’abstiendra également. 

Le groupe libéral constate que le texte (une initiative du Parti socialiste) a été
vidé de son sens, ce qui permet de l’accepter. 

Le groupe de l’Union démocratique du centre s’étonne que le département
municipal propose trois secteurs à la place de cinq, alors que tout le document fait
état de cinq secteurs. Dans ces conditions, il lui est difficile de se prononcer.

Le groupe des Verts avait placé beaucoup d’espoir dans ce règlement, or sa
rédaction définitive est l’objet d’une grande déception.

Le groupe radical rappelle que l’idée des PUS émane de ses propres rangs, et
plus particulièrement de l’un de ses anciens magistrats. La rédaction finale pré-
sente peu de modifications par rapport au texte originel et il la soutiendra.

Conclusions et vote de la commission

La commission choisit dans un premier temps de ne pas voter le projet
d’arrêté du règlement général des PUS article par article, mais dans son
ensemble.

Le président de la commission, M. André Kaplun, précise que le vote portera
strictement sur l’avant-dernière colonne du document remis aux commissaires,
soit la troisième (cf. annexe N° 3).

Au bénéfice des explications fournies, la commission du règlement vous
invite, Mesdames et Messieurs les conseillers, par 8 oui (1 Ve, 1 AdG/SI, 1 R, 
3 L, 2 UDC) et 4 abstentions (1 DC, 3 S) à accepter le projet d’arrêté amendé
(voir plus loin).

Séance du 28 janvier 2005 

Préambule

Dans un premier temps, le président de la commission explique qu’il lui a
fallu remettre la proposition PR-47 à l’ordre du jour d’une séance de la commis-
sion du règlement. En effet, le bureau du Conseil municipal, après avoir reçu le
rapport de la commission de l’aménagement et de l’environnement sur ledit objet,
s’est rendu compte que ce rapport devait être remis pour étude à la commission
du règlement.

C’est pourquoi le texte du rapporteur subrogé, M. Patrice Reynaud, président
de la commission de l’aménagement et de l’environnement, initialement mis à
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l’ordre du jour des séances du Conseil municipal des 18 et 19 janvier 2005 a été
retiré pour être renvoyé au destinataire adéquat.

Dans un deuxième temps, le président et rapporteur subrogé de cette proposi-
tion PR-47 pour la commission du règlement confie son embarras face à ce ren-
voi, le vote sur cet objet ayant déjà eu lieu et le rapport étant de fait rédigé. Il sou-
ligne, par ailleurs, que la commission du règlement a étudié de manière
indépendante par rapport à la commission de l’aménagement et de l’environne-
ment, partant du fait que leurs travaux respectifs étaient totalement autonomes.

Discussion de la commission

Au terme d’un bref échange, l’ensemble des commissaires décide de prendre
acte du rapport de la commission de l’aménagement et de l’environnement qui ne
contredit pas les conclusions de la commission du règlement.

Conclusions

Conformément à son vote du 26 mars 2004, la commission du règlement vous
invite à accepter le projet d’arrêté amendé.

PROJET D’ARRÊTÉ AMENDÉ

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettre p), de la loi sur l’administration des communes
du 13 avril 1984;

vu les articles 15 A et suivants de la loi sur l’extension des voies de communi-
cations et l’aménagement des quartiers ou localités du 9 mars 1929;

sur proposition du Conseil administratif,

arrête:

Règlement relatif aux plans d’utilisation du sol de la Ville de Genève

TITRE I

Dispositions générales
Art. 1. – But

1. En vue de favoriser la qualité de vie en ville, les plans d’utilisation du sol
élaborés par la Ville de Genève, en collaboration avec l’Etat, ont pour but de
maintenir et rétablir l’habitat tout en favorisant une implantation harmonieuse des
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activités qui garantisse le mieux possible l’espace habitable et limite les charges
sur l’environnement qui pourraient résulter d’une répartition déséquilibrée des
affectations.

2. A cette fin, le présent règlement:
a) répartit en logements et en activités (administration, commerces, artisanat) les

surfaces brutes de plancher supplémentaires obtenues par des transformations
de bâtiments (surélévation, aménagement de combles) ou par des construc-
tions nouvelles;

b) définit l’affectation des constructions existantes dans les cas où les disposi-
tions du présent règlement leur sont directement applicables;

c) fixe des taux d’espaces verts ou de détente minimaux applicables aux secteurs
et sous-secteurs;

d) mentionne les périmètres d’intérêt public, affectés notamment aux équipe-
ments scolaires.

3. Cette réglementation varie en fonction des différents secteurs et sous-
secteurs de la ville de Genève. Elle tient compte de la situation existante et 
des objectifs en matière d’habitat, de transports, de voies de communication,
d’équipement et de distribution d’énergie, résultant du plan directeur cantonal, du
plan directeur communal et des plans directeurs de quartier établis par la Ville de
Genève.

Art. 2. – Champ d’application
1. Les présentes dispositions s’appliquent aux quatre premières zones à bâtir

au sens de l’article 19 de la loi d’application de la loi fédérale sur l’aménagement
du territoire du 4 juin 1987 et dans leurs zones de développement au sens de la loi
générale sur les zones de développement du 29 juin 1957. Elles s’appliquent aussi
bien aux constructions existantes qu’aux constructions nouvelles.

2. Le présent règlement peut être complété par des règlements relatifs à des
plans d’utilisation du sol localisés établis par le Conseil administratif et approu-
vés par le Conseil municipal de la Ville de Genève. Lorsqu’une utilisation judi-
cieuse du sol ou des motifs urbanistiques l’exigent, ces règlements peuvent déro-
ger aux dispositions du titre II du présent règlement.

3. Les plans d’utilisation du sol ne s’appliquent pas à la construction et à la
transformation de bâtiments destinés principalement à un équipement public de la
Confédération, de l’Etat de Genève, de la Ville de Genève et d’établissements ou
fondations de droit public. De même, la construction de bâtiments destinés aux
organisations intergouvernementales, au bénéfice d’un accord de siège, sur des
terrains propriété de la Confédération, de l’Etat de Genève ou de la Ville de
Genève, n’est pas soumise aux plans d’utilisation du sol.
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4. L’application de la loi sur les démolitions, transformations et rénovations
de maisons d’habitation du 25 janvier 1996 est réservée. Il en va de même des
plans d’affectation spéciaux définis par l’article 13 de la loi d’application de la loi
fédérale sur l’aménagement du territoire, dans la mesure où le préavis municipal
a été favorable.

Art. 3. – Définitions
1. Par construction existante, il faut entendre tout bâtiment cadastré.

2. Par construction nouvelle, il faut entendre tout bâtiment édifié sur un ter-
rain libre ou libéré suite à une démolition.

3. Par surface brute de plancher supplémentaire, il faut entendre une augmen-
tation de la surface utile de plancher soit à la suite d’une extension d’un bâtiment
existant, soit à la suite d’une construction nouvelle.

4. Par surélévation, il faut entendre la transformation de tout bâtiment ayant
pour conséquence un gain maximal de deux niveaux.

5. Par bâtiment d’habitation, il faut entendre tout bâtiment comportant des
locaux qui, par leur aménagement et leur distribution, sont destinés à l’habita-
tion.

On entend également par bâtiment d’habitation les bâtiments d’habitation
dont les locaux ont subi un changement d’affectation sans autorisation au sens de
la loi restreignant les démolitions et transformations de maisons d’habitation en
raison de la pénurie de logements, du 17 octobre 1962, ou de la loi sur les démoli-
tions, transformations et rénovations de maisons, des 26 juin 1983 et 25 janvier
1996.

6. Par espace vert ou de détente, il faut entendre toute surface privée ou
publique à usage collectif, conçue pour le délassement, les jeux ou la promenade,
libre de construction et inaccessible aux véhicules autres que d’intervention 
technique et d’urgence.

7. Est déterminante pour calculer les taux d’espaces verts ou de détente la sur-
face de la ou des parcelles faisant l’objet d’une même procédure en autorisation
de construire.

Art. 4. – Méthodes de calcul
1. Pour calculer les surfaces brutes de plancher supplémentaires, on soustrait

du total des surfaces brutes prévues les surfaces existantes.

2. Par surface brute de plancher, il faut entendre la somme de toutes les sur-
faces d’étages en dessous et en dessus du sol, y compris les surfaces des murs et
des parois dans leur section horizontale.
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N’entrent toutefois pas en considération toutes les surfaces non utilisées 
ou non utilisables pour l’habitation ou le travail et les surfaces affectées à 
des services publiques ou à des activités d’intérêt public à teneur de l’article 2,
alinéa 3.

Art. 5. – Secteurs
1. Afin de répartir les logements et les activités, le territoire de la Ville de

Genève est divisé en trois secteurs conformément au plan annexé au présent
règlement.

2. Des sous-secteurs sont prévus afin de fixer les taux d’espaces verts ou de
détente conformément au présent règlement et au plan ci-annexé.

3. Les secteurs et sous-secteurs feront l’objet d’un réexamen en cas de modi-
fication sensible des circonstances ainsi que lors de procédure de modification de
zones de construction.

TITRE II

Chapitre 1: Répartition logements/activités

Art. 6. – Application
1. Les taux de répartition logements/activités sont appliqués aux surfaces

brutes de plancher supplémentaires obtenues par bâtiment.

2. Lorsque des travaux font l’objet d’une même procédure en autorisation de
construire préalable ou définitive, les taux sont appliqués à l’ensemble des bâti-
ments concernés et non pas à chacun d’eux pris individuellement, pour autant que
les propriétaires aient donné leur accord. Il en va de même lors de l’établissement
d’un plan localisé de quartier ou de plusieurs procédures en autorisation de
construire fondées sur le même plan localisé de quartier.

3. L’affectation des locaux d’habitation non soumis à la loi sur les démoli-
tions, transformations et rénovations de maisons d’habitation, du 25 janvier 1996,
est maintenue, même en l’absence de travaux, sous réserve d’une dérogation
accordée pour des motifs d’intérêt public, de salubrité ou de sécurité.

Art. 7. – Taux de répartition logements/activités
1. Dans les secteurs 1 et 2, les surfaces brutes de plancher supplémentaires

doivent être affectées au logement à raison de:
a) 50% au moins dans les secteurs 1;
b) 80% au moins dans les secteurs 2.
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Un pourcentage plus élevé des surfaces brutes de plancher supplémentaires
destinées au logement peut être exigé, notamment lorsque:

a) l’environnement comporte peu de logements et présente des conditions
d’habitation favorables;

b) les surfaces brutes de plancher existantes destinées aux activités réduisent
sensiblement les surfaces brutes de plancher supplémentaires pouvant être
affectées au logement. 

S’il s’agit d’un bâtiment entièrement affecté à des activités, les taux ne sont
applicables que si les surfaces brutes destinées au logement représentent après
l’opération au minimum 10% des surfaces brutes de l’immeuble.

2. Dans le secteur 3, l’affectation est fixée conformément aux plans localisés
de quartier, établis sur la base des plans directeurs de quartier élaborés par la Ville
de Genève. Les terrains en zone de développement sont affectés en priorité au
logement. Des activités peuvent être autorisées en des lieux qui s’y prêtent pour
autant que 80% au moins des surfaces brutes de plancher supplémentaires soient
affectées au logement. A cette fin, il est tenu compte du périmètre retenu par une
étude d’aménagement de l’ensemble du quartier.

Art. 8. – Règles applicables en cas de surélévation ou d’aménagement de
combles

1. Lorsque les travaux de surélévation ou d’aménagement de combles concer-
nent un bâtiment d’habitation, les surfaces brutes de plancher supplémentaires
doivent être affectées au logement.

2. L’affectation des autres types de bâtiments est soumise aux articles 6 
et 7, sous réserve d’incompatibilité de ces logements avec la conception du 
bâtiment.

Art. 9. – Règles applicables aux activités contribuant à l’animation des quar-
tiers

1. Les surfaces au rez-de-chaussée, lorsqu’elles donnent sur des lieux de pas-
sage ouverts au public, doivent être affectées ou rester affectées, pour la nette
majorité de chaque surface, à des activités accessibles au public en matière de
commerce, d’artisanat ou d’équipements sociaux ou culturels à l’exclusion des
locaux fermés au public.

Cette règle ne s’applique pas lorsqu’une construction nouvelle ne se situe pas
en continuité avec des bâtiments dont les rez-de-chaussée sont affectés à des
locaux d’activités ouverts au public.
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Par locaux fermés au public, on entend des locaux inoccupés par des per-
sonnes ou occupés essentiellement par des travailleurs de l’entreprise ou acces-
sibles à une clientèle reçue dans des conditions de confidentialité, notamment
cabinets médicaux, bureau d’avocats, notaires, fiduciaires, experts-comptables,
agents immobiliers, etc.

Art. 10. – Règles applicables aux bâtiments artisanaux ou industriels
1. En cas de démolition-reconstruction ou de transformation d’un bâtiment

affecté principalement à des activités industrielles ou artisanales, une surface de
plancher au moins équivalente à la moitié de la surface initiale doit être destinée à
des activités industrielles ou artisanales, compatibles avec l’habitat. S’il est
démontré que les conditions d’utilisation sont inadaptées à de telles activités, ces
surfaces sont alors destinées au logement, dans la mesure où les critères d’habita-
bilité peuvent être satisfaits. 

Pour le solde des surfaces de plancher, l’article 7 du présent règlement est
applicable.

2. En cas de démolition-reconstruction ou de changement d’affectation d’un
immeuble n’ayant pas une destination administrative, industrielle, commerciale
ou culturelle, le nouveau bâtiment doit être affecté au logement, selon les taux
fixés par l’article 7.

Art. 11. – Règles applicables aux hôtels
Les bâtiments affectés à un établissement hôtelier conservent en règle géné-

rale leur affectation en cas de transformation ou de démolition-reconstruction.
S’il est démontré que l’exploitation hôtelière ne peut pas être poursuivie, pour
d’autres motifs qu’un prix d’acquisition excessif de l’immeuble, ce dernier peut,
toutefois, être affecté à une autre forme d’habitation et, pour partie, à des activités
pour autant que celles-ci n’occupent pas plus de 30% des surfaces brutes de plan-
cher de l’immeuble.

Chapitre II: Espace vert ou de détente

Art. 12. – Application
1. Le taux d’espace vert ou de détente, fixé pour les sous-secteurs mentionnés

à l’article 13, est appliqué:
a) aux parcelles ou groupes de parcelles dont la surface excède 1000 m2 ou
b) aux parcelles comprises dans le périmètre d’un plan localisé de quartier dont

la surface des parcelles excède 1000 m2.
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2. Des précautions doivent être prises pour protéger la sphère privée des loge-
ments. Les surfaces privées ou publiques à usage collectif peuvent être aména-
gées sur la toiture des constructions basses.

Art. 13. – Taux d’espace vert ou de détente minimal
1. Le taux d’espace vert ou de détente minimal est fixé comme suit:

a) sous-secteur 2.2: 25%;
b) sous-secteurs 3.1, 3.2 et 4.1: 35%;
c) sous-secteur 4.2: 40%.

2. Pour les parcelles ou groupes de parcelles dont la surface excède 2000 m2,
la moitié au moins de la surface aménagée en espace vert ou de détente est consti-
tuée d’un sol en pleine terre.

3. Dans le secteur 5, le taux d’espace vert ou de détente minimal est fixé
conformément aux plans localisés de quartier, établis sur la base des plans direc-
teurs de quartier élaborés par la Ville de Genève.

TITRE III

Dispositions finales
Art. 14. – Dérogations

1. Le Département de l’aménagement, de l’équipement et du logement peut
exceptionnellement, avec l’accord du Conseil administratif ou du Conseil muni-
cipal dans le cadre de plans d’affectation, déroger aux dispositions du présent
règlement lorsqu’une utilisation plus judicieuse du sol ou des bâtiments l’exige
impérieusement.

2. L’octroi d’une dérogation au sens de l’alinéa 1 est mentionné lors de la
publication de l’autorisation de construire dans la Feuille d’avis officielle.

Art. 15

1. Le présent règlement entre en vigueur le jour qui suit la publication dans la
Feuille d’avis officielle de l’arrêté d’approbation du Conseil d’Etat.

Annexe N° 1:

– Carte annexée au règlement général relatif aux plans d’utilisation du sol



Annexe N° 2:

– Version provisoire de la proposition de règlement général selon la nouvelle
teneur LEXT (modification de l’article 15, lettre c), février 2003) et projet
groupe de travail (Mme Wiedmer-Dozio, M. de Dardel et M. Schmitt)

Annexe N° 3:

– Version définitive de la proposition de règlement général selon la nouvelle
teneur LEXT (modification de l’article 15, lettre c), février 2003) et projet
groupe de travail (Mme Wiedmer-Dozio, M. de Dardel et M. Schmitt)
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M. Christian Ferrazino, conseiller administratif. Mesdames et Messieurs,
je donnerai brièvement deux mots d’explication. J’ai reçu hier un courrier de 
M. Moutinot et je lui ai téléphoné aujourd’hui pour être sûr de la démarche du
département. Il me l’a confirmé et je peux donc le dire ici: le Conseil d’Etat sou-
haite – et on peut le comprendre, puisqu’il devra valider le plan définitif d’utilisa-
tion du sol – que les vocables utilisés dans le texte issu de la commission du règle-
ment soient en tous points conformes aux nouvelles dispositions votées par le
Grand Conseil, qui parlent notamment de plans directeurs de quartier et autres
éléments qui ne figuraient pas dans la législation ante, lorsque nous avons été
amenés à examiner le règlement des PUS. 

Evidemment, le département cantonal regrette, tout comme le Conseil admi-
nistratif, de devoir vous demander de réexaminer cela en commission. Ce ne sera
pas un travail de longue haleine. Je pense que le plus simple sera que la commis-
sion du règlement – qui connaît maintenant ce dossier sur le bout des doigts –
demande l’audition du juriste du DAEL en charge de ce dossier, pour qu’il puisse,
d’une part, répondre aux différentes questions qui se posent. Ce sera l’occasion,
d’autre part, de lever quelques inquiétudes qui ont pu germer dans l’esprit juri-
dique de certains conseillers municipaux, qui sont parfois plus enclins à chercher
des problèmes qu’à trouver des solutions… (Exclamations.) Je ne vise personne,
vous l’imaginez bien, je parlais d’une façon générale! Ce passage en commission
permettra donc de faire d’une pierre deux coups.

Mis aux voix, le renvoi de la proposition à la commission du règlement est accepté sans opposition
(1 abstention).

Le président. Mesdames et Messieurs, avant de passer à l’annonce des objets
déposés, nous avons deux ou trois choses à régler. Tout d’abord, en ce qui
concerne la séance supplémentaire du lundi 23 mai prochain, M. Bonny a fait une
proposition que nous devons mettre au vote. Il s’agirait de siéger de 20 h à 23 h,
plutôt que de 18 h 15 à 19 h 15 et de 20 h 30 à 23 h, sachant que la salle ne sera pas
disponible avant 18 h, comme je l’ai annoncé hier à 17 h. 

Mise aux voix, la proposition de siéger de 20 h à 23 h, le lundi 23 mai, est acceptée à la majorité (1
opposition et quelques abstentions).

Le président. Vu notre ordre du jour chargé, je vous avais également pro-
posé, pour le cas où vous le souhaiteriez, de tenir une séance supplémentaire le
samedi 30 avril. Je mets cette proposition aux voix.

Mise aux voix, la proposition de siéger le 30 avril est refusée à la majorité 
(1 abstention).



21. Pétitions.

Le président. A été déposée la pétition P-138: «Oui au maintien des attrac-
tions foraines sur les quais pour les Fêtes de Genève», qui sera renvoyée à la com-
mission des pétitions.

22. Propositions des conseillers municipaux.

Le président. Les motions suivantes ont été déposées:

– M-538, de MM. Lionel Ricou, Guillaume Barazzone, Didier Bonny, Jean-
Charles Lathion, Robert Pattaroni et Mme Alexandra Rys: «Absentéisme dans
la fonction publique: pour un point de situation»;

– M-539, de MM. Roberto Broggini, Sébastien Bertrand, Mmes Virginie Keller
Lopez et Marie-France Spielmann: «Pas de publicité sur les portiers télépho-
niques»;

– M-540, de Mmes Anne Moratti Jung, Hélène Ecuyer, Gisèle Thiévent, Liliane
Johner, Catherine Gaillard-Iungmann, Marie-France Spielmann, Caroline
Schum, Marguerite Contat Hickel, Virginie Keller Lopez, Claudine Gachet,
Nicole Valiquer Grecuccio, Béatrice Graf Lateo, Sarah Klopmann, Monique
Cahannes, Catherine Hämmerli-Lang, MM. Mathias Buschbeck, Didier
Bonny, Alpha Dramé et Eric Rossiaud: «Pour une campagne de sensibilisa-
tion à l’égalité entre hommes et femmes destinée à l’âge préscolaire»;

– M-541, de MM. Michel Ducret, Alain Fischer, Mmes Claudine Gachet, Cathe-
rine Hämmerli-Lang, MM. Pierre Maudet et René Winet: «Coupe de l’Ame-
rica 2007: du vent dans les voiles de la Ville de Genève!».

23. Interpellations.

Le président. J’annonce les interpellations suivantes:

– I-136, de M. Jean-Louis Fazio: «Crèche du Lac: quel avenir?»;

– I-137, de M. Roman Juon: «Place Neuve ou place de Neuve?»;

– I-138, de M. Roman Juon: «Qu’est-ce qui se passe à la villa La Grange?».
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24. Questions écrites.

Le président. Ont été déposées les questions écrites suivantes:

– QE-185, de M. Jean-Louis Fazio: «Délégation à la petite enfance: postes de
directrices et directeurs de secteur pas mis au concours!»;

– QE-186, de M. Blaise Hatt-Arnold: «Insalubrité du passage des Barrières»;

– QE-187, de M. Pierre Maudet: «Est-on ferme avec le fermage de la rue du
Stand 25?».

Voilà, Mesdames et Messieurs, je vous souhaite une bonne rentrée chez vous
et une bonne fin de soirée! 

Séance levée à 22 h 55.
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